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Chapitre iV

TraiTés relaTifs aU drOiT iNTerNaTiONal cONclUs 
sOUs les aUsPices de l’OrgaNisaTiON des Na
TiONs UNies eT des OrgaNisaTiONs iNTergOUver
NemeNTales QUi lUi sONT reliées

Traités relatifs au droit international 
conclus sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies

1. PROTOCOLE SUR LES PRIVILèGES ET IMMUNITéS DE 
L’AUTORITé INTERNATIONALE DES FONDS MARINS1. EN 
DATE, à KINGSTON (JAMAïQUE), DU 27 MARS 19982

Les	Etats	Parties	au	présent	Protocole,
Considérant que la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer établit l’Autorité internationale des fonds marins,
Rappelant que l’article 176 de la Convention des Nations Unies 

sur le droit de la mer dispose que l’Autorité possède la personnalité juri-
dique internationale et a la capacité juridique qui lui est nécessaire pour 
exercer ses fonctions et atteindre ses buts,

Notant que l’article 177 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer dispose que l’Autorité jouit, sur le territoire de chaque 
Etat Partie à la Convention, des privilèges et immunités prévus dans la 
sous-section G de la section 4 de la partie XI de la Convention et que les 
privilèges et immunités relatifs à l’Entreprise sont prévus à l’article 13 
de l’annexe IV,

Considérant que certains privilèges et immunités additionnels sont 
nécessaires pour que l’Autorité internationale des fonds marins puisse 
exercer ses fonctions,

Sont	convenus de	ce	qui	suit	:

Article	premier

emploi des termes

Aux fins du présent Protocole :
a) Le terme « Autorité » désigne l’Autorité internationale des 

fonds marins;
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b) Le terme « Convention » désigne la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982;

c) Le terme « Accord » désigne l’Accord relatif à l’application de 
la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982. Conformément à l’Accord, les dispositions de celui-
ci et celles de la partie XI de la Convention doivent être interprétées et 
appliquées ensemble comme un seul et même instrument; le présent Pro-
tocole et les références dans le présent Protocole à la Convention doivent 
être interprétés et appliqués de même;

d) Le terme « Entreprise » désigne l’organe de l’Autorité ainsi 
dénommé dans la Convention;

e) Le terme « membre de l’Autorité » désigne :
 i) Tout Etat Partie à la Convention; et
 ii) Tout Etat ou entité qui est membre de l’Autorité à titre provi-

soire en application du paragraphe 12, lettre a, de la section 1 
de l’annexe de l’Accord;

f) Le terme « représentants » désigne les représentants, représen-
tants suppléants, conseillers, experts techniques et secrétaires des délé-
gations;

g) Le terme « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général 
de l’Autorité internationale des fonds marins.

Article	2

dispositions générales

Sans préjudice du statut juridique et des privilèges et immunités 
accordés à l’Autorité et à l’Entreprise qui sont prévus respectivement 
dans la sous-section g de la section 4 de la partie XI et à l’article 13 
de l’annexe IV de la Convention, tout Etat Partie au présent Protocole 
accorde à l’Autorité et à ses organes, aux représentants des membres de 
l’Autorité, aux fonctionnaires de l’Autorité et aux experts en mission 
pour le compte de l’Autorité les privilèges et immunités spécifiés dans 
le présent Protocole.

Article	3

personnalité juridique de l’autorité

1. L’Autorité possède la personnalité juridique internationale. 
Elle a la capacité :

a) De contracter;
b) D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers;
c) D’ester en justice.
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Article	4

inviolaBilité des loCaux de l’autorité

Les locaux de l’Autorité sont inviolables.

Article	5

faCilités d’ordre finanCier aCCordées à l’autorité

1. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou mora-
toire financier, l’Autorité peut librement :

a) Acheter toutes monnaies par les voies autorisées, les détenir et 
en disposer;

b) Détenir des fonds, des valeurs, de l’or, des métaux précieux 
ou des devises quelconques et avoir des comptes dans n’importe quelle 
monnaie;

c) Transférer ses fonds, ses valeurs, son or ou ses devises d’un 
pays dans un autre ou à l’intérieur d’un pays quelconque et convertir 
toutes devises détenues par elle en toute autre monnaie.

2. Dans l’exercice des droits qui lui sont accordés aux termes du 
paragraphe 1 du présent article, l’Autorité tient dûment compte de toutes 
représentations pouvant lui être faites par le gouvernement de l’un ou 
l’autre de ses membres, dans la mesure où elle estime pouvoir y donner 
suite sans nuire à ses intérêts.

Article	6

drapeau et emBlème

L’Autorité a le droit d’arborer son drapeau et son emblème sur ses 
locaux et sur ses véhicules officiels.

Article	7

représentants des memBres de l’autorité

1. Les représentants des membres de l’Autorité aux réunions 
convoquées par celle-ci jouissent, pendant l’exercice de leurs fonctions 
et au cours de leur voyage à destination ou en provenance du lieu de la 
réunion, des privilèges et immunités ci après :

a) L’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et 
tous les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions, sauf 
dans la mesure où le membre qu’ils représentent y renonce expressément 
dans un cas particulier;

b) L’immunité d’arrestation ou de détention et les mêmes immu-
nités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que celles 
accordées aux agents diplomatiques;
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c) L’inviolabilité de tous papiers et documents;
d) Le droit de faire usage de codes et de recevoir des documents 

ou de la correspondance par courrier ou par valise scellée;
e) L’exemption, pour eux-mêmes et leur conjoint, de toutes me-

sures restrictives relatives à l’immigration, de toutes formalités d’en-
registrement des étrangers ou de toutes obligations de service national 
dans l’Etat où ils se rendent ou par lequel ils transitent dans l’exercice 
de leurs fonctions;

f) Les mêmes facilités en ce qui concerne leurs opérations de 
change que celles accordées aux représentants de gouvernements étran-
gers de rang comparable en mission officielle temporaire.

2. En vue d’assurer aux représentants des membres de l’Autorité 
une liberté de parole et une indépendance complètes dans l’exercice de 
leurs fonctions, l’immunité de juridiction pour tous les actes accomplis 
par eux dans le cadre desdites fonctions continue à leur être accordée 
même lorsqu’ils ont cessé de représenter un membre de l’Autorité.

3. Aux fins de toute forme d’imposition subordonnée à la rési-
dence, les périodes pendant lesquelles les représentants des membres de 
l’Autorité aux réunions convoquées par celle-ci se trouvent sur le terri-
toire d’un membre de l’Autorité pour l’exercice de leurs fonctions ne 
sont pas considérées comme des périodes de résidence.

4. Les privilèges et immunités sont accordés aux représentants 
des membres de l’Autorité non pour leur avantage personnel mais afin 
de garantir leur indépendance dans l’exercice des fonctions qu’ils rem-
plissent auprès de l’Autorité. Par conséquent, tout membre de l’Autorité 
a le droit et le devoir de lever l’immunité de son représentant dans tous 
les cas où, à son avis, celle-ci empêcherait que justice soit faite et peut 
être levée sans nuire au but pour lequel elle a été accordée.

5. Les représentants des membres de l’Autorité sont tenus d’avoir 
pour tous véhicules qu’ils possèdent ou utilisent l’assurance de respon-
sabilité civile exigée par les lois et règlements de l’Etat dans lequel les 
véhicules sont utilisés.

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne sont pas opposa-
bles aux autorités du membre de l’Autorité dont l’intéressé est ressortis-
sant ou dont il est ou a été le représentant.

Article	8

fonCtionnaires

1. Le Secrétaire général fixe les catégories de fonctionnaires aux-
quels s’appliquent les dispositions du paragraphe 2 du présent article. 
Il en soumet la liste à l’Assemblée et en donne ensuite communication 
aux gouvernements de tous les membres de l’Autorité. Les noms des 
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fonctionnaires compris dans ces catégories sont communiqués périodi-
quement aux gouvernements des membres de l’Autorité.

2. Les fonctionnaires de l’Autorité, quelle que soit leur nationa-
lité, jouissent des privilèges et immunités ci après :

a) L’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et 
tous les actes accomplis par eux en leur qualité officielle;

b) L’immunité d’arrestation ou de détention pour les actes ac-
complis par eux en leur qualité officielle;

c) L’exemption d’imposition sur les traitements et émoluments 
qu’ils perçoivent de l’Autorité ou sur toute autre forme de versement qui 
leur est fait par celle-ci;

d) L’exemption de toutes obligations relatives au service national, 
étant toutefois entendu que la présente disposition n’est opposable aux 
Etats dont ils sont ressortissants que pour les fonctionnaires de l’Autorité 
dont le nom a été inscrit, en raison de leurs fonctions, sur une liste éta-
blie par le Secrétaire général et approuvée par l’Etat concerné; pour les 
autres fonctionnaires de l’Autorité, en cas d’appel au service national, 
l’Etat concerné accorde, à la demande du Secrétaire général, le sursis 
nécessaire pour éviter que l’intéressé n’ait à interrompre des tâches es-
sentielles;

e) L’exemption, pour eux-mêmes, leur conjoint et les membres 
de leur famille à leur charge, de toutes mesures restrictives relatives à 
l’immigration et de toutes formalités d’enregistrement des étrangers;

f) Les mêmes privilèges et facilités de change que ceux accordés 
aux fonctionnaires d’un rang comparable appartenant aux missions di-
plomatiques accréditées auprès des gouvernements concernés;

g) Le droit d’importer en franchise leur mobilier et leurs effets à 
l’occasion de leur première prise de fonctions dans le pays concerné;

h) L’exemption d’inspection de leurs bagages personnels, à moins 
qu’il n’existe des motifs sérieux de croire que ceux-ci contiennent des 
articles qui ne sont pas destinés à un usage personnel ou des articles dont 
l’importation ou l’exportation est interdite par la législation ou soumise 
aux règlements de quarantaine de la partie concernée; en pareil cas, l’ins-
pection se fait en présence du fonctionnaire, et s’il s’agit de bagages offi-
ciels, en présence du Secrétaire général ou de son représentant autorisé;

i) En période de crise internationale, les mêmes facilités de rapa-
triement, pour eux-mêmes, leur conjoint et les membres de leur famille à 
leur charge, que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques.

3. En sus des privilèges et immunités spécifiés au paragraphe 2, le 
Secrétaire général ou tout fonctionnaire qui le remplace en son absence 
et le Directeur général de l’Entreprise ainsi que leur conjoint et leurs 
enfants mineurs jouissent des mêmes privilèges, immunités, exemptions 
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et facilités que ceux qui sont accordés aux agents diplomatiques, confor-
mément au droit international.

4. Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires 
non pour leur avantage personnel mais afin de garantir leur indépendance 
dans l’exercice des fonctions qu’ils remplissent auprès de l’Autorité. Le 
Secrétaire général a le droit et le devoir de lever l’immunité de tout fonc-
tionnaire lorsque, à son avis, celle-ci empêcherait que justice soit faite, et 
peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Autorité. S’agissant 
du Secrétaire général, c’est l’Assemblée qui a qualité pour prononcer la 
levée des immunités.

5. L’Autorité collabore à tout moment avec les autorités compé-
tentes de ses membres en vue de faciliter la bonne administration de la 
justice, d’assurer l’observation des règlements de police et d’éviter tout 
abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, immunités et facilités 
visés dans le présent article.

6. Les fonctionnaires de l’Autorité sont tenus d’avoir pour tous 
véhicules qu’ils possèdent ou utilisent l’assurance de responsabilité ci-
vile exigée par les lois et règlements de l’Etat concerné.

Article	9

experts en mission pour le Compte de l’autorité

1. Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l’article 8), 
lorsqu’ils accomplissent une mission pour l’Autorité, jouissent, pendant 
la durée de cette mission, y compris le temps de voyage, des privilèges et 
immunités requis pour exercer leurs fonctions en toute indépendance. Ils 
jouissent en particulier des privilèges et immunités ci après :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de leurs 
bagages personnels;

b) L’immunité totale de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits 
et les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions. Cette 
immunité continue à leur être accordée même lorsqu’ils ont cessé d’ef-
fectuer des missions pour l’Autorité;

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents;
d) Le droit, pour leurs communications avec l’Autorité, de faire 

usage de codes et de recevoir des documents ou de la correspondance par 
courrier ou par valise scellée;

e) L’exemption d’imposition sur les traitements et émoluments 
qu’ils perçoivent de l’Autorité ou sur toute autre forme de versement qui 
leur est fait par celle-ci. La présente disposition n’est pas opposable au 
membre de l’Autorité dont l’intéressé est ressortissant;

f) Les mêmes facilités monétaires ou de change que celles qui 
sont accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission 
officielle temporaire.
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2. Les privilèges et immunités sont accordés aux experts non pour 
leur avantage personnel mais afin de garantir leur indépendance dans 
l’exercice des fonctions qu’ils remplissent auprès de l’Autorité. Le Se-
crétaire général a le droit et le devoir de lever l’immunité de tout expert 
lorsque, à son avis, celle-ci empêcherait que justice soit faite, et peut être 
levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Autorité.

Article	10

respeCt des lois et règlements

Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les person-
nes visées aux articles 7, 8 et 9 sont tenues de respecter les lois et règle-
ments du membre de l’Autorité sur le territoire duquel elles se trouvent 
ou par le territoire duquel elles transitent au service de l’Autorité. Elles 
sont également tenues de s’abstenir de s’ingérer dans les affaires inté-
rieures de ce membre.

Article	11

laissezpasser et visas

1. Sans préjuger de la possibilité que l’Autorité délivre ses pro-
pres documents de voyage, les Etats Parties au présent Protocole recon-
naissent et acceptent les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux 
fonctionnaires de l’Autorité.

2. Lorsque des visas sont nécessaires, il est donné suite dans 
les meilleurs délais aux demandes déposées par des fonctionnaires de 
l’Autorité; les demandes déposées par des fonctionnaires de l’Autorité 
titulaires d’un laissez-passer des Nations Unies doivent être accompa-
gnées d’une attestation certifiant que ceux-ci voyagent officiellement au 
service de l’Autorité.

Article	12

rapports entre l’aCCord de siège et le protoCole

Les dispositions du présent Protocole complètent celles de l’Ac-
cord de siège. Dans la mesure où une disposition du présent Protocole et 
une disposition de l’Accord de siège portent sur le même sujet, les deux 
dispositions sont, chaque fois que possible, considérées comme complé-
mentaires, de sorte qu’elles soient toutes deux applicables et qu’aucune 
d’elles n’ait sur l’autre un effet restrictif; toutefois, en cas de conflit, ce 
sont les dispositions de l’Accord de siège qui l’emportent.
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Article	13

aCCords additionnels

Le présent Protocole ne remet en cause ni ne restreint en rien les 
privilèges et immunités que l’Autorité a pu obtenir, ou qu’elle pourrait 
obtenir par la suite, d’un de ses membres en raison de l’implantation de 
son siège ou de centres ou bureaux régionaux sur le territoire de ce der-
nier. Il n’interdit pas la conclusion d’accords additionnels entre l’Auto-
rité et l’un ou l’autre de ses membres.

Article	14

règlement des différends

1. Concernant la mise en pratique des privilèges et immunités ac-
cordés en vertu du présent Protocole, l’Autorité prend des dispositions 
appropriées en vue du règlement satisfaisant :

a) Des différends de droit privé auxquels elle est partie;

b) Des différends mettant en cause tout fonctionnaire de l’Auto-
rité ou tout expert en mission pour le compte de l’Autorité qui en raison 
de ses fonctions officielles jouit de l’immunité, si celle-ci n’a pas été 
levée par le Secrétaire général.

2. Tout différend entre l’Autorité et l’un de ses membres concer-
nant l’interprétation ou l’application du présent Protocole qui n’est pas 
réglé par voie de consultation ou de négociation ou par un autre mode 
convenu de règlement des différends dans les trois mois suivant le dépôt 
d’une demande par l’une des parties au différend est renvoyé, à la de-
mande de l’une ou l’autre des parties, devant un collège de trois arbitres 
dont la sentence sera définitive et contraignante :

a) L’un des arbitres devant être désigné par le Secrétaire géné-
ral, un deuxième devant être désigné par l’autre partie au différend et 
le troisième, qui assurera la présidence, devant être choisi par les deux 
premiers arbitres;

b) Si l’une ou l’autre des parties n’a pas désigné d’arbitre dans 
les deux mois suivant la désignation d’un arbitre par l’autre partie, le 
Président du Tribunal international du droit de la mer procède à la dési-
gnation. Si les deux premiers arbitres ne parviennent pas à s’accorder sur 
le choix du troisième arbitre dans les trois mois suivant leur désignation, 
le Président du Tribunal international du droit de la mer choisit le troi-
sième arbitre à la demande du Secrétaire général ou de l’autre partie au 
différend.
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Article	15

signature

Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les membres 
de l’Autorité au siège de l’Autorité internationale des fonds marins à 
Kingston (Jamaïque) du 17 au 28 août 1998, puis au Siège de l’Organi-
sation des Nations Unies à New York jusqu’au 16 août 2000.

Article	16

ratifiCation

Le présent Protocole est soumis à ratification, approbation ou ac-
ceptation. Les instruments de ratification, d’approbation ou d’accepta-
tion seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

Article	17

adhésion

Le présent Protocole restera ouvert à l’adhésion de tous les mem-
bres de l’Autorité. Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article	18

entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur 30 jours après la date 
de dépôt du dixième instrument de ratification, d’approbation, d’accep-
tation ou d’adhésion.

2. Pour chaque membre de l’Autorité qui le ratifiera, l’approu-
vera, l’acceptera ou y adhérera après le dépôt du dixième instrument 
de ratification, d’approbation, d’acceptation ou d’adhésion, le présent 
Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de dépôt de 
l’instrument de ratification, d’approbation, d’acceptation ou d’adhésion.

Article	19

appliCation provisoire

Tout Etat qui a l’intention de ratifier, d’approuver ou d’accepter le 
présent Protocole ou d’y adhérer pourra, à tout moment, aviser le déposi-
taire qu’il l’appliquera à titre provisoire pendant une période ne pouvant 
excéder deux ans.
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Article	20

dénonCiation

1. Tout Etat Partie pourra dénoncer le présent Protocole par voie 
de notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies. La dénonciation prendra effet un an après la date 
de réception de la notification, à moins que celle-ci n’indique une date 
ultérieure.

2. En cas de dénonciation, tout Etat Partie demeurera tenu de s’ac-
quitter de toute obligation prévue dans le présent Protocole à laquelle 
l’astreint le droit international indépendamment du Protocole.

Article	21

dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies sera le 
dépositaire du présent Protocole.

Article	22

textes faisant foi

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe du pré-
sent Protocole font également foi.

en foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à 
cet effet, ont signé le Protocole.

Ouvert a la signature à Kingston, du dix-sept au vingt-huit août 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, en un seul original établi dans les 
langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe.

2. CONVENTION DE TAMPERE SUR LA MISE à DISPOSITION 
DE RESSOURCES DE TéLéCOMMUNICATION POUR L’AT-
TéNUATION DES EFFETS DES CATASTROPHES ET POUR 
LES OPéRATIONS DE SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE. 
EN DATE, à AARHUS (DANEMARK), DU 25 JUIN 19983

Les Etats Parties à la présente Convention,
Reconnaissant que les catastrophes sont d’une gravité croissante 

par leur ampleur, leur complexité, leur fréquence et leur impact et ont 
des conséquences particulièrement graves dans les pays en développe-
ment,



381

Rappelant que les organismes de secours et d’assistance humani-
taires ont besoin de ressources de télécommunication fiables et souples 
pour mener à bien leurs tâches vitales,

Rappelant	 également que les ressources de télécommunication 
jouent un rôle essentiel en permettant d’assurer plus facilement la sécu-
rité du personnel chargé des secours et de l’assistance humanitaires,

Rappelant	en	outre que la radiodiffusion joue un rôle déterminant 
dans la diffusion d’informations précises destinées aux populations si-
nistrées,

Convaincus que la mise en œuvre judicieuse et à brefs délais de 
ressources de télécommunication et la circulation efficace et rapide d’in-
formations précises et fiables sont essentielles pour réduire les pertes en 
vies humaines, les souffrances et les dégâts causés par les catastrophes 
aux biens et à l’environnement,

Préoccupés par les conséquences des catastrophes sur les installa-
tions de télécommunication et la circulation des informations,

Conscients	des besoins particuliers des pays les moins avancés su-
jets à des catastrophes naturelles en matière d’assistance technique pour 
mettre en place des ressources de télécommunication pour l’atténuation 
des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de 
catastrophe,

Réaffirmant la priorité absolue accordée aux télécommunications 
d’urgence destinées à sauver des vies humaines dans plus de cinquante 
instruments réglementaires internationaux, dont la Constitution de 
l’Union internationale des télécommunications,

Notant les antécédents de la coopération et de la coordination inter-
nationales pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour les se-
cours en cas de catastrophe, et en particulier le fait que la mise en œu-
vre et l’utilisation rapides de ressources de télécommunication peuvent 
contribuer à sauver des vies humaines,

Notant	en	outre les travaux de la Conférence internationale sur les 
communications en cas de catastrophe (Genève, 1990) relatifs au rôle 
joué par les systèmes de télécommunication pour remédier aux catastro-
phes et faire face à leurs conséquences,

Notant	en	outre que les auteurs de la Déclaration de Tampere sur les 
communications en cas de catastrophe (Tampere, 1991) ont instamment 
demandé que des systèmes de télécommunication fiables soient utilisés 
pour atténuer les effets des catastrophes et pour les opérations de secours 
en cas de catastrophe et que soit rédigée une Convention internationale 
sur les communications en cas de catastrophe pour faciliter l’emploi de 
ces systèmes,

Notant	en	outre la résolution 44/236 de l’Assemblée générale des 
Nations Unies proclamant la période 1990-2000 Décennie internationale 
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de la prévention des catastrophes naturelles, et la résolution 46/182 de-
mandant le renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’ur-
gence,

Notant	 en	 outre le rôle prépondérant joué par les ressources de 
communication dans la Stratégie de Yokohama pour un monde plus sûr 
et le Plan d’action adoptés par la Conférence mondiale sur la prévention 
des catastrophes naturelles (Yokohama, 1994),

Notant	en	outre la résolution 7 de la Conférence mondiale de déve-
loppement des télécommunications (Buenos Aires, 1994), entérinée par 
la résolution 36 de la Conférence de plénipotentiaires de l’Union inter-
nationale des télécommunications (Kyoto, 1994), par laquelle la Confé-
rence priait instamment les gouvernements de prendre toutes les mesures 
envisageables dans la pratique pour faciliter la mise à disposition rapide 
et l’utilisation efficace d’équipements de télécommunication en vue de 
l’atténuation des effets des catastrophes et des opérations de secours en 
cas de catastrophe, en réduisant et, lorsque cela est possible, en suppri-
mant les obstacles réglementaires et en renforçant la coopération trans-
frontière entre les Etats,

Notant	en	outre la résolution 644 de la Conférence mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1997) par laquelle la Conférence priait 
instamment les gouvernements d’apporter leur concours plein et entier 
à l’adoption de la présente Convention et à sa mise en œuvre au niveau 
national,

Notant	en	outre la résolution 19 de la Conférence mondiale de dé-
veloppement des télécommunications (La Valette, 1998) par laquelle 
la Conférence priait instamment les gouvernements de poursuivre leur 
examen de la présente Convention en vue d’envisager d’apporter leur 
concours plein et entier à son adoption,

Notant	en	outre la résolution 51/94 de l’Assemblée générale des Na-
tions Unies encourageant la mise au point d’une procédure transparente 
et rapide pour l’établissement de modalités de coordination efficaces en 
matière de secours en cas de catastrophe et le développement du réseau 
ReliefWeb en tant que système d’information à l’échelon mondial pour 
la diffusion d’éléments d’information fiables et actuels sur les situations 
d’urgence et catastrophes naturelles,

Se	référant aux conclusions du Groupe de travail sur les télécom-
munications d’urgence en ce qui concerne le rôle essentiel joué par les 
télécommunications dans l’atténuation des effets des catastrophes et les 
opérations de secours,

Avec	l’appui des travaux de nombreux Etats, organismes des Na-
tions Unies, organisations gouvernementales, intergouvernementales ou 
non gouvernementales, agences d’aide humanitaire, fournisseurs d’équi-
pement et de services de télécommunication, représentants de la presse, 
universités et organisations œuvrant dans le domaine des communica-
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tions ou des secours en cas de catastrophe, afin d’améliorer et de faciliter 
les communications liées aux opérations de secours en cas de catastro-
phe,

Désireux de faire en sorte de mettre rapidement à disposition des 
ressources de télécommunication fiables pour atténuer les effets des ca-
tastrophes et permettre le déroulement des opérations de secours, et 

Désireux	en	outre de faciliter la coopération internationale visant à 
atténuer les effets des catastrophes,

Décident de ce qui suit :

Article	premier

définitions

Sauf indication contraire suivant le contexte dans lequel ils sont 
utilisés, les termes ci-dessous ont la signification suivante aux fins de la 
présente Convention :

1. Un « Etat Partie » est un Etat qui a accepté d’être lié par la 
présente Convention.

2. On entend par « Etat Partie prêtant assistance » un Etat Partie 
à la présente Convention prêtant à ce titre une assistance en matière de 
télécommunication.

3. On entend par « Etat Partie demandeur » un Etat Partie à la 
présente Convention demandant à ce titre une assistance en matière de 
télécommunication.

4. On entend par « la présente Convention » la Convention de 
Tampere sur la mise à disposition de ressources de télécommunication 
pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de 
secours en cas de catastrophe.

5. On entend par « dépositaire » le dépositaire de la présente Con-
vention tel qu’il est désigné dans l’article 16.

6. On entend par « catastrophe » une grave perturbation du fonc-
tionnement de la société causant une menace réelle et généralisée à la vie 
ou à la santé humaine, aux biens ou à l’environnement, que la cause en 
soit un accident, un phénomène naturel ou une activité humaine et qu’il 
s’agisse d’un événement soudain ou du résultat de processus complexes 
se déroulant sur une longue période.

7. On entend par « atténuation des effets des catastrophes » les 
mesures conçues pour prévenir, prévoir ou surveiller les catastrophes, 
s’y préparer, y faire face et en atténuer les conséquences.

8. On entend par « risque sanitaire » le brusque déclenchement de 
maladies infectieuses, telles que les épidémies ou les pandémies, ou tout 
autre événement causant une menace réelle à la vie ou à la santé humaine 
et susceptible de déclencher une catastrophe.
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9. On entend par « risque naturel » un événement ou un proces-
sus, tels que séisme, incendie, inondation, vent, glissement de terrain, 
avalanche, cyclone, tsunami, invasion d’insectes, sécheresse ou éruption 
volcanique qui sont susceptibles de déclencher une catastrophe.

10. On entend par « organisation non gouvernementale » toute 
organisation, y compris les entités privées et les entreprises, autre qu’un 
Etat, une organisation gouvernementale ou une organisation intergou-
vernementale, travaillant dans le domaine de l’atténuation des effets des 
catastrophes et des opérations de secours en cas de catastrophe et/ou de 
la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l’atté-
nuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de 
catastrophe.

11. On entend par « entité autre qu’un Etat » toute entité, autre 
qu’un Etat, y compris les organisations non gouvernementales et le Mou-
vement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, travaillant dans le do-
maine de l’atténuation des effets des catastrophes et des opérations de 
secours en cas de catastrophe et/ou de la mise à disposition de ressources 
de télécommunication pour l’atténuation des effets des catastrophes et 
pour les opérations de secours en cas de catastrophe.

12. On entend par « opérations de secours » les activités destinées 
à réduire les pertes humaines, les souffrances et les dégâts aux biens 
et/ou à l’environnement causés par une catastrophe.

13. On entend par « assistance en matière de télécommunication » 
la mise à disposition de ressources de télécommunication ou d’autres 
ressources ou supports destinés à faciliter l’utilisation des ressources de 
télécommunication.

14. On entend par « ressources de télécommunication » le person-
nel, les équipements, les matériels, les informations, la formation, le 
spectre des fréquences radioélectriques, la capacité de réseau ou de trans-
mission ou toute autre ressource nécessaire aux télécommunications.

15. On entend par « télécommunications » toute transmission, 
émission ou réception de signes, de signaux, d’écrits, d’images, de sons 
ou de renseignements de toute nature, par fil, radioélectricité, fibre opti-
que ou autres systèmes électromagnétiques.

Article	2

Coordination

1. Le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours d’ur-
gence est le coordonnateur des opérations pour la présente Convention et 
s’acquitte des responsabilités du coordonnateur des opérations définies 
dans les articles 3, 4, 6, 7, 8 et 9.

2. Le coordonnateur des opérations demande la coopération des 
institutions compétentes des Nations Unies, notamment de l’Union in-
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ternationale des télécommunications, pour l’aider à réaliser les objectifs 
de la présente Convention et, en particulier, à remplir les responsabilités 
visées aux articles 8 et 9, et pour fournir tout appui technique nécessaire, 
conformément à leur objet.

3. Les responsabilités du coordonnateur des opérations se limi-
tent, au titre de la présente Convention, aux activités de coordination 
d’un caractère international.

Article	3

dispositions générales

1. Les Etats Parties collaborent entre eux ainsi qu’avec les enti-
tés autres que des Etats et les organisations intergouvernementales, con-
formément aux dispositions de la présente Convention, afin de faciliter 
l’utilisation des ressources de télécommunication pour l’atténuation des 
effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catas-
trophe.

2. Cette utilisation peut comprendre, mais non exclusivement :
a) La mise en œuvre d’équipement de télécommunication de 

Terre et par satellite pour prévoir et surveiller les risques naturels, les 
risques sanitaires et les catastrophes et pour fournir des informations y 
relatives;

b) Le partage des informations concernant les risques naturels, 
les risques sanitaires et les catastrophes entre les Etats Parties et avec 
d’autres Etats et des entités autres que des Etats, et la diffusion de ces in-
formations auprès du public et notamment des communautés exposées;

c) La mise à disposition rapide d’une assistance en matière de 
télécommunication pour atténuer les effets d’une catastrophe; et

d) L’installation et la mise en œuvre de ressources de télécom-
munication fiables et souples qui seront utilisées par les organisations de 
secours et d’assistance humanitaires.

3. Pour faciliter cette utilisation, les Etats Parties peuvent conclure 
des accords ou des arrangements internationaux ou bilatéraux addition-
nels.

4. Les Etats Parties demandent au coordonnateur des opérations, 
en consultation avec l’Union internationale des télécommunications, le 
dépositaire, les autres institutions des Nations Unies et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, de tout mettre en œu-
vre, conformément aux dispositions de la présente Convention, pour :

a) Elaborer, d’entente avec les Etats Parties, des modèles d’ac-
cords sur lesquels pourront se fonder les accords internationaux ou bila-
téraux facilitant la mise à disposition de ressources de télécommunica-
tion pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations 
de secours en cas de catastrophe;
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b) Mettre à la disposition des Etats Parties, des autres Etats, des 
entités autres que les Etats et des organisations intergouvernementales 
des modèles d’accord, des meilleures pratiques et autres informations 
pertinentes concernant la mise à disposition de ressources de télécom-
munication pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour les opé-
rations de secours en cas de catastrophe, par moyens électroniques ou 
autres mécanismes appropriés;

c) Elaborer, exploiter et tenir à jour les procédures et systèmes de 
collecte et de diffusion d’informations nécessaires à la mise en œuvre de 
la présente Convention; et

d) Informer les Etats des conditions énoncées par la présente Con-
vention et faciliter et soutenir la coopération entre les Etats Parties pré-
vue dans ladite Convention.

5. Les Etats Parties coopèrent entre eux en vue de renforcer la 
capacité des organisations gouvernementales, des entités autres que des 
Etats et des organisations intergouvernementales pour leur permettre de 
mettre sur pied des mécanismes de formation à l’utilisation et à l’exploi-
tation des équipements ainsi que des stages d’apprentissage des techni-
ques de développement, de conception et de construction d’installations 
de télécommunication d’urgence propres à faciliter la prévention et la 
surveillance des catastrophes ainsi que la réduction de leurs effets.

Article	4

mise à disposition d’une assistanCe 
en matière de téléCommuniCation

1. Un Etat Partie demandant une assistance en matière de télé-
communication pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour les 
opérations de secours en cas de catastrophe peut s’adresser à tout autre 
Etat Partie, soit directement, soit par l’intermédiaire du coordonnateur 
des opérations. Dans le deuxième cas, le coordonnateur des opérations 
communique immédiatement ladite demande à tous les autres Etats Par-
ties concernés; dans le premier cas, l’Etat Partie demandeur informe au 
plus tôt le coordonnateur des opérations.

2. Un Etat Partie demandeur d’une assistance en matière de té-
lécommunication précise l’ampleur et le type d’assistance requise et 
les mesures prises en application des articles 5 et 9 de la présente Con-
vention et, lorsque cela est réalisable, fournit à l’Etat Partie auquel il 
s’adresse et/ou au coordonnateur des opérations toute autre information 
nécessaire pour déterminer dans quelle mesure ledit Etat Partie peut ré-
pondre à sa demande.

3. Chaque Etat Partie auquel est adressée une demande d’assis-
tance en matière de télécommunication, que ce soit directement ou par 
l’intermédiaire du coordonnateur des opérations, détermine et fait savoir 
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immédiatement à l’Etat Partie demandeur s’il est prêt à fournir l’assis-
tance requise, soit directement, soit autrement, et indique la portée, les 
termes, conditions et restrictions applicables à cette assistance ainsi que, 
le cas échéant, les coûts y afférents.

4. Tout Etat Partie décidant de fournir une assistance en matière 
de télécommunication en informe au plus tôt le coordonnateur des opé-
rations.

5. Aucune assistance en matière de télécommunication ne sera 
fournie par un Etat Partie au titre de la présente Convention sans le 
consentement de l’Etat Partie demandeur. Ce dernier a le droit de refuser 
la totalité ou une partie de l’assistance en matière de télécommunication 
que lui propose un autre Etat Partie conformément à sa législation et à 
sa politique générale.

6. Les Etats Parties reconnaissent en vertu du présent article aux 
Etats Parties demandeurs le droit de demander une assistance en matière 
de télécommunication directement à des entités autres que des Etats ou 
à des organisations intergouvernementales et reconnaissent aux entités 
autres que des Etats et aux organisations intergouvernementales le droit, 
conformément aux dispositions légales auxquelles elles sont soumises, 
de fournir une assistance en matière de télécommunication aux Etats 
Parties demandeurs.

7. Une entité autre qu’un Etat ou une organisation intergouver-
nementale peut ne pas être un « Etat Partie demandeur » et ne pas être 
autorisée à demander une assistance en matière de télécommunication au 
titre de la présente Convention.

8. Aucune disposition de la présente Convention n’altère le droit 
d’un Etat Partie, en application de sa législation nationale, de diriger, de 
gérer, de coordonner et de superviser l’assistance en matière de télécom-
munication fournie sur son territoire au titre de la présente Convention.

Article	5

privilèges, immunités et faCilités

1. L’Etat Partie demandeur accorde, dans les limites permises par 
sa législation nationale, aux personnes autres que ses ressortissants et 
aux organisations autres que celles qui ont leur siège ou sont domiciliés 
sur son territoire, qui agissent aux termes de la présente Convention et 
qui ont été dûment notifiées à l’Etat Partie demandeur et acceptées par 
lui, les privilèges, immunités et facilités nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions, y compris, mais non exclusivement :

a) L’immunité en matière d’arrestation, de détention et de juridic-
tion, y compris en ce qui concerne la compétence en matière civile, pé-
nale et administrative de l’Etat Partie demandeur eu égard aux actes ou 
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omissions liés spécifiquement et directement à la fourniture d’assistance 
en matière de télécommunication;

b) L’exonération d’impôts, de taxes ou autres droits, à l’exception 
de ceux qui sont habituellement compris dans le prix des biens et des 
services, dans l’exercice de leurs fonctions d’assistance ou pour les équi-
pements, le matériel et les autres biens amenés ou achetés sur le territoire 
de l’Etat Partie demandeur afin de fournir une assistance en matière de 
télécommunication au titre de la présente Convention; 

c) L’immunité contre la saisie, la saisie-arrêt ou la réquisition de 
ces équipements, matériel et biens.

2. L’Etat Partie demandeur fournit, dans la mesure de ses capaci-
tés, des installations et des services sur place pour la gestion appropriée 
et efficace de l’assistance en matière de télécommunication; il doit entre 
autres faire en sorte que les équipements de télécommunication amenés 
sur son territoire au titre de la présente Convention soient agréés dans les 
plus brefs délais ou exemptés de l’agrément conformément à ses dispo-
sitions légales et réglementaires.

3. L’Etat Partie demandeur garantit la protection du personnel, 
des équipements et du matériel amenés sur son territoire au titre de la 
présente Convention.

4. La propriété des équipements et du matériel fournis au titre de 
la présente Convention ne doit pas souffrir de l’usage qu’il en sera fait au 
titre de la présente Convention. L’Etat Partie demandeur fait en sorte que 
ces équipements, ce matériel et ces biens soient rendus dans les meilleurs 
délais à l’Etat Partie qui prête assistance.

5. L’Etat Partie demandeur ne peut orienter la mise en œuvre 
ou l’utilisation de quelque ressource de télécommunication que ce soit 
fournie au titre de la présente Convention à des fins qui ne soient pas 
directement liées à la prévision ou à la surveillance des catastrophes, ou 
aux mesures visant à s’y préparer, y faire face, en atténuer les effets ou 
fournir des secours pendant les catastrophes ou à la suite de celles-ci.

6. Aucune disposition du présent article n’exige d’un Etat Partie 
demandeur qu’il octroie à ses ressortissants ou à ses résidents perma-
nents, ou encore aux organisations ayant leur siège ou domiciliées sur 
son territoire des privilèges et immunités.

7. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités conformément 
aux dispositions du présent article, toutes les personnes pénétrant sur 
le territoire d’un Etat Partie afin de fournir une assistance en matière 
de télécommunication ou de faciliter de toute autre manière l’utilisa-
tion de ressources de télécommunication au titre de la présente Conven-
tion, et toutes les organisations fournissant une assistance en matière de 
télécommunication ou facilitant de toute autre manière l’utilisation de 
moyens de télécommunication au titre de la présente Convention sont 
tenues de respecter la législation et la réglementation dudit Etat Partie. 
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Ces personnes et ces organisations ont également un devoir de non-ingé-
rence dans les affaires intérieures de l’Etat Partie sur le territoire duquel 
elles ont pénétré.

8. Aucune disposition du présent article ne doit préjuger des droits 
et obligations relatifs aux privilèges et immunités accordés aux person-
nes et aux organisations qui participent directement ou indirectement à 
l’assistance en matière de télécommunication, conformément à d’autres 
accords internationaux (dont la Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 
1946 et la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées adoptée par l’Assemblée générale le 21 novembre 1947) ou 
au droit international.

Article	6

Cessation de l’assistanCe

1. L’Etat Partie demandeur ou l’Etat Partie prêtant l’assistance 
peut, à tout moment, mettre fin à l’assistance en matière de télécommu-
nication reçue ou fournie au titre de l’article 4 par notification écrite. Dès 
réception de cette notification, les Etats Parties concernés procèdent à 
des consultations en vue de mettre fin de manière appropriée et rapide 
à l’assistance, en tenant compte des risques pour la vie humaine que 
comporte la cessation de l’assistance et de ses conséquences sur les opé-
rations en cours de secours en cas de catastrophe.

2. Les Etats Parties fournissant ou recevant une assistance en ma-
tière de télécommunication en vertu de la présente Convention demeu-
rent liés par les dispositions de la présente Convention après la cessation 
de l’assistance en question.

3. Tout Etat Partie demandant la cessation de l’assistance en ma-
tière de télécommunication notifie le coordonnateur des opérations de 
cette demande. Le coordonnateur fournit l’aide demandée et nécessaire 
pour faciliter la cessation de l’assistance en matière de télécommunica-
tion.

Article	7

paiement ou remBoursement des frais ou des droits

1. Les Etats Parties peuvent soumettre la fourniture d’une assis-
tance en matière de télécommunication pour l’atténuation des effets des 
catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe à un 
accord relatif au paiement ou au remboursement des coûts ou des droits 
spécifiés, en gardant toujours à l’esprit les dispositions du paragraphe 9 
du présent article.
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2. Au cas où une telle condition s’applique, les Etats Parties éta-
blissent par écrit, avant la fourniture d’assistance en matière de télécom-
munication :

a) L’obligation de paiement ou de remboursement;
b) Le montant de ce paiement ou remboursement ou encore les 

modalités selon lesquelles il est calculé;
c) Les autres termes, conditions ou restrictions applicables à ce 

paiement ou remboursement, y compris, mais non exclusivement, la 
monnaie dans laquelle ce paiement ou ce remboursement est effectué.

3. Les conditions énoncées aux paragraphes 2, b et 2, c	du pré-
sent article peuvent être satisfaites par référence aux tarifs, taux ou prix 
publiés.

4. Afin que la négociation des accords relatifs au paiement et au 
remboursement ne retarde pas de manière indue la fourniture d’assis-
tance en matière de télécommunication, le coordonnateur des opérations 
élabore, d’entente avec les Etats Parties, un modèle d’accord de paie-
ment et de remboursement qui peut constituer la base de la négociation 
des obligations de paiement et de remboursement aux termes du présent 
article.

5. Aucun Etat Partie n’est tenu de procéder au paiement ou au 
remboursement de coûts ou de droits aux termes de la présente Conven-
tion sans avoir au préalable exprimé son accord aux conditions établies 
par un Etat Partie prêtant assistance conformément au paragraphe 2 du 
présent article.

6. Lorsque la fourniture d’assistance en matière de télécommuni-
cation est dûment soumise au paiement ou au remboursement de coûts 
ou de droits aux termes du présent article, ce paiement ou ce rembour-
sement est effectué immédiatement après présentation de la demande de 
paiement ou de remboursement par l’Etat Partie prêtant assistance.

7. Les fonds payés ou remboursés par un Etat Partie demandeur 
dans le cadre de la fourniture d’assistance en matière de télécommuni-
cation sont librement transférables en dehors de la juridiction de l’Etat 
Partie demandeur et ne doivent être ni l’objet de retards ni retenus.

8. Pour déterminer s’il convient de soumettre la fourniture d’as-
sistance en matière de télécommunication à un accord prévoyant le paie-
ment ou le remboursement de frais ou de droits spécifiés, le montant de 
ces coûts ou de ces droits et les termes, conditions et restrictions associés 
à leur paiement ou remboursement, les Etats Parties tiennent notamment 
compte :

a) Des principes des Nations Unies en matière d’assistance hu-
manitaire;

b) De la nature de la catastrophe, du risque naturel ou du risque 
sanitaire;
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c) Des conséquences ou des conséquences potentielles de la ca-
tastrophe;

d) Du lieu d’origine de la catastrophe;
e) De la région touchée ou potentiellement touchée par la catas-

trophe;
f) D’éventuelles précédentes catastrophes et de la possibilité de 

futures catastrophes dans la région touchée;
g) De la capacité de chaque Etat touché par la catastrophe, le ris-

que naturel ou le risque sanitaire de se préparer ou de faire face à un tel 
événement; 

h) Des besoins des pays en développement.
9. Le présent article s’applique en outre aux cas où une assistance 

en matière de télécommunication est fournie par une entité autre qu’un 
Etat ou par une organisation intergouvernementale, à condition :

a) Que l’Etat Partie demandeur ait consenti à ce que cette assis-
tance en matière de télécommunication pour l’atténuation des effets des 
catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe soit 
mise à sa disposition et n’y ait pas mis fin;

b) Que l’entité autre qu’un Etat ou l’organisation intergouverne-
mentale fournissant cette assistance en matière de télécommunication ait 
informé l’Etat Partie demandeur de son acceptation du présent article et 
des articles 4 et 5; et

c) Que l’application du présent article ne soit pas incompatible 
avec tout autre accord concernant les relations entre l’Etat Partie deman-
deur et l’entité autre qu’un Etat ou l’organisation intergouvernementale 
fournissant cette assistance en matière de télécommunication.

Article	8

inventaire des informations 
ConCernant l’assistanCe en matière de téléCommuniCation

1. Chaque Etat Partie notifie au coordonnateur des opérations le 
nom de son autorité ou de ses autorités :

a) Chargée(s) des questions relevant de la présente Convention 
et autorisée(s) à demander, à offrir, à accepter l’assistance et à y mettre 
fin;

b) Habilitée(s) à déterminer les ressources gouvernementales, in-
tergouvernementales et/ou non gouvernementales pouvant être dégagées 
pour faciliter l’utilisation des ressources de télécommunication pour 
atténuer les effets des catastrophes et pour permettre les opérations de 
secours en cas de catastrophe, ainsi que pour fournir une assistance en 
matière de télécommunication.
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2. Chaque Etat Partie doit s’efforcer d’informer promptement le 
coordonnateur des opérations de toute modification apportée aux infor-
mations communiquées conformément aux dispositions du présent arti-
cle.

3. Le coordonnateur des opérations peut accepter qu’une entité 
autre qu’un Etat ou une organisation intergouvernementale lui notifie 
les procédures qu’elle applique pour autoriser à offrir une assistance en 
matière de télécommunication et à y mettre fin conformément au présent 
article.

4. Un Etat Partie, une entité autre qu’un Etat ou une organisation 
intergouvernementale peut, à sa discrétion, inclure dans le dossier qu’il 
ou elle dépose auprès du coordonnateur des opérations des informations 
concernant des ressources de télécommunication particulières ou des 
plans relatifs à l’utilisation de ces ressources pour répondre à une de-
mande d’assistance en matière de télécommunication présentée par un 
Etat Partie demandeur.

5. Le coordonnateur des opérations tient à jour des exemplaires 
de toutes les listes d’autorités et diffuse rapidement ces informations aux 
Etats Parties, aux autres Etats, aux entités autres que des Etats et aux or-
ganisations intergouvernementales compétentes, à moins qu’un Etat Par-
tie, une entité autre qu’un Etat ou une organisation intergouvernementale 
n’ait précédemment spécifié par écrit que la diffusion des informations 
qu’il ou elle a fournies doit être limitée.

6. Le coordonnateur des opérations traite la documentation dé-
posée par des entités autres que des Etats ou par des organisations inter-
gouvernementales selon les mêmes modalités qui sont applicables à la 
documentation déposée par des Etats Parties.

Article	9

oBstaCles réglementaires

1. Les Etats Parties réduisent ou éliminent, si possible et en 
conformité avec leur législation nationale, les obstacles réglementaires à 
l’utilisation des ressources de télécommunication pour l’atténuation des 
effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe, 
y compris la fourniture d’assistance en matière de télécommunication.

2. Les obstacles réglementaires peuvent comprendre les obstacles 
suivants, mais cette liste n’est pas limitative :

a) Dispositions réglementaires limitant l’importation ou l’expor-
tation d’équipements de télécommunication;

b) Dispositions réglementaires limitant l’utilisation des équipe-
ments de télécommunication ou du spectre des fréquences radioélectri-
ques;
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c) Dispositions réglementaires limitant les mouvements des per-
sonnels qui exploitent les équipements de télécommunication ou qui sont 
indispensables à leur utilisation efficace;

d) Dispositions réglementaires limitant le transit des ressources 
de télécommunication en direction ou en provenance du territoire d’un 
Etat Partie ou à travers ce territoire;

e) Retards dus à l’administration de dispositions réglementaires 
de ce type.

3. La réduction des obstacles réglementaires peut prendre la forme 
des mesures suivantes, mais cette liste n’est pas limitative :

a) Révision de la réglementation;
b) Exemption de ressources de télécommunication spécifiées de 

l’application de ces dispositions réglementaires pendant l’utilisation de 
ces ressources aux fins d’atténuation des effets des catastrophes et des 
opérations de secours en cas de catastrophe;

c) Autorisation préalable d’utiliser des ressources de télécommu-
nication pour l’atténuation des effets des catastrophes et les opérations 
de secours en cas de catastrophe, dans le respect de ces dispositions ré-
glementaires;

d) Reconnaissance de l’homologation à l’étranger des équipe-
ments de télécommunication et/ou des licences d’exploitation;

e) Examen rapide des ressources de télécommunication en vue 
de leur utilisation pour l’atténuation des effets des catastrophes et les 
opérations de secours en cas de catastrophe, dans le respect de ces dis-
positions réglementaires; 

f) Levée temporaire de ces dispositions réglementaires en vue de 
l’utilisation de ressources de télécommunication pour l’atténuation des 
effets des catastrophes et des opérations de secours en cas de catastro-
phe.

4. Chaque Etat Partie facilite, à la demande de tout autre Etat Par-
tie et dans les limites permises par sa législation nationale, le transit à 
destination ou en provenance de son territoire ou à travers son territoire 
du personnel, des équipements, des matériels et des informations asso-
ciés à l’utilisation des ressources de télécommunication pour l’atténua-
tion des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de 
catastrophe.

5. Chaque Etat Partie notifie au coordonnateur des opérations et 
aux autres Etats Parties, directement ou par l’intermédiaire de celui-ci :

a) Les mesures prises, au titre de la présente Convention, en vue 
de réduire ou d’éliminer les obstacles réglementaires de ce type;

b) Les procédures mises à la disposition, au titre de la présente 
Convention, d’Etats Parties, d’autres Etats, d’entités autres que des Etats 
et d’organisations intergouvernementales, en vue d’exempter les res-
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sources de télécommunication spécifiées et utilisées pour l’atténuation 
des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catas-
trophe de l’application de ces réglementations, pour procéder à l’autori-
sation préalable ou à l’examen accéléré de ces ressources dans le respect 
des réglementations applicables, la reconnaissance de l’homologation 
étrangère de ces ressources ou la levée temporaire des réglementations 
normalement applicables à ces ressources;

c) Les termes, conditions et restrictions associés, le cas échéant, à 
l’utilisation de ces procédures.

6. Le coordonnateur des opérations fournit régulièrement et ra-
pidement aux Etats Parties, aux autres Etats, aux entités autres que des 
Etats et aux organisations intergouvernementales une liste actualisée de 
ces mesures, de leur champ d’application et des termes, conditions et 
restrictions associés, le cas échéant, à leur utilisation.

7. Nulle disposition du présent article n’autorise la violation ou 
l’abrogation d’obligations et de responsabilités imposées par la législa-
tion d’un pays, par le droit international ou bien par des accords multi-
latéraux ou bilatéraux, notamment en matière de douanes et de contrôles 
à l’exportation.

Article	10

relations aveC d’autres aCCords internationaux

La présente Convention n’altère pas les droits et obligations des 
Etats Parties découlant d’autres accords internationaux ou du droit in-
ternational.

Article	11

règlement des différends

1. En cas de différend entre des Etats Parties concernant l’inter-
prétation ou l’application de la présente Convention, les Etats parties au 
différend procèdent à des consultations afin de régler le différend. Ces 
consultations commencent immédiatement après la déclaration écrite, 
remise par un Etat Partie à un autre Etat Partie, concernant l’existence 
d’un différend au titre de la présente Convention. L’Etat Partie formu-
lant une déclaration écrite concernant l’existence d’un différend remet 
immédiatement copie de cette déclaration au dépositaire.

2. Si un différend entre des Etats Parties ne peut être réglé dans 
les six (6) mois à compter de la date de remise de la déclaration écrite à 
un Etat partie au différend, les Etats parties au différend peuvent deman-
der à tout autre Etat Partie, à une entité autre qu’un Etat ou à une orga-
nisation intergouvernementale d’utiliser ses bons offices pour faciliter le 
règlement du différend.
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3. Si aucun des Etats Parties ne cherche à s’assurer les bons of-
fices d’un autre Etat Partie, d’un Etat, d’une entité autre qu’un Etat ou 
d’une organisation intergouvernementale ou encore si les bons offices ne 
permettent pas de faciliter le règlement du différend dans les six (6) mois 
à compter de la demande de bons offices présentée, l’un ou l’autre Etat 
partie au différend peut alors :

a) Demander que le différend soit soumis à un arbitrage contrai-
gnant; ou

b) Soumettre le différend à la Cour internationale de Justice pour 
décision, sous réserve que l’un et l’autre Etats parties au différend aient, 
au moment où ils ont signé ou ratifié la présente Convention ou bien au 
moment où ils y ont adhéré, ou bien encore à tout autre moment ultérieu-
rement, accepté la juridiction de la Cour internationale de Justice pour 
les différends de ce type.

4. Au cas où les Etats parties au différend demandent que le dif-
férend soit soumis à un arbitrage contraignant et soumettent le différend 
à la Cour internationale de Justice pour décision, la saisine de la Cour 
internationale de Justice a priorité.

5. En cas de différend entre un Etat Partie demandeur d’une assis-
tance en matière de télécommunication et une entité autre qu’un Etat ou 
une organisation intergouvernementale, dont le siège ou le domicile est 
situé hors du territoire de cet Etat Partie, concernant la mise à disposition 
d’une assistance en matière de télécommunication conformément à l’ar-
ticle 4, l’Etat Partie sur le territoire duquel l’entité autre qu’un Etat ou 
une organisation intergouvernementale a son siège ou son domicile peut 
directement faire sienne la réclamation formulée par ladite entité comme 
réclamation d’Etat à Etat aux termes du présent article, à condition que 
cette substitution ne soit pas incompatible avec tout autre accord conclu 
entre l’Etat Partie et l’entité autre qu’un Etat ou une organisation inter-
gouvernementale concernée par le différend.

6. Lors de la signature, de la ratification, de l’acceptation, de l’ap-
probation de la présente Convention ou lors de l’adhésion à la présente 
Convention, un Etat peut déclarer qu’il ne se considère pas comme lié 
par l’une ou l’autre des procédures de règlement des différends visées au 
paragraphe 3 ci-dessus. Les autres Etats Parties ne sont pas liés par une 
procédure de règlement des différends visée au paragraphe 3 vis-à-vis 
d’un Etat Partie auquel s’applique une déclaration de ce type.

Article	12

entrée en vigueur

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous 
les Etats qui sont membres de l’Organisation des Nations Unies ou de 
l’Union internationale des télécommunications à la Conférence inter-
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gouvernementale sur les télécommunications d’urgence à Tampere, le 
18 juin 1998 et ensuite au Siège de l’Organisation des Nations Unies, 
New York, à compter du 22 juin 1998 jusqu’au 21 juin 2003.

2. Un Etat peut exprimer son consentement à être lié par la pré-
sente Convention :

a) Par signature (définitive);

b) Par signature soumise à ratification, acceptation ou approba-
tion suivie du dépôt d’un instrument de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation; ou

c) Par dépôt d’un instrument d’adhésion.

3. La Convention entre en vigueur trente (30) jours après que 
trente (30) Etats auront déposé leur instrument de ratification, d’accepta-
tion, d’approbation ou d’adhésion ou apposé leur signature définitive.

4. Pour chaque Etat ayant signé définitivement ou déposé un ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, une 
fois satisfaite la condition énoncée au paragraphe 3 du présent article, la 
présente Convention entre en vigueur trente (30) jours après la date de la 
signature définitive ou de l’expression du consentement à être lié.

Article	13

amendements

1. Un Etat Partie peut proposer des amendements à la présente 
Convention en soumettant lesdits amendements au dépositaire, qui les 
communique aux autres Etats Parties pour approbation.

2. Les Etats Parties informent le dépositaire s’ils approuvent ou 
non les amendements proposés dans les cent quatre-vingt (180) jours 
suivant leur réception.

3. Tout amendement approuvé par les deux tiers de tous les Etats 
Parties est présenté dans un protocole qui est ouvert à la signature, au-
près du dépositaire, par tous les Etats Parties.

4. Le protocole entre en vigueur selon les mêmes modalités que la 
présente Convention. Pour chaque Etat ayant signé définitivement ledit 
protocole ou déposé un instrument de ratification, d’acceptation, d’ap-
probation ou d’adhésion, une fois satisfaites les conditions applicables 
à l’entrée en vigueur du protocole, ledit protocole entre en vigueur pour 
ledit Etat Partie trente (30) jours après la date de la signature définitive 
ou de l’expression du consentement à être lié.
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Article	14

réserves

1. Au moment de la signature définitive, de la ratification de la 
présente Convention ou de tout amendement y relatif, ou de l’adhésion à 
ladite Convention, un Etat Partie peut formuler des réserves.

2. Un Etat Partie peut à tout moment retirer sa réserve antérieure 
par notification écrite au dépositaire. Le retrait d’une réserve prend effet 
immédiatement après notification au dépositaire.

Article	15

dénonCiation

1. Un Etat Partie peut dénoncer la présente Convention par notifi-
cation écrite au dépositaire.

2. La dénonciation prend effet quatre-vingt-dix (90) jours après la 
date de dépôt de la notification écrite.

3. A la demande de l’Etat Partie dénonçant la présente Conven-
tion, tous les exemplaires des listes des autorités ainsi que des mesures 
adoptées et des procédures disponibles pour réduire les obstacles régle-
mentaires, qu’il aura précédemment communiqués, sont retirés à la date 
à laquelle prend effet ladite dénonciation.

Article	16

dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le 
dépositaire de la présente Convention.

Article	17

textes faisant foi

L’original de la présente Convention, dont les versions anglaise, 
arabe, chinoise, espagnol, française et russe font également foi, est dé-
posé auprès du dépositaire. Seuls les textes faisant foi en anglais, fran-
çais et espagnol seront disponibles à la signature à Tampere, le 18 juin 
1998. Le dépositaire élabore les textes faisant foi en arabe, chinois et 
russe dès que possible après cette date.
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3. STATUT DE ROME DE LA COUR PéNALE 
INTERNATIONALE4. EN DATE, à ROME, DU 17 JUILLET 19985

Préambule

Les	Etats	Parties	au	présent	Statut,
Conscients que tous les peuples sont unis par des liens étroits et que 

leurs cultures forment un patrimoine commun, et soucieux du fait que 
cette mosaïque délicate puisse être brisée à tout moment,

Ayant à l’esprit qu’au cours de ce siècle, des millions d’enfants, de 
femmes et d’hommes ont été victimes d’atrocités qui défient l’imagina-
tion et heurtent profondément la conscience humaine,

Reconnaissant que des crimes d’une telle gravité menacent la paix, 
la sécurité et le bien-être du monde,

Affirmant que les crimes les plus graves qui touchent l’ensemble 
de la communauté internationale ne sauraient rester impunis et que leur 
répression doit être effectivement assurée par des mesures prises dans le 
cadre national et par le renforcement de la coopération internationale,

Déterminés à mettre un terme à l’impunité des auteurs de ces cri-
mes et à concourir ainsi à la prévention de nouveaux crimes,

Rappelant qu’il est du devoir de chaque Etat de soumettre à sa juri-
diction criminelle les responsables de crimes internationaux,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations Unies 
et, en particulier, que tous les Etats doivent s’abstenir de recourir à la 
menace ou à l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou 
l’indépendance politique de tout Etat, soit de toute autre manière incom-
patible avec les buts des Nations Unies,

Soulignant à cet égard que rien dans le présent Statut ne peut être 
interprété comme autorisant un Etat Partie à intervenir dans un conflit 
armé ou dans les affaires intérieures d’un autre Etat,

Déterminés, à ces fins et dans l’intérêt des générations présentes et 
futures, à créer une cour pénale internationale permanente et indépen-
dante reliée au système des Nations Unies, ayant compétence à l’égard 
des crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la communauté 
internationale,

Soulignant que la cour pénale internationale dont le présent Statut 
porte création est complémentaire des juridictions pénales nationales,

Résolus à garantir durablement le respect de la justice internationale 
et sa mise en œuvre,

Sont	convenus de	ce	qui	suit	:
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CHAPITRE PREMIER. INSTITUTION DE LA COUR

Article	premier

la Cour

Il est créé une Cour pénale internationale (« la Cour ») en tant 
qu’institution permanente, qui peut exercer sa compétence à l’égard des 
personnes pour les crimes les plus graves ayant une portée internatio-
nale, au sens du présent Statut. Elle est complémentaire des juridictions 
pénales nationales. Sa compétence et son fonctionnement sont régis par 
les dispositions du présent Statut.

Article	2

lien de la Cour aveC les nations unies

La Cour est liée aux Nations Unies par un accord qui doit être ap-
prouvé par l’Assemblée des Etats Parties au présent Statut, puis conclu 
par le Président de la Cour au nom de celle-ci.

Article	3

siège de la Cour

1. La Cour a son siège à La Haye, aux Pays Bas (« l’Etat hôte »).

2. La Cour et l’Etat hôte conviennent d’un accord de siège qui 
doit être approuvé par l’Assemblée des Etats Parties, puis conclu par le 
Président de la Cour au nom de celle-ci.

3. Si elle le juge souhaitable, la Cour peut siéger ailleurs selon les 
dispositions du présent Statut.

Article	4

régime et pouvoirs juridiques de la Cour

1. La Cour a la personnalité juridique internationale. Elle a aussi 
la capacité juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions et 
accomplir sa mission.

2. La Cour peut exercer ses fonctions et ses pouvoirs, comme 
prévu dans le présent Statut, sur le territoire de tout Etat Partie et, par 
une convention à cet effet, sur le territoire de tout autre Etat.
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CHAPITRE II. COMPéTENCE, RECEVABILITé 
ET DROIT APPLICABLE

Article	5

Crimes relevant de la CompétenCe de la Cour

1. La compétence de la Cour est limitée aux crimes les plus gra-
ves qui touchent l’ensemble de la communauté internationale. En vertu 
du présent Statut, la Cour a compétence à l’égard des crimes suivants :

a) Le crime de génocide;
b) Les crimes contre l’humanité;
c) Les crimes de guerre;
d) Le crime d’agression.
2. La Cour exercera sa compétence à l’égard du crime d’agression 

quand une disposition aura été adoptée conformément aux articles 121 et 
123, qui définira ce crime et fixera les conditions de l’exercice de la com-
pétence de la Cour à son égard. Cette disposition devra être compatible 
avec les dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies.

Article	6

Crime de génoCide

Aux fins du présent Statut, on entend par crime de génocide l’un 
quelconque des actes ci-après commis dans l’intention de détruire, 
en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, 
comme tel :

a) Meurtre de membres du groupe;
b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres 

du groupe;
c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’exis-

tence devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle;
d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe;
e) Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe.

Article	7

Crimes Contre l’humanité

1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l’hu-
manité l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’il est commis dans le 
cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute po-
pulation civile et en connaissance de cette attaque :

a) Meurtre;
b) Extermination;
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c) Réduction en esclavage;
d) Déportation ou transfert forcé de population;
e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté 

physique en violation des dispositions fondamentales du droit interna-
tional;

f) Torture;
g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, 

stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité 
comparable;

h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifia-
ble pour des motifs d’ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, 
religieux ou sexiste au sens du paragraphe 3, ou en fonction d’autres 
critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit inter-
national, en corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou 
tout crime relevant de la compétence de la Cour;

i) Disparitions forcées de personnes;
j) Crime d’apartheid;
k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant inten-

tionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité 
physique ou à la santé physique ou mentale.

2. Aux fins du paragraphe 1 :
a) Par « attaque lancée contre une population civile », on entend 

le comportement qui consiste en la commission multiple d’actes visés au 
paragraphe 1 à l’encontre d’une population civile quelconque, en appli-
cation ou dans la poursuite de la politique d’un Etat ou d’une organisa-
tion ayant pour but une telle attaque;

b) Par « extermination », on entend notamment le fait d’imposer 
intentionnellement des conditions de vie, telles que la privation d’accès à 
la nourriture et aux médicaments, calculées pour entraîner la destruction 
d’une partie de la population;

c) Par « réduction en esclavage », on entend le fait d’exercer sur 
une personne l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs liés au droit 
de propriété, y compris dans le cadre de la traite des être humains, en 
particulier des femmes et des enfants;

d) Par « déportation ou transfert forcé de population », on en-
tend le fait de déplacer de force des personnes, en les expulsant ou par 
d’autres moyens coercitifs, de la région où elles se trouvent légalement, 
sans motifs admis en droit international;

e) Par « torture », on entend le fait d’infliger intentionnellement 
une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une 
personne se trouvant sous sa garde ou sous son contrôle; l’acception de 
ce terme ne s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant unique-
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ment de sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées 
par elles;

f) Par « grossesse forcée », on entend la détention illégale d’une 
femme mise enceinte de force, dans l’intention de modifier la compo-
sition ethnique d’une population ou de commettre d’autres violations 
graves du droit international. Cette définition ne peut en aucune manière 
s’interpréter comme ayant une incidence sur les lois nationales relatives 
à la grossesse;

g) Par « persécution », on entend le déni intentionnel et grave de 
droits fondamentaux en violation du droit international, pour des motifs 
liés à l’identité du groupe ou de la collectivité qui en fait l’objet;

h) Par « crime d’apartheid », on entend des actes inhumains ana-
logues à ceux que vise le paragraphe 1, commis dans le cadre d’un ré-
gime institutionnalisé d’oppression systématique et de domination d’un 
groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux 
et dans l’intention de maintenir ce régime;

i) Par « disparitions forcées de personnes », on entend les cas où 
des personnes sont arrêtées, détenues ou enlevées par un Etat ou une 
organisation politique ou avec l’autorisation, l’appui ou l’assentiment de 
cet Etat ou de cette organisation, qui refuse ensuite d’admettre que ces 
personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé 
ou l’endroit où elles se trouvent, dans l’intention de les soustraire à la 
protection de la loi pendant une période prolongée.

3. Aux fins du présent Statut, le terme « sexe » s’entend de l’un 
et l’autre sexes, masculin et féminin, suivant le contexte de la société. Il 
n’implique aucun autre sens.

Article	8

Crimes de guerre

1. La Cour a compétence à l’égard des crimes de guerre, en par-
ticulier lorsque ces crimes s’inscrivent dans le cadre d’un plan ou d’une 
politique ou lorsqu’ils font partie d’une série de crimes analogues com-
mis sur une grande échelle.

2. Aux fins du Statut, on entend par « crimes de guerre » :
a) Les infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 

1949, à savoir l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’ils visent des 
personnes ou des biens protégés par les dispositions des Conventions de 
Genève :

 i) L’homicide intentionnel;
 ii) La torture ou les traitements inhumains, y compris les expé-

riences biologiques;
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 iii) Le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances 
ou de porter gravement atteinte à l’intégrité physique ou à la 
santé;

 iv) La destruction et l’appropriation de biens, non justifiées par 
des nécessités militaires et exécutées sur une grande échelle 
de façon illicite et arbitraire;

 v) Le fait de contraindre un prisonnier de guerre ou une per-
sonne protégée à servir dans les forces d’une puissance en-
nemie;

 vi) Le fait de priver intentionnellement un prisonnier de guerre 
ou toute autre personne protégée de son droit d’être jugé ré-
gulièrement et impartialement;

 vii) La déportation ou le transfert illégal ou la détention illé-
gale;

 viii) La prise d’otages;
b) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables 

aux conflits armés internationaux dans le cadre établi du droit internatio-
nal, à savoir, l’un quelconque des actes ci-après :

 i) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre la 
population civile en tant que telle ou contre des civils qui ne 
participent pas directement aux hostilités;

 ii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des 
biens de caractère civil, c’est-à-dire des biens qui ne sont 
pas des objectifs militaires;

 iii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre le 
personnel, les installations, le matériel, les unités ou les vé-
hicules employés dans le cadre d’une mission d’aide huma-
nitaire ou de maintien de la paix conformément à la Charte 
des Nations Unies, pour autant qu’ils aient droit à la protec-
tion que le droit international des conflits armés garantit aux 
civils et aux biens de caractère civil;

 iv) Le fait de diriger intentionnellement une attaque en sachant 
qu’elle causera incidemment des pertes en vies humaines 
dans la population civile, des blessures aux personnes ci-
viles, des dommages aux biens de caractère civil ou des 
dommages étendus, durables et graves à l’environnement 
naturel qui seraient manifestement excessifs par rapport à 
l’ensemble de l’avantage militaire concret et direct attendu;

 v) Le fait d’attaquer ou de bombarder, par quelque moyen que 
ce soit, des villes, villages, habitations ou bâtiments qui ne 
sont pas défendus et qui ne sont pas des objectifs militaires;
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 vi) Le fait de tuer ou de blesser un combattant qui, ayant déposé 
les armes ou n’ayant plus de moyens de se défendre, s’est 
rendu à discrétion;

 vii) Le fait d’utiliser indûment le pavillon parlementaire, le dra-
peau ou les insignes militaires et l’uniforme de l’ennemi ou 
de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que les signes 
distinctifs prévus par les Conventions de Genève, et, ce fai-
sant, de causer la perte de vies humaines ou des blessures 
graves;

 viii) Le transfert, direct ou indirect, par une puissance occupante 
d’une partie de sa population civile, dans le territoire qu’elle 
occupe, ou la déportation ou le transfert à l’intérieur ou hors 
du territoire occupé de la totalité ou d’une partie de la popu-
lation de ce territoire;

 ix) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre 
des bâtiments consacrés à la religion, à l’enseignement, à 
l’art, à la science ou à l’action caritative, des monuments 
historiques, des hôpitaux et des lieux où des malades ou des 
blessés sont rassemblés, à condition qu’ils ne soient pas des 
objectifs militaires;

 x) Le fait de soumettre des personnes d’une partie adverse tom-
bées en son pouvoir à des mutilations ou à des expériences 
médicales ou scientifiques quelles qu’elles soient qui ne 
sont ni motivées par un traitement médical, dentaire ou hos-
pitalier, ni effectuées dans l’intérêt de ces personnes, et qui 
entraînent la mort de celles-ci ou mettent sérieusement en 
danger leur santé;

 xi) Le fait de tuer ou de blesser par traîtrise des individus appar-
tenant à la nation ou à l’armée ennemie;

 xii) Le fait de déclarer qu’il ne sera pas fait de quartier;
 xiii) Le fait de détruire ou de saisir les biens de l’ennemi, sauf 

dans les cas où ces destructions ou saisies seraient impérieuse-
ment commandées par les nécessités de la guerre;

 xiv) Le fait de déclarer éteints, suspendus ou non recevables en 
justice les droits et actions des nationaux de la partie ad-
verse;

 xv) Le fait pour un belligérant de contraindre les nationaux de 
la partie adverse à prendre part aux opérations de guerre di-
rigées contre leur pays, même s’ils étaient au service de ce 
belligérant avant le commencement de la guerre;

 xvi) Le pillage d’une ville ou d’une localité, même prise d’as-
saut;

 xvii) Le fait d’employer du poison ou des armes empoisonnées;
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 xviii) Le fait d’employer des gaz asphyxiants, toxiques ou simi-
laires, ainsi que tous liquides, matières ou procédés analo-
gues;

 xix) Le fait d’utiliser des balles qui s’épanouissent ou s’aplatis-
sent facilement dans le corps humain, telles que des balles 
dont l’enveloppe dure ne recouvre pas entièrement le centre 
ou est percée d’entailles;

 xx) Le fait d’employer les armes, projectiles, matières et mé-
thodes de guerre de nature à causer des maux superflus ou 
des souffrances inutiles ou à frapper sans discrimination en 
violation du droit international des conflits armés, à condi-
tion que ces armes, projectiles, matières et méthodes de 
guerre fassent l’objet d’une interdiction générale et qu’ils 
soient inscrits dans une annexe au présent Statut, par voie 
d’amendement adopté selon les dispositions des articles 121 
et 123;

 xxi) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les trai-
tements humiliants et dégradants;

 xxii) Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la gros-
sesse forcée, telle que définie à l’article 7, paragraphe 2, ali-
néa f, la stérilisation forcée ou toute autre forme de violence 
sexuelle constituant une infraction grave aux Conventions 
de Genève;

 xxiii) Le fait d’utiliser la présence d’un civil ou d’une autre per-
sonne protégée pour éviter que certains points, zones ou for-
ces militaires ne soient la cible d’opérations militaires;

 xxiv) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre les 
bâtiments, le matériel, les unités et les moyens de transport 
sanitaires, et le personnel utilisant, conformément au droit 
international, les signes distinctifs prévus par les Conven-
tions de Genève;

 xxv) Le fait d’affamer délibérément des civils comme méthode 
de guerre, en les privant de biens indispensables à leur sur-
vie, y compris en empêchant intentionnellement l’envoi des 
secours prévus par les Conventions de Genève;

 xxvi) Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’en-
fants de moins de 15 ans dans les forces armées nationales 
ou de les faire participer activement à des hostilités;

c) En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère internatio-
nal, les violations graves de l’article 3 commun aux quatre Conventions 
de Genève du 12 août 1949, à savoir l’un quelconque des actes ci-après 
commis à l’encontre de personnes qui ne participent pas directement aux 
hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont déposé les 
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armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, 
blessure, détention ou par toute autre cause :

 i) Les atteintes à la vie et à l’intégrité corporelle, notamment 
le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traite-
ments cruels et la torture;

 ii) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traite-
ments humiliants et dégradants;

 iii) Les prises d’otages;
 iv) Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées 

sans un jugement préalable, rendu par un tribunal régulière-
ment constitué, assorti des garanties judiciaires généralement 
reconnues comme indispensables;

d) L’alinéa c du paragraphe 2 s’applique aux conflits armés ne 
présentant pas un caractère international et ne s’applique donc pas aux 
situations de troubles et tensions internes telles que les émeutes, les actes 
isolés et sporadiques de violence ou les actes de nature similaire;

e) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables 
aux conflits armés ne présentant pas un caractère international, dans le 
cadre établi du droit international, à savoir l’un quelconque des actes 
ci-après :

 i) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre la 
population civile en tant que telle ou contre des personnes 
civiles qui ne participent pas directement aux hostilités;

 ii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre les 
bâtiments, le matériel, les unités et les moyens de transport 
sanitaires, et le personnel utilisant, conformément au droit 
international, les signes distinctifs des Conventions de Ge-
nève;

 iii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre le 
personnel, les installations, le matériel, les unités ou les vé-
hicules employés dans le cadre d’une mission d’aide huma-
nitaire ou de maintien de la paix conformément à la Charte 
des Nations Unies, pour autant qu’ils aient droit à la protec-
tion que le droit international des conflits armés garantit aux 
civils et aux biens de caractère civil;

 iv) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des 
bâtiments consacrés à la religion, à l’enseignement, à l’art, 
à la science ou à l’action caritative, des monuments histori-
ques, des hôpitaux et des lieux où des malades et des blessés 
sont rassemblés, pour autant que ces bâtiments ne soient pas 
des objectifs militaires;

 v) Le pillage d’une ville ou d’une localité, même prise d’as-
saut;
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 vi) Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la gros-
sesse forcée, telle que définie à l’article 7, paragraphe 2, ali-
néa f, la stérilisation forcée, ou toute autre forme de violence 
sexuelle constituant une violation grave de l’article 3 com-
mun aux quatre Conventions de Genève;

 vii) Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’en-
fants de moins de 15 ans dans les forces armées ou dans des 
groupes armés ou de les faire participer activement à des 
hostilités;

 viii) Le fait d’ordonner le déplacement de la population civile 
pour des raisons ayant trait au conflit, sauf dans les cas où la 
sécurité des civils ou des impératifs militaires l’exigent;

 ix) Le fait de tuer ou de blesser par traîtrise un adversaire com-
battant;

 x) Le fait de déclarer qu’il ne sera pas fait de quartier;
 xi) Le fait de soumettre des personnes d’une autre partie au 

conflit tombées en son pouvoir à des mutilations ou à des ex-
périences médicales ou scientifiques quelles qu’elles soient 
qui ne sont ni motivées par un traitement médical, dentaire 
ou hospitalier, ni effectuées dans l’intérêt de ces personnes, 
et qui entraînent la mort de celles-ci ou mettent sérieusement 
en danger leur santé;

 xii) Le fait de détruire ou de saisir les biens d’un adversaire, sauf 
si ces destructions ou saisies sont impérieusement comman-
dées par les nécessités du conflit;

f) L’alinéa e du paragraphe 2 s’applique aux conflits armés ne 
présentant pas un caractère international et ne s’applique donc pas aux 
situations de troubles et tensions internes telles que les émeutes, les ac-
tes isolés et sporadiques de violence ou les actes de nature similaire. Il 
s’applique aux conflits armés qui opposent de manière prolongée sur le 
territoire d’un Etat les autorités du gouvernement de cet Etat et des grou-
pes armés organisés ou des groupes armés organisés entre eux.

3. Rien dans le paragraphe 2, alinéas c et e,	n’affecte la respon-
sabilité d’un gouvernement de maintenir ou rétablir l’ordre public dans 
l’Etat ou de défendre l’unité et l’intégrité territoriale de l’Etat par tous 
les moyens légitimes.

Article	9

eléments des Crimes

1. Les éléments des crimes aident la Cour à interpréter et appli-
quer les articles 6, 7 et 8. Ils doivent être adoptés à la majorité des deux 
tiers des membres de l’Assemblée des Etats Parties.
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2. Des amendements aux éléments des crimes peuvent être pro-
posés par :

a) Tout Etat Partie;
b) Les juges, statuant à la majorité absolue;
c) Le Procureur.
Les amendements doivent être adoptés à la majorité des deux tiers 

des membres de l’Assemblée des Etats Parties.
3. Les éléments des crimes et les amendements s’y rapportant 

sont conformes au présent Statut.

Article	10

Aucune disposition du présent chapitre ne doit être interprétée 
comme limitant ou affectant de quelque manière que ce soit les règles 
du droit international existantes ou en formation qui visent d’autres fins 
que le présent Statut.

Article	11

CompétenCe ratioNe temporis

1. La Cour n’a compétence qu’à l’égard des crimes relevant de sa 
compétence commis après l’entrée en vigueur du présent Statut.

2. Si un Etat devient Partie au présent Statut après l’entrée en vi-
gueur de celui-ci, la Cour ne peut exercer sa compétence qu’à l’égard des 
crimes commis après l’entrée en vigueur du Statut pour cet Etat, sauf si 
ledit Etat fait la déclaration prévue à l’article 12, paragraphe 3.

Article	12

Conditions préalaBles à l’exerCiCe de la CompétenCe

1. Un Etat qui devient Partie au Statut accepte par là même la 
compétence de la Cour à l’égard des crimes visés à l’article 5.

2. Dans les cas visés à l’article 13, paragraphes a ou c,	 la Cour 
peut exercer sa compétence si l’un des Etats suivants ou les deux sont 
Parties au présent Statut ou ont accepté la compétence de la Cour confor-
mément au paragraphe 3 :

a) L’Etat sur le territoire duquel le comportement en cause a eu 
lieu ou, si le crime a été commis à bord d’un navire ou d’un aéronef, 
l’Etat du pavillon ou l’Etat d’immatriculation;

b) L’Etat dont la personne accusée du crime est un ressortissant.
3. Si l’acceptation de la compétence de la Cour par un Etat qui 

n’est pas Partie au présent Statut est nécessaire aux fins du paragraphe 2, 
cet Etat peut, par déclaration déposée auprès du Greffier, consentir à 
ce que la Cour exerce sa compétence à l’égard du crime dont il s’agit. 
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L’Etat ayant accepté la compétence de la Cour coopère avec celle-ci sans 
retard et sans exception conformément au chapitre IX.

Article	13

exerCiCe de la CompétenCe

La Cour peut exercer sa compétence à l’égard d’un crime visé à 
l’article 5, conformément aux dispositions du présent Statut :

a) Si une situation dans laquelle un ou plusieurs de ces crimes 
paraissent avoir été commis est déférée au Procureur par un Etat Partie, 
comme prévu à l’article 14;

b) Si une situation dans laquelle un ou plusieurs de ces crimes 
paraissent avoir été commis est déférée au Procureur par le Conseil de 
sécurité agissant en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies; 
ou

c) Si le Procureur a ouvert une enquête sur le crime en question 
en vertu de l’article 15.

Article	14

renvoi d’une situation par un etat partie

1. Tout Etat Partie peut déférer au Procureur une situation dans 
laquelle un ou plusieurs des crimes relevant de la compétence de la Cour 
paraissent avoir été commis, et prier le Procureur d’enquêter sur cette 
situation en vue de déterminer si une ou plusieurs personnes identifiées 
devraient être accusées de ces crimes.

2. L’Etat qui procède au renvoi indique autant que possible les 
circonstances pertinentes de l’affaire et produit les pièces à l’appui dont 
il dispose.

Article	15

le proCureur

1. Le Procureur peut ouvrir une enquête de sa propre initiative au 
vu de renseignements concernant des crimes relevant de la compétence 
de la Cour.

2. Le Procureur vérifie le sérieux des renseignements reçus. A 
cette fin, il peut rechercher des renseignements supplémentaires auprès 
d’Etats, d’organes de l’Organisation des Nations Unies, d’organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, ou d’autres sources di-
gnes de foi qu’il juge appropriées, et recueillir des dépositions écrites ou 
orales au siège de la Cour.

3. S’il conclut qu’il y a une base raisonnable pour ouvrir une en-
quête, le Procureur présente à la Chambre préliminaire une demande 
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d’autorisation en ce sens, accompagnée de tout élément justificatif re-
cueilli. Les victimes peuvent adresser des représentations à la Chambre 
préliminaire, conformément au Règlement de procédure et de preuve.

4. Si elle estime, après examen de la demande et des éléments 
justificatifs qui l’accompagnent, qu’il existe une base raisonnable pour 
ouvrir une enquête et que l’affaire semble relever de la compétence de 
la Cour, la Chambre préliminaire donne son autorisation, sans préjudice 
des décisions que la Cour prendra ultérieurement en matière de compé-
tence et de recevabilité.

5. Une réponse négative de la Chambre préliminaire n’empêche 
pas le Procureur de présenter par la suite une nouvelle demande en se 
fondant sur des faits ou des éléments de preuve nouveaux ayant trait à la 
même situation.

6. Si, après l’examen préliminaire visé aux paragraphes 1 et 2, 
le Procureur conclut que les renseignements qui lui ont été soumis ne 
constituent pas une base raisonnable pour l’ouverture d’une enquête, il 
en avise ceux qui les lui ont fournis. Il ne lui est pas pour autant interdit 
d’examiner, à la lumière de faits ou d’éléments de preuve nouveaux, les 
autres renseignements qui pourraient lui être communiqués au sujet de 
la même affaire.

Article	16

sursis à enquêter ou à poursuivre

Aucune enquête ni aucune poursuite ne peuvent être engagées ni 
menées en vertu du présent Statut pendant les douze mois qui suivent la 
date à laquelle le Conseil de sécurité a fait une demande en ce sens à la 
Cour dans une résolution adoptée en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies; la demande peut être renouvelée par le Conseil dans 
les mêmes conditions.

Article	17

questions relatives à la reCevaBilité

1. Eu égard au dixième alinéa du préambule et à l’article premier, 
une affaire est jugée irrecevable par la Cour lorsque :

a) L’affaire fait l’objet d’une enquête ou de poursuites de la part 
d’un Etat ayant compétence en l’espèce, à moins que cet Etat n’ait pas la 
volonté ou soit dans l’incapacité de mener véritablement à bien l’enquête 
ou les poursuites;

b) L’affaire a fait l’objet d’une enquête de la part d’un Etat ayant 
compétence en l’espèce et que cet Etat a décidé de ne pas poursuivre la 
personne concernée, à moins que cette décision ne soit l’effet du manque 
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de volonté ou de l’incapacité de l’Etat de mener véritablement à bien des 
poursuites;

c) La personne concernée a déjà été jugée pour le comportement 
faisant l’objet de la plainte, et qu’elle ne peut être jugée par la Cour en 
vertu de l’article 20, paragraphe 3;

d) L’affaire n’est pas suffisamment grave pour que la Cour y 
donne suite.

2. Pour déterminer s’il y a manque de volonté de l’Etat dans un 
cas d’espèce, la Cour considère l’existence, eu égard aux garanties d’un 
procès équitable reconnues par le droit international, de l’une ou de plu-
sieurs des circonstances suivantes :

a) La procédure a été ou est engagée ou la décision de l’Etat a été 
prise dans le dessein de soustraire la personne concernée à sa responsa-
bilité pénale pour les crimes relevant de la compétence de la Cour visés 
à l’article 5;

b) La procédure a subi un retard injustifié qui, dans les circonstan-
ces, est incompatible avec l’intention de traduire en justice la personne 
concernée;

c) La procédure n’a pas été ou n’est pas menée de manière in-
dépendante ou impartiale mais d’une manière qui, dans les circonstan-
ces, est incompatible avec l’intention de traduire en justice la personne 
concernée.

3. Pour déterminer s’il y a incapacité de l’Etat dans un cas d’es-
pèce, la Cour considère si l’Etat est incapable, en raison de l’effondre-
ment de la totalité ou d’une partie substantielle de son propre appareil 
judiciaire ou de l’indisponibilité de celui-ci, de se saisir de l’accusé, de 
réunir les éléments de preuve et les témoignages nécessaires ou de mener 
autrement à bien la procédure.

Article	18

déCision préliminaire sur la reCevaBilité

1. Lorsqu’une situation a été déférée à la Cour comme le pré-
voit l’article 13, alinéa a,	et que le Procureur a déterminé qu’il y aurait 
une base raisonnable pour ouvrir une enquête, ou lorsque le Procureur 
a ouvert une enquête au titre des articles 13, paragraphe c,	et 15, le Pro-
cureur le notifie à tous les Etats Parties et aux Etats qui, selon les rensei-
gnements disponibles, auraient normalement compétence à l’égard des 
crimes dont il s’agit. Il peut le faire à titre confidentiel et, quand il juge 
que cela est nécessaire pour protéger des personnes, prévenir la destruc-
tion d’éléments de preuve ou empêcher la fuite de personnes, il peut 
restreindre l’étendue des renseignements qu’il communique aux Etats.

2. Dans le mois qui suit la réception de cette notification, un Etat 
peut informer la Cour qu’il ouvre ou a ouvert une enquête sur ses ressor-
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tissants ou d’autres personnes sous sa juridiction pour des actes crimi-
nels qui pourraient être constitutifs des crimes visés à l’article 5 et qui 
ont un rapport avec les renseignements notifiés aux Etats. Si l’Etat le lui 
demande, le Procureur lui défère le soin de l’enquête sur ces personnes, 
à moins que la Chambre préliminaire ne l’autorise, sur sa demande, à 
faire enquête lui-même.

3. Ce sursis à enquêter peut être réexaminé par le Procureur six 
mois après avoir été décidé, ou à tout moment où il se sera produit un 
changement notable de circonstances découlant du manque de volonté 
ou de l’incapacité de l’Etat de mener véritablement à bien l’enquête.

4. L’Etat intéressé ou le Procureur peut relever appel devant la 
Chambre d’appel de la décision de la Chambre préliminaire, comme le 
prévoit l’article 82. Cet appel peut être examiné selon une procédure 
accélérée.

5. Lorsqu’il sursoit à enquêter comme prévu au paragraphe 2, le 
Procureur peut demander à l’Etat concerné de lui rendre régulièrement 
compte des progrès de son enquête et, le cas échéant, des poursuites 
engagées par la suite. Les Etats Parties répondent à ces demandes sans 
retard injustifié.

6. En attendant la décision de la Chambre préliminaire, ou à tout 
moment après avoir décidé de surseoir à son enquête comme le prévoit 
le présent article, le Procureur peut, à titre exceptionnel, demander à la 
Chambre préliminaire l’autorisation de prendre les mesures d’enquête 
nécessaires pour préserver des éléments de preuve dans le cas où l’occa-
sion de recueillir des éléments de preuve importants ne se représentera 
pas ou s’il y a un risque appréciable que ces éléments de preuve ne soient 
plus disponibles par la suite.

7. L’Etat qui a contesté une décision de la Chambre préliminaire 
en vertu du présent article peut contester la recevabilité d’une affaire au 
regard de l’article 19 en invoquant des faits nouveaux ou un changement 
de circonstances notables.

Article	19

Contestation de la CompétenCe de la Cour 
ou de la reCevaBilité d’une affaire

1. La Cour s’assure qu’elle est compétente pour connaître de toute 
affaire portée devant elle. Elle peut d’office se prononcer sur la receva-
bilité de l’affaire conformément à l’article 17.

2. Peuvent contester la recevabilité de l’affaire pour les motifs 
indiqués à l’article 17 ou contester la compétence de la Cour :

a) L’accusé ou la personne à l’encontre de laquelle a été délivré 
un mandat d’arrêt ou une citation à comparaître en vertu de l’article 58;
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b) L’Etat qui est compétent à l’égard du crime considéré du fait 
qu’il mène ou a mené une enquête, ou qu’il exerce ou a exercé des pour-
suites en l’espèce; ou

c) L’Etat qui doit avoir accepté la compétence de la Cour selon 
l’article 12.

3. Le Procureur peut demander à la Cour de se prononcer sur une 
question de compétence ou de recevabilité. Dans les procédures portant 
sur la compétence ou la recevabilité, ceux qui ont déféré une situation 
en application de l’article 13, ainsi que les victimes, peuvent également 
soumettre des observations à la Cour.

4. La recevabilité d’une affaire ou la compétence de la Cour ne 
peut être contestée qu’une fois par les personnes ou les Etats visés au 
paragraphe 2. L’exception doit être soulevée avant l’ouverture ou à 
l’ouverture du procès. Dans des circonstances exceptionnelles, la Cour 
peut autoriser qu’une exception soit soulevée plus d’une fois ou à une 
phase ultérieure du procès. Les exceptions d’irrecevabilité soulevées 
à l’ouverture du procès, ou par la suite avec l’autorisation de la Cour, 
ne peuvent être fondées que sur les dispositions de l’article 17, para-
graphe 1, alinéa	c.

5. Les Etats visés au paragraphe 2, alinéas b et c,	soulèvent leur 
exception le plus tôt possible.

6. Avant la confirmation des charges, les exceptions d’irrece-
vabilité ou d’incompétence sont renvoyées à la Chambre préliminaire. 
Après la confirmation des charges, elles sont renvoyées à la Chambre 
de première instance. Il peut être fait appel des décisions portant sur la 
compétence ou la recevabilité devant la Chambre d’appel conformément 
à l’article 82.

7. Si l’exception est soulevée par l’Etat visé au paragraphe 2, ali-
néas b ou c, le Procureur sursoit à enquêter jusqu’à ce que la Cour ait pris 
la décision prévue à l’article 17.

8. En attendant qu’elle statue, le Procureur peut demander à la 
Cour l’autorisation :

a) De prendre les mesures d’enquête visées à l’article 18, paragra-
phe 6;

b) De recueillir la déposition ou le témoignage d’un témoin ou de 
mener à bien les opérations de rassemblement et d’examen des éléments 
de preuve commencées avant que l’exception ait été soulevée;

c) D’empêcher, en coopération avec les Etats concernés, la fuite 
des personnes contre lesquelles le Procureur a déjà requis un mandat 
d’arrêt conformément à l’article 58.

9. Une exception n’entache en rien la validité de toute action du 
Procureur ou de toute ordonnance rendue ou de tout mandat délivré par 
la Cour avant que l’exception ait été soulevée.
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10. Quand la Cour a jugé une affaire irrecevable au regard de l’ar-
ticle 17, le Procureur peut lui demander de reconsidérer sa décision s’il 
est certain que des faits nouvellement apparus infirment les raisons pour 
lesquelles l’affaire avait été jugée irrecevable en vertu de l’article 17.

11. Si, eu égard aux questions visées à l’article 17, le Procureur 
sursoit à enquêter, il peut demander à l’Etat intéressé de lui communi-
quer des renseignements sur le déroulement de la procédure. Ces rensei-
gnements sont tenus confidentiels si l’Etat le demande. Si le Procureur 
décide par la suite d’ouvrir une enquête, il notifie sa décision à l’Etat 
dont la procédure était à l’origine du sursis.

Article	20

Ne bis iN idem

1. Sauf disposition contraire du présent Statut, nul ne peut être 
jugé par la Cour pour des actes constitutifs de crimes pour lesquels il a 
déjà été condamné ou acquitté par elle.

2. Nul ne peut être jugé par une autre juridiction pour un crime 
visé à l’article 5 pour lequel il a déjà été condamné ou acquitté par la 
Cour.

3. Quiconque a été jugé par une autre juridiction pour un compor-
tement tombant aussi sous le coup des articles 6, 7 ou 8 ne peut être jugé 
par la Cour que si la procédure devant l’autre juridiction :

a) Avait pour but de soustraire la personne concernée à sa respon-
sabilité pénale pour des crimes relevant de la compétence de la Cour; 
ou

b) N’a pas été au demeurant menée de manière indépendante ou 
impartiale, dans le respect des garanties d’un procès équitable prévues 
par le droit international, mais d’une manière qui, dans les circonstances, 
était incompatible avec l’intention de traduire l’intéressé en justice.

Article	21

droit appliCaBle

1. La Cour applique :
a) En premier lieu, le présent Statut, les éléments des crimes et le 

Règlement de procédure et de preuve;
b) En second lieu, selon qu’il convient, les traités applicables et 

les principes et règles du droit international, y compris les principes éta-
blis du droit international des conflits armés;

c) A défaut, les principes généraux du droit dégagés par la Cour à 
partir des lois nationales représentant les différents systèmes juridiques 
du monde, y compris, selon qu’il convient, les lois nationales des Etats 
sous la juridiction desquels tomberait normalement le crime, si ces prin-
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cipes ne sont pas incompatibles avec le présent Statut ni avec le droit 
international et les règles et normes internationales reconnues.

2. La Cour peut appliquer les principes et règles de droit tels 
qu’elle les a interprétés dans ses décisions antérieures.

3. L’application et l’interprétation du droit prévues au présent ar-
ticle doivent être compatibles avec les droits de l’homme internationale-
ment reconnus et exemptes de toute discrimination fondée sur des consi-
dérations telles que l’appartenance à l’un ou l’autre sexe tel que défini à 
l’article 7, paragraphe 3, l’âge, la race, la couleur, la langue, la religion 
ou la conviction, les opinions politiques ou autres, l’origine nationale, 
ethnique ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre qualité.

CHAPITRE III. PRINCIPES GéNéRAUX DU DROIT PéNAL

Article	22

Nullum crimeN siNe lege

1. Une personne n’est responsable pénalement en vertu du présent 
Statut que si son comportement constitue, au moment où il se produit, un 
crime relevant de la compétence de la Cour.

2. La définition d’un crime est d’interprétation stricte et ne peut 
être étendue par analogie. En cas d’ambiguïté, elle est interprétée en fa-
veur de la personne qui fait l’objet d’une enquête, de poursuites ou d’une 
condamnation.

3. Le présent article n’empêche pas qu’un comportement soit 
qualifié de crime au regard du droit international, indépendamment du 
présent Statut.

Article	23

Nulla poeNa siNe lege

Une personne qui a été condamnée par la Cour ne peut être punie 
que conformément aux dispositions du présent Statut.

Article	24

nonrétroaCtivité ratioNe persoNae

1. Nul n’est pénalement responsable, en vertu du présent Statut, 
pour un comportement antérieur à l’entrée en vigueur du Statut.

2. Si le droit applicable à une affaire est modifié avant le juge-
ment définitif, c’est le droit le plus favorable à la personne faisant l’objet 
d’une enquête, de poursuites ou d’une condamnation qui s’applique.
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Article	25

responsaBilité pénale individuelle

1. La Cour est compétente à l’égard des personnes physiques en 
vertu du présent Statut.

2. Quiconque commet un crime relevant de la compétence de la 
Cour est individuellement responsable et peut être puni conformément 
au présent Statut.

3. Aux termes du présent Statut, une personne est pénalement res-
ponsable et peut être punie pour un crime relevant de la compétence de 
la Cour si : 

a) Elle commet un tel crime, que ce soit individuellement, conjoin-
tement avec une autre personne ou par l’intermédiaire d’une autre per-
sonne, que cette autre personne soit ou non pénalement responsable;

b) Elle ordonne, sollicite ou encourage la commission d’un tel 
crime, dès lors qu’il y a commission ou tentative de commission de ce 
crime;

c) En vue de faciliter la commission d’un tel crime, elle apporte 
son aide, son concours ou toute autre forme d’assistance à la commission 
ou à la tentative de commission de ce crime, y compris en fournissant les 
moyens de cette commission;

d) Elle contribue de toute autre manière à la commission ou à 
la tentative de commission d’un tel crime par un groupe de personnes 
agissant de concert. Cette contribution doit être intentionnelle et, selon 
le cas :

 i) Viser à faciliter l’activité criminelle ou le dessein criminel du 
groupe, si cette activité ou ce dessein comporte l’exécution 
d’un crime relevant de la compétence de la Cour; ou

 ii) Etre faite en pleine connaissance de l’intention du groupe de 
commettre ce crime;

e) S’agissant du crime de génocide, elle incite directement et pu-
bliquement autrui à le commettre;

f) Elle tente de commettre un tel crime par des actes qui, par leur 
caractère substantiel, constituent un commencement d’exécution mais 
sans que le crime soit accompli en raison de circonstances indépendantes 
de sa volonté. Toutefois, la personne qui abandonne l’effort tendant à 
commettre le crime ou en empêche de quelque autre façon l’achèvement 
ne peut être punie en vertu du présent Statut pour sa tentative si elle a 
complètement et volontairement renoncé au dessein criminel.

4. Aucune disposition du présent Statut relative à la responsabi-
lité pénale des individus n’affecte la responsabilité des Etats en droit 
international.
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Article	26

inCompétenCe à l’égard des personnes de moins de 18 ans

La Cour n’a pas compétence à l’égard d’une personne qui était âgée 
de moins de 18 ans au moment de la commission prétendue d’un crime.

Article	27

défaut de pertinenCe de la qualité offiCielle

1. Le présent Statut s’applique à tous de manière égale, sans au-
cune distinction fondée sur la qualité officielle. En particulier, la qualité 
officielle de chef d’Etat ou de gouvernement, de membre d’un gouverne-
ment ou d’un parlement, de représentant élu ou d’agent d’un Etat, n’exo-
nère en aucun cas de la responsabilité pénale au regard du présent Statut, 
pas plus qu’elle ne constitue en tant que telle un motif de réduction de 
la peine.

2. Les immunités ou règles de procédure spéciales qui peuvent 
s’attacher à la qualité officielle d’une personne, en vertu du droit interne 
ou du droit international, n’empêchent pas la Cour d’exercer sa compé-
tence à l’égard de cette personne.

Article	28

responsaBilité des Chefs militaires 
et autres supérieurs hiérarChiques

Outre les autres motifs de responsabilité pénale au regard du pré-
sent Statut pour des crimes relevant de la compétence de la Cour :

a) Un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonc-
tion de chef militaire est pénalement responsable des crimes relevant de 
la compétence de la Cour commis par des forces placées sous son com-
mandement et son contrôle effectifs, ou sous son autorité et son contrôle 
effectifs, selon le cas, lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui con-
venait sur ces forces dans les cas où :

 i) Ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des 
circonstances, aurait dû savoir, que ces forces commettaient 
ou allaient commettre ces crimes; et

 ii) Ce chef militaire ou cette personne n’a pas pris toutes les me-
sures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir 
pour en empêcher ou en réprimer l’exécution ou pour en ré-
férer aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de pour-
suites;

b) En ce qui concerne les relations entre supérieur hiérarchique et 
subordonnés non décrites au paragraphe a,	le supérieur hiérarchique est 
pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de la Cour 
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commis par des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle 
effectifs, lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces 
subordonnés dans les cas où :

 i) Le supérieur hiérarchique savait que ces subordonnés com-
mettaient ou allaient commettre ces crimes ou a délibérément 
négligé de tenir compte d’informations qui l’indiquaient clai-
rement;

 ii) Ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa responsa-
bilité et de son contrôle effectifs; et

 iii) Le supérieur hiérarchique n’a pas pris toutes les mesures né-
cessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en 
empêcher ou en réprimer l’exécution ou pour en référer aux 
autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites.

Article	29

impresCriptiBilité

Les crimes relevant de la compétence de la Cour ne se prescrivent 
pas.

Article	30

elément psyChologique

1. Sauf disposition contraire, nul n’est pénalement responsable et 
ne peut être puni à raison d’un crime relevant de la compétence de la 
Cour que si l’élément matériel du crime est commis avec intention et 
connaissance.

2. Il y a intention au sens du présent article lorsque :
a) Relativement à un comportement, une personne entend adopter 

ce comportement;
b) Relativement à une conséquence, une personne entend causer 

cette conséquence ou est consciente que celle-ci adviendra dans le cours 
normal des événements.

3. Il y a connaissance, au sens du présent article, lorsqu’une per-
sonne est consciente qu’une circonstance existe ou qu’une conséquence 
adviendra dans le cours normal des événements. « Connaître » et « en 
connaissance de cause » s’interprètent en conséquence.

Article	31

motifs d’exonération de la responsaBilité pénale

1. Outre les autres motifs d’exonération de la responsabilité pé-
nale prévus par le présent Statut, une personne n’est pas responsable 
pénalement si, au moment du comportement en cause :
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a) Elle souffrait d’une maladie ou d’une déficience mentale qui la 
privait de la faculté de comprendre le caractère délictueux ou la nature 
de son comportement, ou de maîtriser celui-ci pour le conformer aux 
exigences de la loi;

b) Elle était dans un état d’intoxication qui la privait de la faculté 
de comprendre le caractère délictueux ou la nature de son comporte-
ment, ou de maîtriser celui-ci pour le conformer aux exigences de la loi, 
à moins qu’elle ne se soit volontairement intoxiquée dans des circons-
tances telles qu’elle savait que, du fait de son intoxication, elle risquait 
d’adopter un comportement constituant un crime relevant de la compé-
tence de la Cour, ou qu’elle n’ait tenu aucun compte de ce risque;

c) Elle a agi raisonnablement pour se défendre, pour défendre 
autrui ou, dans le cas des crimes de guerre, pour défendre des biens es-
sentiels à sa survie ou à celle d’autrui ou essentiels à l’accomplissement 
d’une mission militaire, contre un recours imminent et illicite à la force, 
d’une manière proportionnée à l’ampleur du danger qu’elle courait ou 
que couraient l’autre personne ou les biens protégés. Le fait qu’une per-
sonne ait participé à une opération défensive menée par des forces ar-
mées ne constitue pas en soi un motif d’exonération de la responsabilité 
pénale au titre du présent alinéa;

d) Le comportement dont il est allégué qu’il constitue un crime 
relevant de la compétence de la Cour a été adopté sous la contrainte ré-
sultant d’une menace de mort imminente ou d’une atteinte grave, conti-
nue ou imminente à sa propre intégrité physique ou à celle d’autrui, et si 
elle a agi par nécessité et de façon raisonnable pour écarter cette menace, 
à condition qu’elle n’ait pas eu l’intention de causer un dommage plus 
grand que celui qu’elle cherchait à éviter. Cette menace peut être :

 i) Soit exercée par d’autres personnes;

 ii) Soit constituée par d’autres circonstances indépendantes de 
sa volonté.

2. La Cour se prononce sur la question de savoir si les motifs 
d’exonération de la responsabilité pénale prévus dans le présent Statut 
sont applicables au cas dont elle est saisie.

3. Lors du procès, la Cour peut prendre en considération un motif 
d’exonération autre que ceux qui sont prévus au paragraphe 1, si ce motif 
découle du droit applicable indiqué à l’article 21. La procédure d’exa-
men de ce motif d’exonération est fixée dans le Règlement de procédure 
et de preuve.
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Article	32

erreur de fait ou erreur de droit

1. Une erreur de fait n’est un motif d’exonération de la respon-
sabilité pénale que si elle fait disparaître l’élément psychologique du 
crime.

2. Une erreur de droit portant sur la question de savoir si un com-
portement donné constitue un crime relevant de la compétence de la Cour 
n’est pas un motif d’exonération de la responsabilité pénale. Toutefois, 
une erreur de droit peut être un motif d’exonération de la responsabilité 
pénale si elle fait disparaître l’élément psychologique du crime ou si elle 
relève de l’article 33.

Article	33

ordre hiérarChique et ordre de la loi

1. Le fait qu’un crime relevant de la compétence de la Cour a 
été commis sur ordre d’un gouvernement ou d’un supérieur, militaire 
ou civil, n’exonère pas la personne qui l’a commis de sa responsabilité 
pénale, à moins que :

a) Cette personne n’ait eu l’obligation légale d’obéir aux ordres 
du gouvernement ou du supérieur en question;

b) Cette personne n’ait pas su que l’ordre était illégal; et
c) L’ordre n’ait pas été manifestement illégal.
2. Aux fins du présent article, l’ordre de commettre un génocide 

ou un crime contre l’humanité est manifestement illégal.

CHAPITRE IV. COMPOSITION  
ET ADMINISTRATION DE LA COUR

Article	34

organes de la Cour

Les organes de la Cour sont les suivants :
a) La Présidence;
b) Une Section des appels, une Section de première instance et 

une Section préliminaire;
c) Le Bureau du Procureur;
d) Le Greffe.
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Article	35

exerCiCe des fonCtions des juges

1. Tous les juges sont élus en tant que membres à plein temps de 
la Cour et sont disponibles pour exercer leurs fonctions à plein temps dès 
que commence leur mandat.

2. Les juges qui composent la Présidence exercent leurs fonctions 
à plein temps dès leur élection.

3. La Présidence peut, en fonction de la charge de travail de la 
Cour et en consultation avec les autres juges, décider périodiquement 
de la mesure dans laquelle ceux-ci sont tenus d’exercer leurs fonctions 
à plein temps. Les décisions prises à cet égard le sont sans préjudice des 
dispositions de l’article 40.

4. Les arrangements financiers concernant les juges qui ne sont 
pas tenus d’exercer leurs fonctions à plein temps sont établis conformé-
ment à l’article 49.

Article	36

qualifiCations, Candidature et éleCtion des juges

1. Sous réserve du paragraphe 2, la Cour se compose de 18 ju-
ges.

2. a) La Présidence peut au nom de la Cour proposer d’augmen-
ter le nombre des juges fixé au paragraphe 1, en motivant dûment sa 
proposition. Celle-ci est communiquée sans délai à tous les Etats Parties 
par le Greffier.

b) La proposition est ensuite examinée lors d’une réunion de 
l’Assemblée des Etats Parties convoquée conformément à l’article 112. 
Elle est considérée comme adoptée si elle est approuvée à cette réunion à 
la majorité des deux tiers des membres de l’Assemblée des Etats Parties. 
Elle devient effective à la date que fixe l’Assemblée des Etats Parties.

c) i) Quand la proposition d’augmenter le nombre des juges a 
été adoptée conformément à l’alinéa	b, l’élection des juges supplémen-
taires a lieu à la réunion suivante de l’Assemblée des Etats Parties, con-
formément aux paragraphes 3 à 8, et à l’article 37, paragraphe 2;

 ii) Quand la proposition d’augmenter le nombre des juges a été 
adoptée et est devenue effective conformément aux alinéas b 
et c,	sous-alinéa i, la Présidence peut proposer à tout moment 
par la suite, si le travail de la Cour le justifie, de réduire le 
nombre des juges, mais pas en deçà du nombre fixé au pa-
ragraphe 1. La proposition est examinée selon la procédure 
établie aux alinéas a et b. Si elle est adoptée, le nombre des 
juges diminue progressivement à mesure que le mandat des 
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juges en exercice vient à expiration, et ainsi jusqu’à ce que le 
nombre prévu soit atteint.

3. a) Les juges sont choisis parmi des personnes jouissant d’une 
haute considération morale, connues pour leur impartialité et leur inté-
grité et réunissant les conditions requises dans leurs Etats respectifs pour 
l’exercice des plus hautes fonctions judiciaires.

b) Tout candidat à un siège à la Cour doit :
 i) Avoir une compétence reconnue dans les domaines du droit 

pénal et de la procédure pénale ainsi que l’expérience néces-
saire du procès pénal, que ce soit en qualité de juge, de procu-
reur ou d’avocat, ou en toute autre qualité similaire; ou

 ii) Avoir une compétence reconnue dans des domaines pertinents 
du droit international, tels que le droit international humani-
taire et les droits de l’homme, ainsi qu’une grande expérience 
dans une profession juridique qui présente un intérêt pour le 
travail judiciaire de la Cour;

c) Tout candidat à un siège à la Cour doit avoir une excellente 
connaissance et une pratique courante d’au moins une des langues de 
travail de la Cour.

4. a) Les candidats à un siège à la Cour peuvent être présentés 
par tout Etat Partie au présent Statut :

 i) Selon la procédure de présentation de candidatures aux plus 
hautes fonctions judiciaires dans l’Etat en question; ou

 ii) Selon la procédure de présentation de candidatures à la Cour 
internationale de Justice prévue dans le Statut de celle-ci.

Les candidatures sont accompagnées d’un document détaillé mon-
trant que le candidat présente les qualités prévues au paragraphe 3.

b) Chaque Etat Partie peut présenter la candidature d’une per-
sonne à une élection donnée. Cette personne n’a pas nécessairement sa 
nationalité mais doit avoir celle d’un Etat Partie.

c) L’Assemblée des Etats Parties peut décider de constituer, selon 
qu’il convient, une commission consultative pour l’examen des candida-
tures. Dans ce cas, la composition et le mandat de cette commission sont 
définis par l’Assemblée des Etats Parties.

5. Aux fins de l’élection, il est établi deux listes de candidats :
La liste A, qui contient les noms des candidats possédant les com-

pétences visées au paragraphe 3, alinéa b, sous-alinéa i;
La liste B, qui contient les noms des candidats possédant les com-

pétences visées au paragraphe 3, alinéa b,	sous-alinéa ii.
Tout candidat possédant les compétences requises pour figurer sur 

les deux listes peut choisir celle sur laquelle il se présente. A la première 
élection, neuf juges au moins sont élus parmi les candidats de la liste A et 
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cinq juges au moins parmi ceux de la liste B. Les élections suivantes sont 
organisées de manière à maintenir la même proportion entre les juges 
élus sur l’une et l’autre listes.

6. a) Les juges sont élus au scrutin secret lors d’une réunion de 
l’Assemblée des Etats Parties convoquée à cet effet en vertu de l’arti-
cle 112. Sous réserve du paragraphe 7, sont élus les 18 candidats ayant 
obtenu le nombre de voix le plus élevé et la majorité des deux tiers des 
Etats Parties présents et votants.

b) S’il reste des sièges à pourvoir à l’issue du premier tour de 
scrutin, il est procédé à des scrutins successifs conformément à la pro-
cédure établie à l’alinéa a jusqu’à ce que les sièges restants aient été 
pourvus.

7. La Cour ne peut comprendre plus d’un ressortissant du même 
Etat. A cet égard, celui qui peut être considéré comme le ressortissant de 
plus d’un Etat est censé être ressortissant de l’Etat où il exerce habituel-
lement ses droits civils et politiques.

8.	 a) Dans le choix des juges, les Etats Parties tiennent compte 
de la nécessité d’assurer, dans la composition de la Cour :

 i) La représentation des principaux systèmes juridiques du 
monde;

 ii) Une représentation géographique équitable; et
 iii) Une représentation équitable des hommes et des femmes;

b) Les Etats Parties tiennent également compte de la nécessité 
d’assurer la présence de juges spécialisés dans certaines matières, y 
compris, mais sans s’y limiter, les questions liées à la violence contre les 
femmes ou les enfants.

9. a) Sous réserve de l’alinéa b, les juges sont élus pour un man-
dat de neuf ans et, sous réserve de l’alinéa c et de l’article 37, paragra-
phe 2, ils ne sont pas rééligibles.

b) A la première élection, un tiers des juges élus, désignés par ti-
rage au sort, sont nommés pour un mandat de trois ans; un tiers des juges 
élus, désignés par tirage au sort, sont nommés pour un mandat de six ans; 
les autres juges sont nommés pour un mandat de neuf ans.

c) Un juge nommé pour un mandat de trois ans en application de 
l’alinéa b est rééligible pour un mandat complet.

10. Nonobstant les dispositions du paragraphe 9, un juge affecté 
à une Chambre de première instance ou d’appel conformément à l’arti-
cle 39, qui a commencé à connaître devant cette chambre d’une affaire 
en première instance ou en appel, reste en fonctions jusqu’à la conclu-
sion de cette affaire.
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Article	37

sièges vaCants

1. Il est pourvu par élection aux sièges devenus vacants, selon les 
dispositions de l’article 36.

2. Un juge élu à un siège devenu vacant achève le mandat de son 
prédécesseur; si la durée du mandat à achever est inférieure ou égale à 
trois ans, il est rééligible pour un mandat entier conformément à l’arti-
cle 36.

Article	38

la présidenCe

1. Le Président et les Premier et Second Vice-Présidents sont élus 
à la majorité absolue des juges. Ils sont élus pour trois ans, ou jusqu’à 
l’expiration de leur mandat de juge si celui-ci prend fin avant trois ans. 
Ils sont rééligibles une fois.

2. Le Premier Vice-Président remplace le Président lorsque celui-
ci est empêché ou récusé. Le second Vice-Président remplace le Prési-
dent lorsque celui-ci et le Premier Vice-Président sont tous deux empê-
chés ou récusés.

3. Le Président, le Premier Vice-Président et le Second Vice-Pré-
sident composent la Présidence, laquelle est chargée :

a) De la bonne administration de la Cour, à l’exception du Bureau 
du Procureur; et

b) Des autres fonctions qui lui sont conférées conformément au 
présent Statut.

4. Dans l’exercice des attributions visées au paragraphe 3, ali-
néa a, la Présidence agit en coordination avec le Procureur, dont elle 
recherche l’accord pour toutes les questions d’intérêt commun.

Article	39

les ChamBres

1. Dès que possible après l’élection des juges, la Cour s’organise 
en sections comme le prévoit l’article 34, paragraphe b. La Section des 
appels est composée du Président et de quatre autres juges; la Section de 
première instance et la Section préliminaire sont composées chacune de 
six juges au moins. L’affectation des juges aux sections est fondée sur la 
nature des fonctions assignées à chacune d’elles et sur les compétences 
et l’expérience des juges élus à la Cour, de telle sorte que chaque sec-
tion comporte la proportion voulue de spécialistes du droit pénal et de 
la procédure pénale et de spécialistes du droit international. La Section 
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préliminaire et la Section de première instance sont principalement com-
posées de juges ayant l’expérience des procès pénaux.

2. a) Les fonctions judiciaires de la Cour sont exercées dans cha-
que section par des Chambres.

b) i) La Chambre d’appel est composée de tous les juges de la 
Section des appels;

 ii) Les fonctions de la Chambre de première instance sont exer-
cées par trois juges de la Section de première instance;

 iii) Les fonctions de la Chambre préliminaire sont exercées soit 
par trois juges de la Section préliminaire soit par un seul juge 
de cette Section conformément au présent Statut et au Règle-
ment de procédure et de preuve;

c) Aucune disposition du présent paragraphe n’interdit la consti-
tution simultanée de plus d’une chambre de première instance ou cham-
bre préliminaire lorsque le travail de la Cour l’exige.

3. a) Les juges affectés à la Section préliminaire et à la Section 
de première instance y siègent pendant trois ans; ils continuent d’y siéger 
au-delà de ce terme, jusqu’au règlement de toute affaire dont ils ont eu à 
connaître dans ces sections.

b) Les juges affectés à la Section des appels y siègent pendant 
toute la durée de leur mandat.

4. Les juges affectés à la Section des appels siègent exclusive-
ment dans cette Section. Aucune disposition du présent article n’interdit 
toutefois l’affectation provisoire de juges de la Section de première ins-
tance à la Section préliminaire, ou inversement, si la Présidence estime 
que le travail de la Cour l’exige, étant entendu qu’un juge qui a participé 
à la phase préliminaire d’une affaire n’est en aucun cas autorisé à siéger 
à la Chambre de première instance saisie de cette affaire.

Article	40

indépendanCe des juges

1. Les juges exercent leurs fonctions en toute indépendance.
2. Les juges n’exercent aucune activité qui pourrait être incompa-

tible avec leurs fonctions judiciaires ou faire douter de leur indépen-
dance.

3. Les juges tenus d’exercer leurs fonctions à plein temps au siège 
de la Cour ne doivent se livrer à aucune autre activité de caractère pro-
fessionnel.

4. Toute question qui soulève l’application des paragraphes 2 et 3 
est tranchée à la majorité absolue des juges. Un juge ne participe pas à la 
décision portant sur une question qui le concerne.
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Article	41

déCharge et réCusation des juges

1. La Présidence peut décharger un juge, à sa demande, des fonc-
tions qui lui sont attribuées en vertu du présent Statut, conformément au 
Règlement de procédure et de preuve.

2. a) Un juge ne peut participer au règlement d’aucune affaire 
dans laquelle son impartialité pourrait raisonnablement être mise en 
doute pour un motif quelconque. Un juge est récusé pour une affaire con-
formément au présent paragraphe notamment s’il est intervenu aupara-
vant, à quelque titre que ce soit, dans cette affaire devant la Cour ou dans 
une affaire pénale connexe au niveau national dans laquelle la personne 
faisant l’objet de l’enquête ou des poursuites était impliquée. Un juge 
peut aussi être récusé pour les autres motifs prévus par le Règlement de 
procédure et de preuve.

b) Le Procureur ou la personne faisant l’objet de l’enquête ou des 
poursuites peut demander la récusation d’un juge en vertu du présent 
paragraphe.

c) Toute question relative à la récusation d’un juge est tranchée à 
la majorité absolue des juges. Le juge dont la récusation est demandée 
peut présenter ses observations sur la question mais ne participe pas à la 
décision.

Article	42

le Bureau du proCureur

1. Le Bureau du Procureur agit indépendamment en tant qu’or-
gane distinct au sein de la Cour. Il est chargé de recevoir les communica-
tions et tout renseignement dûment étayé concernant les crimes relevant 
de la compétence de la Cour, de les examiner, de conduire les enquêtes 
et de soutenir l’accusation devant la Cour. Ses membres ne sollicitent ni 
n’acceptent d’instructions d’aucune source extérieure.

2. Le Bureau est dirigé par le Procureur. Celui-ci a toute autorité 
sur la gestion et l’administration du Bureau, y compris le personnel, les 
installations et les autres ressources. Le Procureur est secondé par un ou 
plusieurs procureurs adjoints, habilités à procéder à tous les actes que 
le présent Statut requiert du Procureur. Le Procureur et les procureurs 
adjoints sont de nationalités différentes. Ils exercent leurs fonctions à 
plein temps.

3. Le Procureur et les procureurs adjoints doivent jouir d’une 
haute considération morale et avoir de solides compétences et une grande 
expérience pratique en matière de poursuites ou de procès dans des affai-
res pénales. Ils doivent avoir une excellente connaissance et une pratique 
courante d’au moins une des langues de travail de la Cour.
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4. Le Procureur est élu au scrutin secret par l’Assemblée des Etats 
Parties, à la majorité absolue des membres de celle-ci. Les procureurs 
adjoints sont élus de la même façon sur une liste de candidats présen-
tée par le Procureur. Le Procureur présente trois candidats pour chaque 
poste de procureur adjoint à pourvoir. A moins qu’il ne soit décidé d’un 
mandat plus court au moment de leur élection, le Procureur et les pro-
cureurs adjoints exercent leurs fonctions pendant neuf ans et ne sont pas 
rééligibles.

5. Ni le Procureur ni les procureurs adjoints n’exercent d’activité 
risquant d’être incompatible avec leurs fonctions en matière de poursui-
tes ou de faire douter de leur indépendance. Ils ne se livrent à aucune 
autre activité de caractère professionnel.

6. La Présidence peut décharger, à sa demande, le Procureur ou 
un procureur adjoint de ses fonctions dans une affaire déterminée.

7. Ni le Procureur, ni les procureurs adjoints ne peuvent partici-
per au règlement d’une affaire dans laquelle leur impartialité pourrait 
être raisonnablement mise en doute pour un motif quelconque. Ils sont 
récusés pour une affaire conformément au présent paragraphe si, entre 
autres, ils sont antérieurement intervenus, à quelque titre que ce soit, 
dans cette affaire devant la Cour ou dans une affaire pénale connexe au 
niveau national dans laquelle la personne faisant l’objet de l’enquête ou 
des poursuites était impliquée.

8. Toute question relative à la récusation du Procureur ou d’un 
procureur adjoint est tranchée par la Chambre d’appel :

a) La personne faisant l’objet d’une enquête ou de poursuites peut 
à tout moment demander la récusation du Procureur ou d’un procureur 
adjoint pour les motifs énoncés dans le présent article;

b) Le Procureur ou le Procureur adjoint intéressé, selon le cas, 
peut présenter ses observations sur la question.

9. Le Procureur nomme des conseillers qui sont des spécialistes 
du droit relatif à certaines questions, y compris, mais s’en s’y limiter, 
celles des violences sexuelles, des violences à motivation sexiste et des 
violences contre les enfants.

Article	43

le greffe 

1. Le Greffe est responsable des aspects non judiciaires de l’ad-
ministration et du service de la Cour, sans préjudice des fonctions et 
attributions du Procureur définies à l’article 42.

2. Le Greffe est dirigé par le Greffier, qui est le responsable prin-
cipal de l’administration de la Cour. Le Greffier exerce ses fonctions 
sous l’autorité du Président de la Cour.
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3. Le Greffier et le Greffier adjoint doivent être des personnes 
d’une haute moralité et d’une grande compétence, ayant une excellente 
connaissance et une pratique courante d’au moins une des langues de 
travail de la Cour.

4. Les juges élisent le Greffier à la majorité absolue et au scrutin 
secret, en tenant compte des recommandations éventuelles de l’Assem-
blée des Etats Parties. Si le besoin s’en fait sentir, ils élisent de la même 
manière un greffier adjoint sur recommandation du Greffier.

5. Le Greffier est élu pour cinq ans, est rééligible une fois et 
exerce ses fonctions à plein temps. Le Greffier adjoint est élu pour cinq 
ans ou pour un mandat plus court, selon ce qui peut être décidé à la ma-
jorité absolue des juges; il est appelé à exercer ses fonctions selon les 
exigences du service.

6. Le Greffier crée, au sein du Greffe, une division d’aide aux 
victimes et aux témoins. Cette division est chargée, en consultation avec 
le Bureau du Procureur, de conseiller et d’aider de toute manière appro-
priée les témoins, les victimes qui comparaissent devant la Cour et les 
autres personnes auxquelles les dépositions de ces témoins peuvent faire 
courir un risque, ainsi que de prévoir les mesures et les dispositions à 
prendre pour assurer leur protection et leur sécurité. Le personnel de la 
Division comprend des spécialistes de l’aide aux victimes de traumatis-
mes, y compris de traumatismes consécutifs à des violences sexuelles.

Article	44

le personnel

1. Le Procureur et le Greffier nomment le personnel qualifié né-
cessaire dans leurs services respectifs, y compris, dans le cas du Procu-
reur, des enquêteurs.

2. Lorsqu’ils recrutent le personnel, le Procureur et le Greffier 
veillent à s’assurer les services de personnes possédant les plus hautes 
qualités d’efficacité, de compétence et d’intégrité, en tenant compte, mu-
tatis	mutandis, des critères énoncés à l’article 36, paragraphe 8.

3. Le Greffier, en accord avec la Présidence et le Procureur, pro-
pose le Statut du personnel, qui comprend les conditions de nomination, 
de rémunération et de cessation de fonctions. Le Statut du personnel est 
approuvé par l’Assemblée des Etats Parties.

4. La Cour peut, dans des circonstances exceptionnelles, avoir re-
cours à l’expertise de personnel mis à sa disposition à titre gracieux par 
des Etats Parties, des organisations intergouvernementales ou des orga-
nisations non gouvernementales pour aider tout organe de la Cour dans 
ses travaux. Le Procureur peut accepter un tel personnel pour le Bureau 
du Procureur. Les personnes mises à disposition à titre gracieux sont 
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employées conformément aux directives qui seront établies par l’Assem-
blée des Etats Parties.

Article	45

engagement solennel

Avant de prendre les fonctions que prévoit le présent Statut, les 
juges, le Procureur, les procureurs adjoints, le Greffier et le Greffier ad-
joint prennent en séance publique l’engagement solennel d’exercer leurs 
attributions en toute impartialité et en toute conscience.

Article	46

perte de fonCtions

1. Un juge, le Procureur, un procureur adjoint, le Greffier ou le 
Greffier adjoint est relevé de ses fonctions sur décision prise conformé-
ment au paragraphe 2, dans les cas où :

a) Il est établi qu’il a commis une faute lourde ou un manquement 
grave aux devoirs que lui impose le présent Statut, selon ce qui est prévu 
dans le Règlement de procédure et de preuve; ou

b) Il se trouve dans l’incapacité d’exercer ses fonctions, telles que 
les définit le présent Statut.

2. La décision concernant la perte de fonctions d’un juge, du Pro-
cureur ou d’un procureur adjoint en application du paragraphe 1 est prise 
par l’Assemblée des Etats Parties au scrutin secret :

a) Dans le cas d’un juge, à la majorité des deux tiers des Etats 
Parties sur recommandation adoptée à la majorité des deux tiers des au-
tres juges;

b) Dans le cas du Procureur, à la majorité absolue des Etats Par-
ties;

c) Dans le cas d’un procureur adjoint, à la majorité absolue des 
Etats Parties sur recommandation du Procureur.

3. La décision concernant la perte de fonctions du Greffier ou du 
Greffier adjoint est prise à la majorité absolue des juges.

4. Un juge, un procureur, un procureur adjoint, un greffier ou un 
greffier adjoint dont le comportement ou l’aptitude à exercer les fonctions 
prévues par le présent Statut sont contestés en vertu du présent article a 
toute latitude pour produire et recevoir des éléments de preuve et pour 
faire valoir ses arguments conformément au Règlement de procédure et 
de preuve. Il ne participe pas autrement à l’examen de la question.
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Article	47

sanCtions disCiplinaires

Un juge, un procureur, un procureur adjoint, un greffier ou un gref-
fier adjoint qui a commis une faute d’une gravité moindre que celle visée 
à l’article 46, paragraphe 1, encourt les sanctions disciplinaires prévues 
par le Règlement de procédure et de preuve.

Article	48

privilèges et immunités

1. La Cour jouit sur le territoire des Etats Parties des privilèges et 
immunités nécessaires à l’accomplissement de sa mission.

2. Les juges, le Procureur, les procureurs adjoints et le Greffier 
jouissent, dans l’exercice de leurs fonctions ou relativement à ces fonc-
tions, des privilèges et immunités accordés aux chefs de missions diplo-
matiques. Après l’expiration de leur mandat, ils continuent à jouir de 
l’immunité contre toute procédure légale pour les paroles, les écrits et les 
actes qui relèvent de l’exercice de leurs fonctions officielles.

3. Le Greffier adjoint, le personnel du Bureau du Procureur et le 
personnel du Greffe jouissent des privilèges, immunités et facilités né-
cessaires à l’exercice de leurs fonctions, conformément à l’accord sur les 
privilèges et immunités de la Cour.

4. Les avocats, experts, témoins ou autres personnes dont la pré-
sence est requise au siège de la Cour bénéficient du traitement nécessaire 
au bon fonctionnement de la Cour, conformément à l’accord sur les pri-
vilèges et immunités de la Cour.

5. Les privilèges et immunités peuvent être levés :
a) Dans le cas d’un juge ou du Procureur, par décision prise à la 

majorité absolue des juges;
b) Dans le cas du Greffier, par la Présidence;
c) Dans le cas des procureurs adjoints et du personnel du Bureau 

du Procureur, par le Procureur;
d) Dans le cas du Greffier adjoint et du personnel du Greffe, par 

le Greffier.

Article	49

traitements, indemnités et remBoursement de frais

Les juges, le Procureur, les procureurs adjoints, le Greffier et le Gref-
fier adjoint perçoivent les traitements, indemnités et remboursements ar-
rêtés par l’Assemblée des Etats Parties. Ces traitements et indemnités ne 
sont pas réduits en cours de mandat.
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Article	50

langues offiCielles et langues de travail

1. Les langues officielles de la Cour sont l’anglais, l’arabe, le 
chinois, l’espagnol, le français et le russe. Les arrêts de la Cour ainsi 
que les autres décisions réglant des questions fondamentales qui lui sont 
soumises sont publiés dans les langues officielles. La Présidence déter-
mine, au regard des critères fixés par le Règlement de procédure et de 
preuve, quelles décisions peuvent être considérées aux fins du présent 
paragraphe comme réglant des questions fondamentales.

2. Les langues de travail de la Cour sont l’anglais et le français. 
Le Règlement de procédure et de preuve définit les cas dans lesquels 
d’autres langues officielles peuvent être employées comme langues de 
travail.

3. A la demande d’une partie à une procédure ou d’un Etat auto-
risé à intervenir dans une procédure, la Cour autorise l’emploi par cette 
partie ou cet Etat d’une langue autre que l’anglais ou le français si elle 
l’estime justifié.

Article	51

règlement de proCédure et de preuve

1. Le Règlement de procédure et de preuve entre en vigueur dès 
son adoption par l’Assemblée des Etats Parties à la majorité des deux 
tiers de ses membres.

2. Des amendements au Règlement de procédure et de preuve 
peuvent être proposés par :

a) Tout Etat Partie;
b) Les juges agissant à la majorité absolue;
c) Le Procureur.
Ces amendements entrent en vigueur dès leur adoption à la majorité 

des deux tiers des membres de l’Assemblée des Etats Parties.
3. Après l’adoption du Règlement de procédure et de preuve, dans 

les cas urgents où la situation particulière portée devant la Cour n’est pas 
prévue par le Règlement, les juges peuvent, à la majorité des deux tiers, 
établir des règles provisoires qui s’appliquent jusqu’à ce que l’Assem-
blée des Etats Parties, à sa réunion ordinaire ou extraordinaire suivante, 
les adopte, les modifie ou les rejette.

4. Le Règlement de procédure et de preuve, les amendements 
s’y rapportant et les règles provisoires sont conformes aux dispositions 
du présent Statut. Les amendements au Règlement de procédure et de 
preuve ainsi que les règles provisoires ne s’appliquent pas rétroactive-
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ment au préjudice de la personne qui fait l’objet d’une enquête, de pour-
suites ou d’une condamnation.

5. En cas de conflit entre le Statut et le Règlement de procédure et 
de preuve, le Statut prévaut.

Article	52

règlement de la Cour

1. Les juges adoptent à la majorité absolue, conformément au 
présent Statut et au Règlement de procédure et de preuve, le règlement 
nécessaire au fonctionnement quotidien de la Cour.

2. Le Procureur et le Greffier sont consultés pour l’élaboration du 
Règlement de la Cour et de tout amendement s’y rapportant.

3. Le Règlement de la Cour et tout amendement s’y rapportant 
prennent effet dès leur adoption, à moins que les juges n’en décident 
autrement. Ils sont communiqués immédiatement après leur adoption 
aux Etats Parties, pour observation. Ils restent en vigueur si la majorité 
des Etats Parties n’y fait pas objection dans les six mois.

CHAPITRE V. ENQUêTE ET POURSUITES

Article	53

ouverture d’une enquête

1. Le Procureur, après avoir évalué les renseignements portés à 
sa connaissance, ouvre une enquête, à moins qu’il ne conclue qu’il n’y a 
pas de base raisonnable pour poursuivre en vertu du présent Statut. Pour 
prendre sa décision, le Procureur examine :

a) Si les renseignements en sa possession fournissent une base 
raisonnable pour croire qu’un crime relevant de la compétence de la 
Cour a été ou est en voie d’être commis;

b) Si l’affaire est ou serait recevable au regard de l’article 17; et
c) S’il y a des raisons sérieuses de penser, compte tenu de la gra-

vité du crime et des intérêts des victimes, qu’une enquête ne servirait pas 
les intérêts de la justice.

S’il ou elle conclut qu’il n’y a pas de base raisonnable pour pour-
suivre et si cette conclusion est fondée exclusivement sur les considé-
rations visées à l’alinéa c, le Procureur en informe la Chambre prélimi-
naire.

2. Si, après enquête, le Procureur conclut qu’il n’y a pas de base 
suffisante pour engager des poursuites :
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a) Parce qu’il n’y a pas de base suffisante, en droit ou en fait, pour 
demander un mandat d’arrêt ou une citation à comparaître en application 
de l’article 58;

b) Parce que l’affaire est irrecevable au regard de l’article 17; ou
c) Parce que poursuivre ne servirait pas les intérêts de la justice, 

compte tenu de toutes les circonstances, y compris la gravité du crime, 
les intérêts des victimes, l’âge ou le handicap de l’auteur présumé et son 
rôle dans le crime allégué;
il ou elle informe de sa conclusion et des raisons qui l’ont motivée la 
Chambre préliminaire et l’Etat qui lui a déféré la situation conformément 
à l’article 14, ou le Conseil de sécurité s’il s’agit d’une situation visée à 
l’article 13, paragraphe b.

3. a) A la demande de l’Etat qui a déféré la situation conformé-
ment à l’article 14, ou du Conseil de sécurité s’il s’agit d’une situation 
visée à l’article 13, paragraphe b, la Chambre préliminaire peut examiner 
la décision de ne pas poursuivre prise par le Procureur en vertu des para-
graphes 1 ou 2 et demander au Procureur de la reconsidérer.

b) De plus, la Chambre préliminaire peut, de sa propre initiative, 
examiner la décision du Procureur de ne pas poursuivre si cette décision 
est fondée exclusivement sur les considérations visées au paragraphe 1, 
alinéa c et au paragraphe 2, alinéa c. En tel cas, la décision du Procureur 
n’a d’effet que si elle est confirmée par la Chambre préliminaire.

4. Le Procureur peut à tout moment reconsidérer sa décision 
d’ouvrir ou non une enquête ou d’engager ou non des poursuites à la 
lumière de faits ou de renseignements nouveaux.

Article	54

devoirs et pouvoirs du proCureur en matière d’enquêtes

1. Le Procureur :
a) Pour établir la vérité, étend l’enquête à tous les faits et élé-

ments de preuve qui peuvent être utiles pour déterminer s’il y a respon-
sabilité pénale au regard du présent Statut et, ce faisant, enquête tant à 
charge qu’à décharge;

b) Prend les mesures propres à assurer l’efficacité des enquêtes et 
des poursuites visant des crimes relevant de la compétence de la Cour. 
Ce faisant, il a égard aux intérêts et à la situation personnelle des victi-
mes et des témoins, y compris leur âge, leur sexe, tel que défini à l’arti-
cle 7, paragraphe 3, et leur état de santé; il tient également compte de la 
nature du crime, en particulier lorsque celui-ci comporte des violences 
sexuelles, des violences à caractère sexiste ou des violences contre des 
enfants; et

c) Respecte pleinement les droits des personnes énoncés dans le 
présent Statut.
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2. Le Procureur peut enquêter sur le territoire d’un Etat :
a) Conformément aux dispositions du chapitre IX; ou
b) Avec l’autorisation de la Chambre préliminaire en vertu de 

l’article 57, paragraphe 3, alinéa	d.
3. Le Procureur peut :
a) Recueillir et examiner des éléments de preuve;
b) Convoquer et interroger des personnes faisant l’objet d’une en-

quête, des victimes et des témoins;
c) Rechercher la coopération de tout Etat ou organisation inter-

gouvernementale ou accord intergouvernemental conformément à leurs 
compétences ou à leur mandat respectifs;

d) Conclure tous arrangements ou accords qui ne sont pas contrai-
res aux dispositions du présent Statut et qui peuvent être nécessaires pour 
faciliter la coopération d’un Etat, d’une organisation intergouvernemen-
tale ou d’une personne;

e) S’engager à ne divulguer à aucun stade de la procédure les do-
cuments ou renseignements qu’il a obtenus sous la condition qu’ils de-
meurent confidentiels et ne servent qu’à obtenir de nouveaux éléments 
de preuve, à moins que celui qui a fourni l’information ne consente à leur 
divulgation; et

f) Prendre, ou demander que soient prises, des mesures nécessai-
res pour assurer la confidentialité des renseignements recueillis, la pro-
tection des personnes ou la préservation des éléments de preuve.

Article	55

droits des personnes dans le Cadre d’une enquête

1. Dans une enquête ouverte en vertu du présent Statut, une per-
sonne :

a) N’est pas obligée de témoigner contre elle-même ni de s’avouer 
coupable;

b) N’est soumise à aucune forme de coercition, de contrainte ou 
de menace, ni à la torture ni à aucune autre forme de peine ou traitement 
cruel, inhumain ou dégradant;

c) Bénéficie gratuitement, si elle n’est pas interrogée dans une 
langue qu’elle comprend et parle parfaitement, de l’aide d’un interprète 
compétent et de toutes traductions que rendent nécessaires les exigences 
de l’équité; et

d) Ne peut être arrêtée ou détenue arbitrairement; elle ne peut être 
privée de sa liberté si ce n’est pour les motifs et selon les procédures 
prévus dans le présent Statut.

2. Lorsqu’il y a des motifs de croire qu’une personne a commis 
un crime relevant de la compétence de la Cour et que cette personne doit 
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être interrogée, soit par le Procureur soit par les autorités nationales en 
vertu d’une demande faite au titre du chapitre IX, cette personne a de 
plus les droits suivants, dont elle est informée avant d’être interrogée :

a) Etre informée avant d’être interrogée qu’il y a des raisons de 
croire qu’elle a commis un crime relevant de la compétence de la Cour;

b) Garder le silence, sans que ce silence soit pris en considération 
pour la détermination de sa culpabilité ou de son innocence;

c) Etre assistée par le défenseur de son choix ou, si elle n’en a 
pas, par un défenseur commis d’office chaque fois que les intérêts de la 
justice l’exigent, sans avoir dans ce cas à verser de rémunération si elle 
n’en a pas les moyens; et

d) Etre interrogée en présence de son conseil, à moins qu’elle 
n’ait renoncé volontairement à son droit d’être assistée d’un conseil.

Article	56

rôle de la ChamBre préliminaire dans le Cas où l’oCCasion 
d’oBtenir des renseignements ne se présentera plus

1. a) Lorsque le Procureur considère qu’une enquête offre l’oc-
casion unique, qui peut ne plus se présenter par la suite, de recueillir un 
témoignage ou une déposition, ou d’examiner, recueillir ou vérifier des 
éléments de preuve aux fins d’un procès, il en avise la Chambre prélimi-
naire;

b) La Chambre préliminaire peut alors, à la demande du Procu-
reur, prendre toutes mesures propres à assurer l’efficacité et l’intégrité de 
la procédure et, en particulier, à protéger les droits de la défense;

c) Sauf ordonnance contraire de la Chambre préliminaire, le Pro-
cureur informe également de la circonstance visée à l’alinéa a	 la per-
sonne qui a été arrêtée ou a comparu sur citation délivrée dans le cadre 
de l’enquête, afin que cette personne puisse être entendue.

2. Les mesures visées au paragraphe 1, alinéa b, peuvent consis-
ter :

a) A faire des recommandations ou rendre des ordonnances con-
cernant la marche à suivre;

b) A ordonner qu’il soit dressé procès-verbal de la procédure;
c) A nommer un expert;
d) A autoriser l’avocat d’une personne qui a été arrêtée, ou a com-

paru devant la Cour sur citation, à participer à la procédure ou, lorsque 
l’arrestation ou la comparution n’a pas encore eu lieu ou que l’avocat n’a 
pas encore été choisi, à désigner un avocat qui se chargera des intérêts de 
la défense et les représentera;

e) A charger un de ses membres ou, au besoin, un des juges dispo-
nibles de la Section préliminaire ou de la Section de première instance, 
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de faire des recommandations ou de rendre des ordonnances concernant 
le rassemblement et la préservation des éléments de preuve et les audi-
tions de personnes;

f) A prendre toute autre mesure nécessaire pour recueillir ou pré-
server les éléments de preuve.

3. a) Lorsque le Procureur n’a pas demandé les mesures visées 
au présent article mais que la Chambre préliminaire est d’avis que ces 
mesures sont nécessaires pour préserver des éléments de preuve qu’elle 
juge essentiels pour la défense au cours du procès, elle consulte le Pro-
cureur pour savoir si celui-ci avait de bonnes raisons de ne pas demander 
les mesures en question. Si, après consultation, elle conclut que le fait de 
ne pas avoir demandé ces mesures n’est pas justifié, elle peut prendre des 
mesures de sa propre initiative.

b) Le Procureur peut faire appel de la décision de la Chambre 
préliminaire d’agir de sa propre initiative en vertu du présent paragraphe. 
Cet appel est examiné selon une procédure accélérée.

4. L’admissibilité des éléments de preuve préservés ou recueillis 
aux fins du procès en application du présent article, ou de l’enregistre-
ment de ces éléments de preuve, est régie par l’article 69, leur valeur 
étant celle que leur donne la Chambre de première instance.

Article	57

fonCtions et pouvoirs de la ChamBre préliminaire

1. A moins que le présent Statut n’en dispose autrement, la Cham-
bre préliminaire exerce ses fonctions conformément aux dispositions du 
présent article.

2.	 a) Les décisions rendues par la Chambre préliminaire en 
vertu des articles 15, 18, 19, 54, paragraphe 2, 61, paragraphe 7, et 72 
sont prises à la majorité des juges qui la composent;

b) Dans tous les autres cas, un seul juge de la Chambre prélimi-
naire peut exercer les fonctions prévues dans le présent Statut, sauf dis-
position contraire du Règlement de procédure et de preuve ou décision 
contraire de la Chambre préliminaire prise à la majorité.

3.	 Indépendamment des autres fonctions qui lui sont conférées en 
vertu du présent Statut, la Chambre préliminaire peut :

a) Sur requête du Procureur, rendre les ordonnances et délivrer 
les mandats qui peuvent être nécessaires aux fins d’une enquête;

b) A la demande d’une personne qui a été arrêtée ou a comparu sur 
citation conformément à l’article 58, rendre toute ordonnance, y compris 
des mesures telles que visées à l’article 56, ou solliciter tout concours au 
titre du chapitre IX qui peuvent être nécessaires pour aider la personne à 
préparer sa défense;
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c) En cas de besoin, assurer la protection et le respect de la vie pri-
vée des victimes et des témoins, la préservation des preuves, la protec-
tion des personnes qui ont été arrêtées ou ont comparu sur citation, ainsi 
que la protection des renseignements touchant la sécurité nationale;

d) Autoriser le Procureur à prendre certaines mesures d’enquête 
sur le territoire d’un Etat Partie sans s’être assuré de la coopération de 
cet Etat au titre du chapitre IX si, ayant tenu compte dans la mesure du 
possible des vues de cet Etat, elle a déterminé qu’en l’espèce celui-ci 
est manifestement incapable de donner suite à une demande de coopéra-
tion parce qu’aucune autorité ou composante compétente de son appareil 
judiciaire national n’est disponible pour donner suite à une demande de 
coopération au titre du chapitre IX;

e) Lorsqu’un mandat d’arrêt ou une citation à comparaître a été 
délivré en vertu de l’article 58, solliciter la coopération des Etats en 
vertu de l’article 93, paragraphe 1, alinéa	k, en tenant dûment compte 
de la force des éléments de preuve et des droits des parties concernées, 
comme prévu dans le présent Statut et dans le Règlement de procédure 
et de preuve, pour qu’ils prennent des mesures conservatoires aux fins de 
confiscation, en particulier dans l’intérêt supérieur des victimes.

Article	58

délivranCe par la ChamBre préliminaire d’un mandat d’arrêt 
ou d’une Citation à Comparaître

1. A tout moment après l’ouverture d’une enquête, la Chambre 
préliminaire délivre, sur requête du Procureur, un mandat d’arrêt contre 
une personne si, après examen de la requête et des éléments de preuve ou 
autres renseignements fournis par le Procureur, elle est convaincue :

a) Qu’il y a des motifs raisonnables de croire que cette personne a 
commis un crime relevant de la compétence de la Cour; et

b) Que l’arrestation de cette personne apparaît nécessaire pour 
garantir :

 i) Que la personne comparaîtra;
 ii) Qu’elle ne fera pas obstacle à l’enquête ou à la procédure de-

vant la Cour, ni n’en compromettra le déroulement; ou
 iii) Le cas échéant, qu’elle ne poursuivra pas l’exécution du 

crime dont il s’agit ou d’un crime connexe relevant de la com-
pétence de la Cour et se produisant dans les mêmes circons-
tances.

2. La requête du Procureur contient les éléments suivants :
a) Le nom de la personne visée et tous autres éléments utiles 

d’identification;
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b) Une référence précise au crime relevant de la compétence de la 
Cour que la personne est censée avoir commis;

c) L’exposé succinct des faits dont il est allégué qu’ils constituent 
ce crime;

d) Un résumé des éléments de preuve qui donnent des motifs rai-
sonnables de croire que la personne a commis ce crime; et

e) Les raisons pour lesquelles le Procureur estime qu’il est néces-
saire de procéder à l’arrestation de cette personne.

3. Le mandat d’arrêt contient les éléments suivants :
a) Le nom de la personne visée et tous autres éléments utiles 

d’identification;
b) Une référence précise au crime relevant de la compétence de la 

Cour qui justifie l’arrestation; et
c)  L’exposé succinct des faits dont il est allégué qu’ils constituent 

ce crime.
4. Le mandat d’arrêt reste en vigueur tant que la Cour n’en a pas 

décidé autrement.
5. Sur la base du mandat d’arrêt, la Cour peut demander l’arresta-

tion provisoire ou l’arrestation et la remise de la personne conformément 
au chapitre IX.

6. Le Procureur peut demander à la Chambre préliminaire de mo-
difier le mandat d’arrêt en requalifiant les crimes qui y sont visés ou 
en y ajoutant de nouveaux crimes. La Chambre préliminaire modifie le 
mandat d’arrêt si elle a des motifs raisonnables de croire que la personne 
a commis les crimes requalifiés ou les nouveaux crimes.

7. Le Procureur peut demander à la Chambre préliminaire de déli-
vrer une citation à comparaître au lieu d’un mandat d’arrêt. Si la Chambre 
préliminaire est convaincue qu’il y a des motifs raisonnables de croire 
que la personne a commis le crime qui lui est imputé et qu’une citation 
à comparaître suffit à garantir qu’elle se présentera devant la Cour, elle 
délivre la citation, avec ou sans conditions restrictives de liberté (autres 
que la détention) si la législation nationale le prévoit. La citation contient 
les éléments suivants :

a) Le nom de la personne visée et tous autres éléments utiles 
d’identification;

b) La date de comparution;
c) Une référence précise au crime relevant de la compétence de la 

Cour que la personne est censée avoir commis; et
d) L’exposé succinct des faits dont il est allégué qu’ils constituent 

le crime.
La citation est notifiée à la personne qu’elle vise.
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Article	59

proCédure d’arrestation dans l’etat de détention

1. L’Etat Partie qui a reçu une demande d’arrestation provisoire 
ou d’arrestation et de remise prend immédiatement des mesures pour 
faire arrêter la personne dont il s’agit conformément à sa législation et 
aux dispositions du chapitre IX.

2. Toute personne arrêtée est déférée aussitôt à l’autorité judi-
ciaire compétente de l’Etat de détention qui vérifie, conformément à la 
législation de cet Etat :

a) Que le mandat vise bien cette personne;
b) Que celle-ci a été arrêtée selon la procédure régulière; et
c) Que ses droits ont été respectés.
3. La personne arrêtée a le droit de demander à l’autorité compé-

tente de l’Etat de détention sa mise en liberté provisoire en attendant sa 
remise.

4. Lorsqu’elle se prononce sur cette demande, l’autorité compé-
tente de l’Etat de détention examine si, eu égard à la gravité des crimes 
allégués, l’urgence et des circonstances exceptionnelles justifient la mise 
en liberté provisoire et si les garanties voulues assurent que l’Etat de 
détention peut s’acquitter de son obligation de remettre la personne à la 
Cour. L’autorité compétente de l’Etat de détention ne peut pas examiner 
si le mandat d’arrêt a été régulièrement délivré au regard de l’article 58, 
paragraphe 1, alinéas a et b.

5. La Chambre préliminaire est avisée de toute demande de mise 
en liberté provisoire et fait des recommandations à l’autorité compétente 
de l’Etat de détention. Avant de rendre sa décision, celle-ci prend pleine-
ment en considération ces recommandations, y compris éventuellement 
celles qui portent sur les mesures propres à empêcher l’évasion de la 
personne.

6. Si la mise en liberté provisoire est accordée, la Chambre pré-
liminaire peut demander des rapports périodiques sur le régime de la 
liberté provisoire.

7. Une fois ordonnée la remise par l’Etat de détention, la personne 
est livrée à la Cour aussitôt que possible.

Article	60

proCédure initiale devant la Cour

1. Dès que la personne est remise à la Cour ou dès qu’elle compa-
raît devant celle-ci, volontairement ou sur citation, la Chambre prélimi-
naire vérifie qu’elle a été informée des crimes qui lui sont imputés et des 
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droits que lui reconnaît le présent Statut, y compris le droit de demander 
sa mise en liberté provisoire en attendant d’être jugée.

2. La personne visée par un mandat d’arrêt peut demander sa mise 
en liberté provisoire en attendant d’être jugée. Si la Chambre prélimi-
naire est convaincue que les conditions énoncées à l’article 58, paragra-
phe 1, sont réalisées, la personne est maintenue en détention. Sinon, la 
Chambre préliminaire la met en liberté, avec ou sans conditions.

3. La Chambre préliminaire réexamine périodiquement sa déci-
sion de mise en liberté ou de maintien en détention. Elle peut le faire à 
tout moment à la demande du Procureur ou de l’intéressé. Elle peut alors 
modifier sa décision concernant la détention, la mise en liberté ou les 
conditions de celle-ci si elle est convaincue que l’évolution des circons-
tances le justifie.

4. La Chambre préliminaire s’assure que la détention avant le 
procès ne se prolonge pas de manière excessive à cause d’un retard in-
justifiable imputable au Procureur. Si un tel retard se produit, la Cour 
examine la possibilité de mettre l’intéressé en liberté, avec ou sans 
conditions.

5. Si besoin est, la Chambre préliminaire peut délivrer un mandat 
d’arrêt pour garantir la comparution d’une personne qui a été mise en 
liberté.

Article	61

Confirmation des Charges avant le proCès

1. Sous réserve du paragraphe 2, dans un délai raisonnable après 
la remise de la personne à la Cour ou sa comparution volontaire devant 
celle-ci, la Chambre préliminaire tient une audience pour confirmer les 
charges sur lesquelles le Procureur entend se fonder pour requérir le ren-
voi en jugement. L’audience se déroule en présence du Procureur et de 
la personne faisant l’objet de l’enquête ou des poursuites, ainsi que du 
conseil de celle-ci.

2. La Chambre préliminaire peut, à la demande du Procureur ou 
de sa propre initiative, tenir une audience en l’absence de l’intéressé 
pour confirmer les charges sur lesquelles le Procureur entend se fonder 
pour requérir le renvoi en jugement lorsque la personne :

a) A renoncé à son droit d’être présente; ou
b) A pris la fuite ou est introuvable, et que tout ce qui était rai-

sonnablement possible a été fait pour garantir sa comparution devant 
la Cour et l’informer des charges qui pèsent contre elle et de la tenue 
prochaine d’une audience pour confirmer ces charges.

Dans ces cas, la personne est représentée par un conseil lorsque la 
Chambre préliminaire juge que cela sert les intérêts de la justice.

3. Dans un délai raisonnable avant l’audience, la personne :
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a) Reçoit notification écrite des charges sur lesquelles le Procu-
reur entend se fonder pour requérir le renvoi en jugement; et

b) Est informée des éléments de preuve sur lesquels le Procureur 
entend se fonder à l’audience.

La Chambre préliminaire peut rendre des ordonnances concernant 
la divulgation de renseignements aux fins de l’audience.

4. Avant l’audience, le Procureur peut poursuivre l’enquête et 
peut modifier ou retirer des charges. La personne visée reçoit notification 
de tout amendement ou retrait de charges dans un délai raisonnable avant 
l’audience. En cas de retrait de charges, le Procureur informe la Chambre 
préliminaire des motifs de ce retrait.

5. A l’audience, le Procureur étaye chacune des charges avec des 
éléments de preuve suffisants pour établir l’existence de motifs substan-
tiels de croire que la personne a commis le crime qui lui est imputé. Il 
peut se fonder sur des éléments de preuve sous forme de documents ou 
de résumés et n’est pas tenu de faire comparaître les témoins qui doivent 
déposer au procès.

6. A l’audience, la personne peut :
a) Contester les charges;
b) Contester les éléments de preuve produits par le Procureur; et
c) Présenter des éléments de preuve.
7. A l’issue de l’audience, la Chambre préliminaire détermine s’il 

existe des preuves suffisantes donnant des motifs substantiels de croire 
que la personne a commis chacun des crimes qui lui sont imputés. Selon 
ce qu’elle a déterminé, la Chambre préliminaire :

a) Confirme les charges pour lesquelles elle a conclu qu’il y avait 
des preuves suffisantes et renvoie la personne devant une chambre de 
première instance pour y être jugée sur la base des charges confirmées;

b) Ne confirme pas les charges pour lesquelles elle a conclu qu’il 
n’y avait pas de preuves suffisantes;

c) Ajourne l’audience et demande au Procureur d’envisager :
 i) D’apporter des éléments de preuve supplémentaires ou de 

procéder à de nouvelles enquêtes relativement à une charge 
particulière; ou

 ii) De modifier une charge si les éléments de preuve produits 
semblent établir qu’un crime différent, relevant de la compé-
tence de la Cour, a été commis.

8. Lorsque la Chambre préliminaire ne confirme pas une charge, 
il n’est pas interdit au Procureur de demander ultérieurement la confir-
mation de cette charge s’il étaye sa demande d’éléments de preuve sup-
plémentaires.
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9. Après confirmation des charges et avant que le procès ne com-
mence, le Procureur peut modifier les charges avec l’autorisation de la 
Chambre préliminaire et après que l’accusé en a été avisé. Si le Procu-
reur entend ajouter des charges supplémentaires ou substituer aux char-
ges des charges plus graves, une audience doit se tenir conformément au 
présent article pour confirmer les charges nouvelles. Après l’ouverture 
du procès, le Procureur peut retirer les charges avec l’autorisation de 
première instance.

10. Tout mandat déjà délivré cesse d’avoir effet à l’égard de toute 
charge non confirmée par la Chambre préliminaire ou retirée par le Pro-
cureur.

11. Dès que les charges ont été confirmées conformément au pré-
sent article, la Présidence constitue une chambre de première instance 
qui, sous réserve du paragraphe 9 et de l’article 64, paragraphe 4, conduit 
la phase suivante de la procédure et peut remplir à cette fin toute fonction 
de la Chambre préliminaire utile en l’espèce.

CHAPITRE VI. LE PROCèS

Article	62

lieu du proCès

Sauf s’il en est décidé autrement, le procès se tient au siège de la 
Cour.

Article	63

proCès en présenCe de l’aCCusé

1. L’accusé est présent à son procès.
2. Si l’accusé, présent devant la Cour, trouble de manière persis-

tante le déroulement du procès, la Chambre de première instance peut 
ordonner son expulsion de la salle d’audience et fait alors en sorte qu’il 
suive le procès et donne des instructions à son conseil de l’extérieur de 
la salle, au besoin à l’aide des moyens techniques de communication. De 
telles mesures ne sont prises que dans des circonstances exceptionnelles, 
quand d’autres solutions raisonnables se sont révélées vaines et seule-
ment pour la durée strictement nécessaire.

Article	64

fonCtions et pouvoirs de la ChamBre de première instanCe

1. Les fonctions et pouvoirs de la Chambre de première instance 
énoncés dans le présent article sont exercés conformément au Statut et 
au Règlement de procédure et de preuve.
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2. La Chambre de première instance veille à ce que le procès soit 
conduit de façon équitable et avec diligence, dans le plein respect des 
droits de l’accusé et en ayant pleinement égard à la nécessité d’assurer la 
protection des victimes et des témoins.

3. Lorsqu’une affaire est renvoyée en jugement conformément au 
présent Statut, la Chambre de première instance à laquelle elle est attri-
buée :

a) Consulte les parties et adopte toutes procédures utiles à la 
conduite équitable et diligente de l’instance;

b) Détermine la langue ou les langues du procès; et
c) Sous réserve de toutes autres dispositions applicables du pré-

sent Statut, assure la divulgation de documents ou de renseignements 
encore non divulgués, suffisamment tôt avant l’ouverture du procès pour 
permettre une préparation suffisante de celui-ci.

4. La Chambre de première instance peut, si cela est nécessaire 
pour assurer son fonctionnement efficace et équitable, soumettre des 
questions préliminaires à la Chambre préliminaire ou, au besoin, à un 
autre juge disponible de la Section préliminaire.

5. La Chambre de première instance peut, en le notifiant aux par-
ties, ordonner la jonction ou la disjonction, selon le cas, des charges 
portées contre plusieurs accusés.

6. Dans l’exercice de ses fonctions avant ou pendant un procès, la 
Chambre de première instance peut, si besoin est :

a) Assumer toutes les fonctions de la Chambre préliminaire vi-
sées à l’article 61, paragraphe 11;

b) Ordonner la comparution des témoins et leur audition ainsi que 
la production de documents et d’autres éléments de preuve, en obtenant 
au besoin l’aide des Etats selon les dispositions du présent Statut;

c) Assurer la protection des renseignements confidentiels;
d) Ordonner la production d’éléments de preuve en complément 

de ceux qui ont été recueillis avant le procès ou présentés au procès par 
les parties;

e) Assurer la protection de l’accusé, des témoins et des victimes; 
et

f) Statuer sur toute autre question pertinente.
7. Le procès est public. Toutefois, la Chambre de première ins-

tance peut, en raison de circonstances particulières, prononcer le huis 
clos pour certaines audiences aux fins énoncées à l’article 68 ou en vue 
de protéger des renseignements confidentiels ou sensibles donnés dans 
les dépositions.

8. a) A l’ouverture du procès, la Chambre de première instance 
fait donner lecture à l’accusé des charges préalablement confirmées par 
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la Chambre préliminaire. La Chambre de première instance s’assure que 
l’accusé comprend la nature des charges. Elle donne à l’accusé la pos-
sibilité de plaider coupable selon ce qui est prévu à l’article 65, ou de 
plaider non coupable;

b) Lors du procès, le Président peut donner des instructions pour 
la conduite de la procédure, notamment pour qu’elle soit conduite d’une 
manière équitable et impartiale. Sous réserve de toute instruction du Pré-
sident, les parties peuvent produire des éléments de preuve conformé-
ment aux dispositions du présent Statut.

9. La Chambre de première instance peut notamment, à la requête 
d’une partie ou d’office :

a) Statuer sur la recevabilité ou la pertinence des preuves; et
b) Prendre toute mesure nécessaire pour assurer l’ordre à 

l’audience.
10. La Chambre de première instance veille à ce que le Greffier 

établisse et conserve un procès-verbal intégral du procès relatant fidèle-
ment les débats.

Article	65

proCédure en Cas d’aveu de CulpaBilité

1. Lorsque l’accusé reconnaît sa culpabilité comme le prévoit 
l’article 64, paragraphe 8, alinéa a, la Chambre de première instance 
détermine :

a) Si l’accusé comprend la nature et les conséquences de son aveu 
de culpabilité;

b) Si l’aveu de culpabilité a été fait volontairement après consul-
tation suffisante avec le défenseur de l’accusé; et

c) Si l’aveu de culpabilité est étayé par les faits de la cause tels 
qu’ils ressortent :

 i) Des charges présentées par le Procureur et admises par l’ac-
cusé;

 ii) De toutes pièces présentées par le Procureur qui accompa-
gnent les charges et que l’accusé accepte; et

 iii) De tous autres éléments de preuve, tels que les témoignages, 
présentés par le Procureur ou l’accusé.

2. Si la Chambre de première instance est convaincue que les 
conditions visées au paragraphe 1 sont réunies, elle considère que l’aveu 
de culpabilité, accompagné de toutes les preuves complémentaires pré-
sentées, établit tous les éléments constitutifs du crime sur lequel il porte, 
et elle peut reconnaître l’accusé coupable de ce crime.

3. Si la Chambre de première instance n’est pas convaincue que 
les conditions visées au paragraphe 1 sont réunies, elle considère qu’il 
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n’y a pas eu aveu de culpabilité, auquel cas elle ordonne que le procès se 
poursuive selon les procédures normales prévues par le présent Statut et 
peut renvoyer l’affaire à une autre chambre de première instance.

4. Si la Chambre de première instance est convaincue qu’une pré-
sentation plus complète des faits de la cause serait dans l’intérêt de la 
justice, en particulier dans l’intérêt des victimes, elle peut :

a) Demander au Procureur de présenter des éléments de preuve 
supplémentaires, y compris des dépositions de témoins; ou

b) Ordonner que le procès se poursuive selon les procédures nor-
males prévues par le présent Statut, auquel cas elle considère qu’il n’y a 
pas eu aveu de culpabilité et peut renvoyer l’affaire à une autre chambre 
de première instance.

5. Toute discussion entre le Procureur et la défense relative à la 
modification des chefs d’accusation, à l’aveu de culpabilité ou à la peine 
à prononcer n’engage pas la Cour.

Article	66

présomption d’innoCenCe

1. Toute personne est présumée innocente jusqu’à ce que sa culpa-
bilité ait été établie devant la Cour conformément au droit applicable.

2. Il incombe au Procureur de prouver la culpabilité de l’accusé.
3. Pour condamner l’accusé, la Cour doit être convaincue de sa 

culpabilité au-delà de tout doute raisonnable.

Article	67

droits de l’aCCusé

1. Lors de l’examen des charges portées contre lui, l’accusé a 
droit à ce que sa cause soit entendue publiquement, compte tenu des 
dispositions du présent Statut, équitablement et de façon impartiale. Il a 
droit, en pleine égalité, au moins aux garanties suivantes :

a) Etre informé dans le plus court délai et de façon détaillée de 
la nature, de la cause et de la teneur des charges dans une langue qu’il 
comprend et parle parfaitement;

b) Disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation 
de sa défense et communiquer librement et confidentiellement avec le 
conseil de son choix;

c) Etre jugé sans retard excessif;
d) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 63, 

être présent à son procès, se défendre lui-même ou se faire assister par 
le défenseur de son choix; s’il n’a pas de défenseur, être informé de son 
droit d’en avoir un et, chaque fois que l’intérêt de la justice l’exige, se 
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voir attribuer d’office un défenseur par la Cour, sans frais s’il n’a pas les 
moyens de le rémunérer;

e) Interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la 
comparution et l’interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes 
conditions que les témoins à charge. L’accusé a également le droit de 
faire valoir des moyens de défense et de présenter d’autres éléments de 
preuve admissibles en vertu du présent Statut;

f) Se faire assister gratuitement d’un interprète compétent et bé-
néficier des traductions nécessaires pour satisfaire aux exigences de 
l’équité, si la langue employée dans toute procédure suivie devant la 
Cour ou dans tout document présenté à la Cour n’est pas une langue qu’il 
comprend et parle parfaitement;

g) Ne pas être forcé de témoigner contre lui-même ou de s’avouer 
coupable, et garder le silence sans que ce silence soit pris en considéra-
tion pour déterminer sa culpabilité ou son innocence;

h) Faire, sans prêter serment, une déclaration écrite ou orale pour 
sa défense; et

i) Ne pas se voir imposer le renversement du fardeau de la preuve 
ni la charge de la réfutation.

2. Outre toute autre communication prévue par le présent Statut, 
le Procureur communique à la défense, dès que cela est possible, les élé-
ments de preuve en sa possession ou à sa disposition dont il estime qu’ils 
disculpent l’accusé ou tendent à le disculper ou à atténuer sa culpabi-
lité, ou sont de nature à entamer la crédibilité des éléments de preuve à 
charge. En cas de doute quant à l’application du présent paragraphe, la 
Cour tranche.

Article	68

proteCtion et partiCipation au proCès des viCtimes et des témoins

1. La Cour prend les mesures propres à protéger la sécurité, le 
bien-être physique et psychologique, la dignité et le respect de la vie pri-
vée des victimes et des témoins. Ce faisant, elle tient compte de tous les 
facteurs pertinents, notamment l’âge, le sexe tel que défini à l’article 7, 
paragraphe 3, et l’état de santé, ainsi que la nature du crime, en particu-
lier, mais sans s’y limiter, lorsque celui-ci s’accompagne de violences à 
caractère sexuel, de violences à caractère sexiste ou de violences contre 
des enfants. Le Procureur prend ces mesures en particulier au stade de 
l’enquête et des poursuites. Ces mesures ne doivent être ni préjudicia-
bles ni contraires aux droits de la défense et aux exigences d’un procès 
équitable et impartial.

2. Par exception au principe de la publicité des débats énoncé à 
l’article 67, les Chambres de la Cour peuvent, pour protéger les victi-
mes et les témoins ou un accusé, ordonner le huis clos pour une partie 
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quelconque de la procédure ou permettre que les dépositions soient re-
cueillies par des moyens électroniques ou autres moyens spéciaux. Ces 
mesures sont appliquées en particulier à l’égard d’une victime de violen-
ces sexuelles ou d’un enfant qui est victime ou témoin, à moins que la 
Cour n’en décide autrement compte tenu de toutes les circonstances, en 
particulier des vues de la victime ou du témoin.

3. Lorsque les intérêts personnels des victimes sont concernés, la 
Cour permet que leurs vues et préoccupations soient exposées et exami-
nées, à des stades de la procédure qu’elle estime appropriés et d’une ma-
nière qui n’est ni préjudiciable ni contraire aux droits de la défense et aux 
exigences d’un procès équitable et impartial. Ces vues et préoccupations 
peuvent être exposées par les représentants légaux des victimes lorsque 
la Cour l’estime approprié, conformément au Règlement de procédure 
et de preuve.

4. La Division d’aide aux victimes et aux témoins peut conseiller 
le Procureur et la Cour sur les mesures de protection, les dispositions de 
sécurité et les activités de conseil et d’aide visées à l’article 43, para-
graphe 6.

5. Lorsque la divulgation d’éléments de preuve et de renseigne-
ments en vertu du présent Statut risque de mettre gravement en danger 
un témoin ou les membres de sa famille, le Procureur peut, dans toute 
procédure engagée avant l’ouverture du procès, s’abstenir de divulguer 
ces éléments de preuve ou renseignements et en présenter un résumé. 
De telles mesures doivent être appliquées d’une manière qui n’est ni 
préjudiciable ni contraire aux droits de la défense et aux exigences d’un 
procès équitable et impartial.

6. Un Etat peut demander que soient prises les mesures néces-
saires pour assurer la protection de ses fonctionnaires ou agents et la 
protection d’informations confidentielles ou sensibles.

Article	69

preuve

1. Avant de déposer, chaque témoin, conformément au Règlement 
de procédure et de preuve, prend l’engagement de dire la vérité.

2. Les témoins sont entendus en personne lors d’une audience, 
sous réserve des mesures prévues à l’article 68 ou dans le Règlement de 
procédure et de preuve. La Cour peut également autoriser un témoin à 
présenter une déposition orale ou un enregistrement vidéo ou audio, et à 
présenter des documents ou des transcriptions écrites, sous réserve des 
dispositions du présent Statut et conformément au Règlement de pro-
cédure et de preuve. Ces mesures ne doivent être ni préjudiciables ni 
contraires aux droits de la défense.
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3. Les parties peuvent présenter des éléments de preuve pertinents 
pour l’affaire, conformément à l’article 64. La Cour a le pouvoir de de-
mander la présentation de tous les éléments de preuve qu’elle juge néces-
saires à la manifestation de la vérité.

4. La Cour peut se prononcer sur la pertinence et l’admissibilité 
de tout élément de preuve conformément au Règlement de procédure 
et de preuve, en tenant compte notamment de la valeur probante de cet 
élément de preuve et de la possibilité qu’il nuise à l’équité du procès ou 
à une évaluation équitable de la déposition d’un témoin.

5. La Cour respecte les règles de confidentialité telles qu’elles 
sont énoncées dans le Règlement de procédure et de preuve.

6. La Cour n’exige pas la preuve des faits qui sont notoires, mais 
en dresse le constat judiciaire.

7. Les éléments de preuve obtenus par un moyen violant le pré-
sent Statut ou les droits de l’homme internationalement reconnus ne sont 
pas admissibles :

a) Si la violation met sérieusement en question la crédibilité des 
éléments de preuve; ou

b) Si l’admission de ces éléments de preuve serait de nature à com-
promettre la procédure et à porter gravement atteinte à son intégrité.

8. Lorsqu’elle se prononce sur la pertinence ou l’admissibilité 
d’éléments de preuve réunis par un Etat, la Cour ne se prononce pas sur 
l’application de la législation nationale de cet Etat.

Article	70

atteintes à l’administration de la justiCe

1. La Cour a compétence pour connaître des atteintes suivantes 
à son administration de la justice lorsqu’elles sont commises intention-
nellement :

a) Faux témoignage d’une personne qui a pris l’engagement de 
dire la vérité en application de l’article 69, paragraphe 1;

b) Production d’éléments de preuve faux ou falsifiés en connais-
sance de cause;

c) Subornation de témoin, manœuvres visant à empêcher un 
témoin de comparaître ou de déposer librement, représailles exercées 
contre un témoin en raison de sa déposition, destruction ou falsification 
d’éléments de preuve, ou entrave au rassemblement de tels éléments;

d) Intimidation d’un membre ou agent de la Cour, entrave à son 
action ou trafic d’influence afin de l’amener, par la contrainte ou la per-
suasion, à ne pas exercer ses fonctions ou à ne pas les exercer comme il 
convient;



449

e) Représailles contre un membre ou un agent de la Cour en raison 
des fonctions exercées par celui-ci ou par un autre membre ou agent;

f) Sollicitation ou acceptation d’une rétribution illégale par un 
membre ou un agent de la Cour dans le cadre de ses fonctions officiel-
les.

2. Les principes et les procédures régissant l’exercice par la Cour 
de sa compétence à l’égard des atteintes à l’administration de la justice 
en vertu du présent article sont énoncés dans le Règlement de procédure 
et de preuve. Les modalités de la coopération internationale avec la Cour 
dans la mise en œuvre des dispositions du présent article sont régies par 
la législation nationale de l’Etat requis.

3. En cas de condamnation, la Cour peut imposer une peine d’em-
prisonnement ne pouvant excéder cinq années, ou une amende prévue 
dans le Règlement de procédure et de preuve, ou les deux.

4. a) Les Etats Parties étendent les dispositions de leur droit pé-
nal qui répriment les atteintes à l’intégrité de leurs procédures d’enquête 
ou de leur système judiciaire aux atteintes à l’administration de la justice 
en vertu du présent article commises sur leur territoire, ou par l’un de 
leurs ressortissants;

b) A la demande de la Cour, un Etat Partie saisit ses autorités com-
pétentes aux fins de poursuites chaque fois qu’il le juge approprié. Ces 
autorités traitent les dossiers dont il s’agit avec diligence, en y consa-
crant les moyens nécessaires à une action efficace.

Article	71

sanCtions en Cas d’inConduite à l’audienCe

1. La Cour peut sanctionner l’inconduite à l’audience, y compris 
la perturbation de l’audience ou le refus délibéré de suivre ses instruc-
tions, par des mesures administratives autres qu’une peine d’emprison-
nement, par exemple l’expulsion temporaire ou permanente de la salle, 
une amende ou d’autres mesures analogues prévues dans le Règlement 
de procédure et de preuve.

2. Le régime des sanctions indiquées au paragraphe 1 est fixé dans 
le Règlement de procédure et de preuve.

Article	72

proteCtion de renseignements touChant à la séCurité nationale

1. Le présent article s’applique dans tous les cas où la divulgation 
de renseignements ou de documents d’un Etat porterait atteinte, de l’avis 
de cet Etat, aux intérêts de sa sécurité nationale. Ces cas sont, en particu-
lier, ceux qui relèvent de l’article 56, paragraphes 2 et 3, de l’article 61, 
paragraphe 3, de l’article 64, paragraphe 3, de l’article 67, paragraphe 2, 
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de l’article 68, paragraphe 6, de l’article 87, paragraphe 6, et de l’arti-
cle 93, ainsi que les cas, à tout autre stade de la procédure, où une telle 
divulgation peut être en cause.

2. Le présent article s’applique également lorsqu’une personne 
qui a été invitée à fournir des renseignements ou des éléments de preuve 
a refusé de le faire ou en a référé à l’Etat au motif que leur divulgation 
porterait atteinte aux intérêts d’un Etat en matière de sécurité nationale et 
lorsque cet Etat confirme qu’à son avis la divulgation de ces renseigne-
ments porterait atteinte aux intérêts de sa sécurité nationale.

3. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte aux nor-
mes de confidentialité applicables en vertu de l’article 54, paragraphe 3, 
alinéas e et f, ni à l’application de l’article 73.

4. Si un Etat apprend que des renseignements ou des documents 
de l’Etat sont ou seront probablement divulgués à un stade quelconque 
de la procédure, et s’il estime qu’une telle divulgation porterait atteinte 
aux intérêts de sa sécurité nationale, cet Etat a le droit d’intervenir en vue 
d’obtenir le règlement de la question selon les dispositions du présent 
article.

5. Lorsqu’un Etat estime que la divulgation de renseignements 
porterait atteinte aux intérêts de sa sécurité nationale, il prend, en liaison 
avec le Procureur, la défense, la Chambre préliminaire ou la Chambre de 
première instance, selon le cas, toutes les mesures raisonnablement pos-
sibles pour trouver une solution par la concertation. Ces mesures peuvent 
notamment consister à :

a) Modifier ou préciser la demande;
b) Faire trancher par la Cour la question de la pertinence des ren-

seignements ou éléments de preuve demandés, ou la question de savoir 
si les éléments de preuve, quoique pertinents, pourraient être ou ont été 
obtenus d’une source autre que l’Etat requis;

c) Obtenir les renseignements ou éléments de preuve d’une autre 
source ou sous une forme différente; ou

d) Trouver un accord sur les conditions auxquelles l’assistance 
pourrait être fournie, notamment par la communication de résumés ou 
de versions corrigées, l’imposition de restrictions à la divulgation, le re-
cours à une procédure à huis clos ou ex	parte, ou l’application d’autres 
mesures de protection autorisées par le Statut ou le Règlement de procé-
dure et de preuve.

6. Lorsque toutes les mesures raisonnablement possibles ont été 
prises pour régler la question par la concertation et que l’Etat estime 
qu’il n’existe ni moyens ni conditions qui lui permettraient de commu-
niquer ou de divulguer les renseignements ou les documents sans porter 
atteinte aux intérêts de sa sécurité nationale, il en avise le Procureur ou 
la Cour en indiquant les raisons précises qui l’ont conduit à cette conclu-
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sion, à moins qu’un énoncé précis de ces raisons ne porte nécessairement 
atteinte aux intérêts de l’Etat en matière de sécurité nationale.

7. Par la suite, si la Cour détermine que les éléments de preuve 
sont pertinents et nécessaires pour l’établissement de la culpabilité ou de 
l’innocence de l’accusé, elle peut prendre les mesures ci-après :

a) Lorsque la divulgation des renseignements ou du document est 
sollicitée dans le cadre d’une demande de coopération au titre du chapi-
tre IX ou dans les circonstances décrites au paragraphe 2, et que l’Etat a 
invoqué le motif de refus visé à l’article 93, paragraphe 4 :

 i) La Cour peut, avant de tirer la conclusion visée au para-
graphe 7, alinéa a, ii, demander la tenue de consultations sup-
plémentaires aux fins d’examiner les observations de l’Etat, y 
compris, le cas échéant, la tenue d’audiences à huis clos et ex	
parte;

 ii) Si la Cour conclut qu’en invoquant le motif de refus énoncé à 
l’article 93, paragraphe 4, dans les circonstances de l’espèce, 
l’Etat requis n’agit pas conformément aux obligations qui lui 
incombent en vertu du présent Statut, elle peut renvoyer l’af-
faire conformément à l’article 87, paragraphe 7, en précisant 
les raisons qui motivent sa conclusion; et

 iii) La Cour peut tirer toute conclusion qu’elle estime appropriée 
en l’espèce, lorsqu’elle juge l’accusé, quant à l’existence ou 
la non-existence d’un fait; ou

b) Dans toutes les autres circonstances :
 i) Ordonner la divulgation; ou
 ii) Dans la mesure où elle n’ordonne pas la divulgation, tirer 

toute conclusion qu’elle estime appropriée en l’espèce, lors-
qu’elle juge l’accusé, quant à l’existence ou la non-existence 
d’un fait.

Article	73

renseignements ou doCuments émanant de tiers

Si un Etat Partie est requis par la Cour de fournir un document ou un 
renseignement en sa possession, sous sa garde ou sous son contrôle qui 
lui a été communiqué à titre confidentiel par un Etat, une organisation 
intergouvernementale ou une organisation internationale, il demande à 
celui dont il tient le renseignement ou le document l’autorisation de le 
divulguer. Si celui qui a communiqué le renseignement ou le document 
est un Etat Partie, il consent à la divulgation du renseignement ou du do-
cument, ou s’efforce de régler la question avec la Cour, sous réserve des 
dispositions de l’article 72. Si celui qui a communiqué le renseignement 
ou le document n’est pas un Etat Partie et refuse de consentir à la divul-
gation, l’Etat requis informe la Cour qu’il n’est pas en mesure de fournir 
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le document ou le renseignement en raison d’une obligation préexistante 
de confidentialité à l’égard de celui dont il le tient.

Article	74

Conditions requises pour la déCision

1. Tous les juges de la Chambre de première instance assistent à 
chaque phase du procès et à l’intégralité des débats. La Présidence peut 
désigner, au cas par cas un ou plusieurs juges suppléants, en fonction des 
disponibilités, pour assister également à toutes les phases du procès et 
remplacer un membre de la Chambre de première instance qui ne pour-
rait continuer de siéger.

2. La Chambre de première instance fonde sa décision sur son ap-
préciation des preuves et sur l’ensemble des procédures. Sa décision ne 
peut aller au-delà des faits et des circonstances décrits dans les charges 
et les modifications apportées à celles-ci. Elle est fondée exclusivement 
sur les preuves produites et examinées au procès.

3. Les juges s’efforcent de prendre leur décision à l’unanimité, 
faute de quoi, ils la prennent à la majorité.

4. Les délibérations de la Chambre de première instance sont et 
demeurent secrètes.

5. La décision est présentée par écrit. Elle contient l’exposé com-
plet et motivé des constatations de la Chambre de première instance sur 
les preuves et les conclusions. Il n’est prononcé qu’une seule décision. 
S’il n’y pas unanimité, la décision contient les vues de la majorité et 
de la minorité. Il est donné lecture de la décision ou de son résumé en 
audience publique.

Article	75

réparation en faveur des viCtimes

1. La Cour établit des principes applicables aux formes de répa-
ration, telles que la restitution, l’indemnisation ou la réhabilitation, à ac-
corder aux victimes ou à leurs ayants droit. Sur cette base, la Cour peut, 
sur demande, ou de son propre chef dans des circonstances exceptionnel-
les, déterminer dans sa décision l’ampleur du dommage, de la perte ou 
du préjudice causé aux victimes ou à leurs ayants droit, en indiquant les 
principes sur lesquels elle fonde sa décision.

2. La Cour peut rendre contre une personne condamnée une or-
donnance indiquant la réparation qu’il convient d’accorder aux victimes 
ou à leurs ayants droit. Cette réparation peut prendre notamment la forme 
de la restitution, de l’indemnisation ou de la réhabilitation.
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Le cas échéant, la Cour peut décider que l’indemnité accordée à 
titre de réparation est versée par l’intermédiaire du Fonds visé à l’arti-
cle 79.

3. Avant de rendre une ordonnance en vertu du présent article, la 
Cour peut solliciter, et prend en considération, les observations de la per-
sonne condamnée, des victimes, des autres personnes intéressées ou des 
Etats intéressés, et les observations formulées au nom de ces personnes 
ou de ces Etats.

4. Lorsqu’elle exerce le pouvoir que lui confère le présent article 
et après qu’une personne a été reconnue coupable d’un crime relevant de 
sa compétence, la Cour peut déterminer s’il est nécessaire, pour donner 
effet aux ordonnances qu’elle rend en vertu du présent article, de deman-
der des mesures au titre de l’article 93, paragraphe 1.

5. Les Etats Parties font appliquer les décisions prises en vertu du 
présent article comme si les dispositions de l’article 109 étaient applica-
bles au présent article.

6. Les dispositions du présent article s’entendent sans préjudice 
des droits que le droit interne ou le droit international reconnaissent aux 
victimes.

Article	76

prononCé de la peine

1. En cas de verdict de culpabilité, la Chambre de première ins-
tance fixe la peine à appliquer en tenant compte des conclusions et élé-
ments de preuve pertinents présentés au procès.

2. Sauf dans les cas où l’article 65 s’applique et avant la fin du 
procès, la Chambre de première instance peut d’office, et doit à la de-
mande du Procureur ou de l’accusé, tenir une audience supplémentaire 
pour prendre connaissance de toutes nouvelles conclusions et de tous 
nouveaux éléments de preuve pertinents pour la fixation de la peine con-
formément au Règlement de procédure et de preuve.

3. Lorsque le paragraphe 2 s’applique, la Chambre de première 
instance entend les observations prévues à l’article 75 au cours de 
l’audience supplémentaire visée au paragraphe 2 et, au besoin, au cours 
de toute nouvelle audience.

4. La sentence est prononcée en audience publique et, lorsque 
cela est possible, en présence de l’accusé.
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CHAPITRE VII. LES PEINES

Article	77

peines appliCaBles

1. Sous réserve de l’article 110, la Cour peut prononcer contre 
une personne déclarée coupable d’un crime visé à l’article 5 du présent 
Statut l’une des peines suivantes :

a) Une peine d’emprisonnement à temps de 30 ans au plus; ou
b) Une peine d’emprisonnement à perpétuité, si l’extrême gravité 

du crime et la situation personnelle du condamné le justifient.
2. A la peine d’emprisonnement, la Cour peut ajouter :
a) Une amende fixée selon les critères prévus par le Règlement de 

procédure et de preuve;
b) La confiscation des profits, biens et avoirs tirés directement ou 

indirectement du crime, sans préjudice des droits des tiers de bonne foi.

Article	78

fixation de la peine

1. Lorsqu’elle fixe la peine, la Cour tient compte, conformément 
au Règlement de procédure et de preuve, de considérations telles que la 
gravité du crime et la situation personnelle du condamné.

2. Lorsqu’elle prononce une peine d’emprisonnement, la Cour en 
déduit le temps que le condamné a passé, sur son ordre, en détention. 
Elle peut également en déduire toute autre période passée en détention à 
raison d’un comportement lié au crime.

3. Lorsqu’une personne est reconnue coupable de plusieurs cri-
mes, la Cour prononce une peine pour chaque crime et une peine unique 
indiquant la durée totale d’emprisonnement. Cette durée ne peut être 
inférieure à celle de la peine individuelle la plus lourde et ne peut être 
supérieure à 30 ans ou à celle de la peine d’emprisonnement à perpétuité 
prévue à l’article 77, paragraphe 1, alinéa	b.

Article	79

fonds au profit des viCtimes

1. Un fonds est créé, sur décision de l’Assemblée des Etats Par-
ties, au profit des victimes de crimes relevant de la compétence de la 
Cour et de leurs familles.

2. La Cour peut ordonner que le produit des amendes et tout autre 
bien confisqué soient versés au fonds.
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3. Le fonds est géré selon les principes fixés par l’Assemblée des 
Etats Parties.

Article	80

le statut, l’appliCation des peines par les etats et le droit national

Rien dans le présent chapitre n’affecte l’application par les Etats 
des peines que prévoit leur droit interne, ni l’application du droit des 
Etats qui ne prévoient pas les peines prévues dans le présent chapitre.

CHAPITRE VIII. APPEL ET RéVISION

Article	81

appel d’une déCision sur la CulpaBilité ou la peine

1. Il peut être fait appel, conformément au Règlement de procé-
dure et de preuve, d’une décision rendue en vertu de l’article 74 selon les 
modalités suivantes :

a) Le Procureur peut interjeter appel pour l’un des motifs sui-
vants :

 i) Vice de procédure;
 ii) Erreur de fait;
 iii) Erreur de droit;

b) La personne déclarée coupable, ou le Procureur au nom de 
cette personne, peut interjeter appel pour l’un des motifs suivants :

 i) Vice de procédure;
 ii) Erreur de fait;
 iii) Erreur de droit;
 iv) Tout autre motif de nature à compromettre l’équité ou la ré-

gularité de la procédure ou de la décision.
2. a) Le Procureur ou le condamné peut, conformément au Rè-

glement de procédure et de preuve, interjeter appel de la peine prononcée 
au motif d’une disproportion entre celle-ci et le crime;

b) Si, à l’occasion d’un appel contre la peine prononcée, la Cour 
estime qu’il existe des motifs qui pourraient justifier l’annulation de tout 
ou partie de la décision sur la culpabilité, elle peut inviter le Procureur et 
le condamné à invoquer les motifs énoncés à l’article 81, paragraphe 1, 
alinéas a ou	b,	et se prononcer sur la décision sur la culpabilité confor-
mément à l’article 83;

c) La même procédure s’applique si, à l’occasion d’un appel con-
cernant uniquement la décision sur la culpabilité, la Cour estime qu’il 
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existe des motifs justifiant une réduction de la peine en vertu du para-
graphe 2, alinéa	a.

3. a) A moins que la Chambre de première instance n’en décide 
autrement, la personne reconnue coupable reste détenue pendant la pro-
cédure d’appel;

b) Lorsque la durée de la détention dépasse la durée de la peine 
prononcée, la personne reconnue coupable est mise en liberté; toutefois, 
si le Procureur fait également appel, la libération peut être subordonnée 
aux conditions énoncées à l’alinéa c ci-après;

c) En cas d’acquittement, l’accusé est immédiatement mis en li-
berté, sous réserve des conditions suivantes :

 i) Dans des circonstances exceptionnelles, et en fonction, no-
tamment, du risque d’évasion, de la gravité de l’infraction et 
des chances de voir l’appel aboutir, la Chambre de première 
instance peut, à la demande du Procureur, ordonner le main-
tien en détention de l’accusé pendant la procédure d’appel;

 ii) La décision rendue par la Chambre de première instance en 
vertu du sous-alinéa c, i est susceptible d’appel conformé-
ment au Règlement de procédure et de preuve.

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, alinéas a et b,	
il est sursis à l’exécution de la décision sur la culpabilité ou la peine 
durant le délai consenti pour le recours en appel et durant la procédure 
d’appel.

Article	82

appel d’autres déCisions

1. L’une ou l’autre partie peut faire appel, conformément au Rè-
glement de procédure et de preuve, de l’une des décisions ci-après :

a) Décision sur la compétence ou la recevabilité;
b) Décision accordant ou refusant la mise en liberté de la per-

sonne faisant l’objet d’une enquête ou de poursuites;
c) Décision de la Chambre préliminaire d’agir de sa propre initia-

tive en vertu de l’article 56, paragraphe 3;
d) Décision soulevant une question de nature à affecter de ma-

nière appréciable le déroulement équitable et rapide de la procédure ou 
l’issue du procès, et dont le règlement immédiat par la Chambre d’ap-
pel pourrait, de l’avis de la Chambre préliminaire ou de la Chambre de 
première instance, faire sensiblement progresser la procédure.

2. La décision de la Chambre préliminaire visée à l’article 57, pa-
ragraphe 3, alinéa d, est susceptible d’appel de la part de l’Etat concerné 
ou du Procureur, avec l’autorisation de la Chambre préliminaire. Cet 
appel est examiné selon une procédure accélérée.
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3. L’appel n’a d’effet suspensif que si la Chambre d’appel l’or-
donne sur requête présentée conformément au Règlement de procédure 
et de preuve.

4. Le représentant légal des victimes, la personne condamnée ou 
le propriétaire de bonne foi d’un bien affecté par une ordonnance rendue 
en vertu de l’article 75 peut relever appel de cette ordonnance conformé-
ment au Règlement de procédure et de preuve.

Article	83

proCédure d’appel

1. Aux fins des procédures visées à l’article 81 et au présent arti-
cle, la Chambre d’appel a tous les pouvoirs de la Chambre de première 
instance.

2. Si la Chambre d’appel conclut que la procédure faisant l’ob-
jet de l’appel est viciée au point de porter atteinte à la régularité de la 
décision ou de la condamnation, ou que la décision ou la condamnation 
faisant l’objet de l’appel est sérieusement entachée d’une erreur de fait 
ou de droit, elle peut :

a) Annuler ou modifier la décision ou la condamnation; ou
b) Ordonner un nouveau procès devant une chambre de première 

instance différente.
A ces fins, la Chambre d’appel peut renvoyer une question de fait 

devant la Chambre de première instance initialement saisie afin que celle-
ci tranche la question et lui fasse rapport, ou elle peut elle-même deman-
der des éléments de preuve afin de trancher. Lorsque seule la personne 
condamnée, ou le Procureur en son nom, a interjeté appel de la décision 
ou de la condamnation, celle-ci ne peut être modifiée à son détriment.

3. Si, dans le cadre de l’appel d’une condamnation, la Chambre 
d’appel constate que la peine est disproportionnée par rapport au crime, 
elle peut la modifier conformément au chapitre VII.

4. L’arrêt de la Chambre d’appel est adopté à la majorité des juges 
et rendu en audience publique. Il est motivé. Lorsqu’il n’y a pas unani-
mité, il contient les vues de la majorité et de la minorité, mais un juge 
peut présenter une opinion individuelle ou une opinion dissidente sur 
une question de droit.

5. La Chambre d’appel peut prononcer son arrêt en l’absence de 
la personne acquittée ou condamnée.

Article	84

révision d’une déCision sur la CulpaBilité ou la peine

1. La personne déclarée coupable ou, si elle est décédée, son 
conjoint, ses enfants, ses parents ou toute personne vivant au moment 
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de son décès qu’elle a mandatée par écrit expressément à cette fin, ou le 
Procureur agissant au nom de cette personne, peuvent saisir la Chambre 
d’appel d’une requête en révision de la décision définitive sur la culpabi-
lité ou la peine pour les motifs suivants :

a) Il a été découvert un fait nouveau qui :
 i) N’était pas connu au moment du procès sans que cette cir-

constance puisse être imputée, en totalité ou en partie, au re-
quérant; et

 ii) S’il avait été établi lors du procès, aurait vraisemblablement 
entraîné un verdict différent;

b) Il a été découvert qu’un élément de preuve décisif, retenu lors 
du procès et sur la base duquel la culpabilité a été établie, était faux, 
contrefait ou falsifié;

c) Un ou plusieurs des juges qui ont participé à la décision sur la 
culpabilité ou qui ont confirmé les charges ont commis dans cette affaire 
un acte constituant une faute lourde ou un manquement à leurs devoirs 
d’une gravité suffisante pour justifier qu’ils soient relevés de leurs fonc-
tions en application de l’article 46.

2. La Chambre d’appel rejette la requête si elle la juge infondée. 
Si elle estime que la requête est fondée sur des motifs valables, elle peut, 
selon ce qui convient :

a) Réunir à nouveau la Chambre de première instance qui a rendu 
le jugement initial;

b) Constituer une nouvelle chambre de première instance; ou
c) Rester saisie de l’affaire,

afin de déterminer, après avoir entendu les parties selon les modalités 
prévues dans le Règlement de procédure et de preuve, si le jugement doit 
être révisé.

Article	85

indemnisation des personnes arrêtées ou Condamnées

1. Quiconque a été victime d’une arrestation ou mise en détention 
illégales a droit à réparation.

2. Lorsqu’une condamnation définitive est ultérieurement annu-
lée parce qu’un fait nouveau ou nouvellement révélé prouve qu’il s’est 
produit une erreur judiciaire, la personne qui a subi une peine en raison 
de cette condamnation est indemnisée conformément à la loi, à moins 
qu’il ne soit prouvé que la non-révélation en temps utile du fait inconnu 
lui est imputable en tout ou partie.

3. Dans des circonstances exceptionnelles, si la Cour constate, au 
vu de faits probants, qu’une erreur judiciaire grave et manifeste a été 
commise, elle peut, à sa discrétion, accorder une indemnité conforme 
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aux critères énoncés dans le Règlement de procédure et de preuve à une 
personne qui avait été placée en détention et a été libérée à la suite d’un 
acquittement définitif ou parce qu’il a été mis fin aux poursuites pour ce 
motif.

CHAPITRE IX. COOPéRATION INTERNATIONALE 
ET ASSISTANCE JUDICIAIRE

Article	86

oBligation générale de Coopérer

Conformément aux dispositions du présent Statut, les Etats Par-
ties coopèrent pleinement avec la Cour dans les enquêtes et poursuites 
qu’elle mène pour les crimes relevant de sa compétence.

Article	87

demandes de Coopération : dispositions générales

1. a) La Cour est habilitée à adresser des demandes de coopéra-
tion aux Etats Parties. Ces demandes sont transmises par la voie diplo-
matique ou toute autre voie appropriée que chaque Etat Partie choisit 
au moment de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation du 
présent Statut ou de l’adhésion à celui-ci.

Toute modification ultérieure du choix de la voie de transmission 
est faite par chaque Etat Partie conformément au Règlement de procé-
dure et de preuve.

b) S’il y a lieu, et sans préjudice des dispositions de l’alinéa a,	
les demandes peuvent être également transmises par l’Organisation in-
ternationale de police criminelle (INTERPOL) ou par toute organisation 
régionale compétente.

2. Les demandes de coopération et les pièces justificatives y affé-
rentes sont soit rédigées dans une langue officielle de l’Etat requis ou ac-
compagnées d’une traduction dans cette langue, soit rédigées dans l’une 
des langues de travail de la Cour ou accompagnées d’une traduction dans 
l’une de ces langues, selon le choix fait par l’Etat requis au moment de 
la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation du présent Statut ou 
de l’adhésion à celui-ci.

Toute modification ultérieure de ce choix est faite conformément au 
Règlement de procédure et de preuve.

3. L’Etat requis respecte le caractère confidentiel des demandes 
de coopération et des pièces justificatives y afférentes, sauf dans la me-
sure où leur divulgation est nécessaire pour donner suite à la demande.
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4. En ce qui concerne les demandes d’assistance présentées au 
titre du présent chapitre, la Cour peut prendre, notamment en matière de 
protection des renseignements, les mesures qui peuvent être nécessaires 
pour garantir la sécurité et le bien-être physique ou psychologique des 
victimes, des témoins potentiels et des membres de leur famille. La Cour 
peut demander que tout renseignement fourni au titre du présent chapitre 
soit communiqué et traité de telle sorte que soient préservés la sécurité et 
le bien-être physique ou psychologique des victimes, des témoins poten-
tiels et des membres de leur famille.

5. a) La Cour peut inviter tout Etat non partie au présent Statut 
à prêter son assistance au titre du présent chapitre sur la base d’un ar-
rangement ad hoc ou d’un accord conclu avec cet Etat ou sur toute autre 
base appropriée.

b) Si, ayant conclu avec la Cour un arrangement ad hoc ou un ac-
cord, un Etat non partie au présent Statut n’apporte pas l’assistance qui 
lui est demandée en vertu de cet arrangement ou de cet accord, la Cour 
peut en informer l’Assemblée des Etats Parties, ou le Conseil de sécurité 
lorsque c’est celui-ci qui l’a saisie.

6. La Cour peut demander des renseignements ou des documents 
à toute organisation intergouvernementale. Elle peut également solliciter 
d’autres formes de coopération et d’assistance dont elle est convenue 
avec une organisation intergouvernementale et qui sont conformes aux 
compétences ou au mandat de celle-ci.

7. Si un Etat Partie n’accède pas à une demande de coopération 
de la Cour contrairement à ce que prévoit le présent Statut, et l’empêche 
ainsi d’exercer les fonctions et les pouvoirs que lui confère le présent 
Statut, la Cour peut en prendre acte et en référer à l’Assemblée des Etats 
Parties ou au Conseil de sécurité lorsque c’est celui-ci qui l’a saisie.

Article	88

proCédures disponiBles selon la législation nationale

Les Etats Parties veillent à prévoir dans leur législation nationale 
les procédures qui permettent la réalisation de toutes les formes de coo-
pération visées dans le présent chapitre.

Article	89

remise de Certaines personnes à la Cour

1. La Cour peut présenter à tout Etat sur le territoire duquel une 
personne est susceptible de se trouver une demande, accompagnée des 
pièces justificatives indiquées à l’article 91, tendant à ce que cette per-
sonne soit arrêtée et lui soit remise, et sollicite la coopération de cet Etat 
pour l’arrestation et la remise de la personne. Les Etats Parties répondent 
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à toute demande d’arrestation et de remise conformément aux disposi-
tions du présent chapitre et aux procédures prévues par leur législation 
nationale.

2. Lorsque la personne dont la remise est sollicitée saisit une ju-
ridiction nationale d’une contestation fondée sur le principe ne	 bis	 in	
idem, comme prévu à l’article 20, l’Etat requis consulte immédiatement 
la Cour pour savoir s’il y a eu en l’espèce une décision sur la receva-
bilité. S’il a été décidé que l’affaire est recevable, l’Etat requis donne 
suite à la demande. Si la décision sur la recevabilité est pendante, l’Etat 
requis peut différer l’exécution de la demande jusqu’à ce que la Cour ait 
statué.

3. a) Les Etats Parties autorisent le transport à travers leur ter-
ritoire, conformément aux procédures prévues par leur législation natio-
nale, de toute personne transférée à la Cour par un autre Etat, sauf dans le 
cas où le transit par leur territoire gênerait ou retarderait la remise.

b) Une demande de transit est transmise par la Cour conformé-
ment à l’article 87. Elle contient :

 i) Le signalement de la personne transportée;
 ii) Un bref exposé des faits et de leur qualification juridique; et
 iii) Le mandat d’arrêt et de remise;

c) La personne transportée reste détenue pendant le transit.
d) Aucune autorisation n’est nécessaire si la personne est trans-

portée par voie aérienne et si aucun atterrissage n’est prévu sur le terri-
toire de l’Etat de transit.

e) Si un atterrissage imprévu a lieu sur le territoire de l’Etat de 
transit, celui-ci peut exiger de la Cour la présentation d’une demande de 
transit dans les formes prescrites à l’alinéa b. L’Etat de transit place la 
personne transportée en détention jusqu’à la réception de la demande de 
transit et l’accomplissement effectif du transit. Toutefois, la détention au 
titre du présent alinéa ne peut se prolonger au-delà de 96 heures après 
l’atterrissage imprévu si la demande n’est pas reçue dans ce délai.

4. Si la personne réclamée fait l’objet de poursuites ou exécute 
une peine dans l’Etat requis pour un crime différent de celui pour lequel 
sa remise à la Cour est demandée, cet Etat, après avoir décidé d’accéder 
à la demande de la Cour, consulte celle-ci.

Article	90

demandes ConCurrentes

1. Si un Etat Partie reçoit de la Cour, conformément à l’article 89, 
une demande de remise et reçoit par ailleurs de tout autre Etat une de-
mande d’extradition de la même personne pour le même comportement, 
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qui constitue la base du crime pour lequel la Cour demande la remise de 
cette personne, il en avise la Cour et l’Etat requérant.

2. Lorsque l’Etat requérant est un Etat Partie, l’Etat requis donne 
la priorité à la demande de la Cour :

a) Si la Cour a décidé, en application des articles 18 ou 19, que l’af-
faire que concerne la demande de remise est recevable en tenant compte 
de l’enquête menée ou des poursuites engagées par l’Etat requérant en 
relation avec la demande d’extradition de celui-ci; ou

b) Si la Cour prend la décision visée à l’alinéa a à la suite de la 
notification faite par l’Etat requis en application du paragraphe 1.

3. Lorsque la Cour n’a pas pris la décision visée au paragraphe 2, 
alinéa a,	 l’Etat requis peut, s’il le souhaite, commencer à instruire la 
demande d’extradition de l’Etat requérant en attendant que la Cour se 
prononce comme prévu à l’alinéa b. Il n’extrade pas la personne tant que 
la Cour n’a pas jugé l’affaire irrecevable. La Cour se prononce selon une 
procédure accélérée.

4. Si l’Etat requérant est un Etat non partie au présent Statut, 
l’Etat requis, s’il n’est pas tenu par une obligation internationale d’ex-
trader l’intéressé vers l’Etat requérant, donne la priorité à la demande de 
remise de la Cour, si celle-ci a jugé que l’affaire était recevable.

5. Quand une affaire relevant du paragraphe 4 n’a pas été jugée 
recevable par la Cour, l’Etat requis peut, s’il le souhaite, commencer à 
instruire la demande d’extradition de l’Etat requérant.

6. Dans les cas où le paragraphe 4 s’applique mais que l’Etat re-
quis est tenu par une obligation internationale d’extrader la personne 
vers l’Etat non partie requérant, l’Etat requis détermine s’il y a lieu de 
remettre la personne à la Cour ou de l’extrader vers l’Etat requérant. 
Dans sa décision, il tient compte de toutes les considérations pertinentes, 
notamment :

a) L’ordre chronologique des demandes;
b) Les intérêts de l’Etat requérant, en particulier, le cas échéant, 

le fait que le crime a été commis sur son territoire et la nationalité des 
victimes et de la personne réclamée; et

c) La possibilité que la Cour et l’Etat requérant parviennent ulté-
rieurement à un accord concernant la remise de cette personne.

7. Si un Etat Partie reçoit de la Cour une demande de remise et 
reçoit par ailleurs d’un autre Etat une demande d’extradition de la même 
personne pour un comportement différent de celui qui constitue le crime 
pour lequel la Cour demande la remise :

a) L’Etat requis donne la priorité à la demande de la Cour s’il 
n’est pas tenu par une obligation internationale d’extrader la personne 
vers l’Etat requérant;
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b) S’il est tenu par une obligation internationale d’extrader la per-
sonne vers l’Etat requérant, l’Etat requis soit remet cette personne à la 
Cour soit l’extrade vers l’Etat requérant. Dans son choix, il tient compte 
de toutes les considérations pertinentes, notamment celles qui sont énon-
cées au paragraphe 6, mais accorde une importance particulière à la na-
ture et à la gravité relative du comportement en cause.

8. Lorsqu’à la suite d’une notification reçue en application du pré-
sent article, la Cour a jugé une affaire irrecevable et que l’extradition 
vers l’Etat requérant est ultérieurement refusée, l’Etat requis avise la 
Cour de cette décision.

Article	91

Contenu de la demande d’arrestation et de remise

1. Une demande d’arrestation et de remise est faite par écrit. En 
cas d’urgence, elle peut être faite par tout moyen laissant une trace écrite, 
à condition d’être confirmée selon les modalités prévues à l’article 87, 
paragraphe 1, alinéa a.

2. Si la demande concerne l’arrestation et la remise d’une per-
sonne faisant l’objet d’un mandat d’arrêt délivré par la Chambre préli-
minaire en vertu de l’article 58, elle contient ou est accompagnée d’un 
dossier contenant les pièces justificatives suivantes :

a) Le signalement de la personne recherchée, suffisant pour l’iden-
tifier, et des renseignements sur le lieu où elle se trouve probablement;

b) Une copie du mandat d’arrêt; et
c) Les documents, déclarations et renseignements qui peuvent 

être exigés dans l’Etat requis pour procéder à la remise; toutefois, les 
exigences de l’Etat requis ne doivent pas être plus lourdes dans ce cas 
que dans celui des demandes d’extradition présentées en application de 
traités ou arrangements conclus entre l’Etat requis et d’autres Etats et de-
vraient même, si possible, l’être moins, eu égard au caractère particulier 
de la Cour.

3. Si la demande concerne l’arrestation et la remise d’une per-
sonne qui a déjà été reconnue coupable, elle contient ou est accompa-
gnée d’un dossier contenant les pièces justificatives suivantes :

a) Une copie de tout mandat d’arrêt visant cette personne;
b) Une copie du jugement;
c) Des renseignements attestant que la personne recherchée est 

bien celle visée par le jugement; et
d) Si la personne recherchée a été condamnée à une peine, une co-

pie de la condamnation, avec, dans le cas d’une peine d’emprisonnement, 
indication du temps déjà accompli et du temps restant à accomplir.
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4. A la demande de la Cour, un Etat Partie tient avec celle-ci, 
soit d’une manière générale, soit à propos d’une question particulière, 
des consultations sur les conditions prévues par sa législation interne 
qui pourraient s’appliquer selon le paragraphe 2, alinéa c. Lors de ces 
consultations, l’Etat Partie informe la Cour des exigences particulières 
de sa législation.

Article	92

arrestation provisoire

1. En cas d’urgence, la Cour peut demander l’arrestation provi-
soire de la personne recherchée en attendant que soient présentées la 
demande de remise et les pièces justificatives visées à l’article 91.

2. La demande d’arrestation provisoire est faite par tout moyen 
laissant une trace écrite et contient :

a) Le signalement de la personne recherchée, suffisant pour l’iden-
tifier, et des renseignements sur le lieu où elle se trouve probablement;

b) L’exposé succinct des crimes pour lesquels la personne est re-
cherchée et des faits qui seraient constitutifs de ces crimes, y compris, si 
possible, la date et le lieu où ils se seraient produits;

c) Une déclaration affirmant l’existence à l’encontre de la per-
sonne recherchée d’un mandat d’arrêt ou d’un jugement établissant sa 
culpabilité; et

d) Une déclaration indiquant qu’une demande de remise de la per-
sonne recherchée suivra.

3. Une personne provisoirement arrêtée peut être remise en liberté 
si l’Etat requis n’a pas reçu la demande de remise et les pièces justifi-
catives visées à l’article 91 dans le délai prescrit par le Règlement de 
procédure et de preuve. Toutefois, cette personne peut consentir à être 
remise avant l’expiration de ce délai si la législation de l’Etat requis 
le permet. Dans ce cas, l’Etat requis procède aussitôt que possible à sa 
remise à la Cour.

4. La mise en liberté de la personne recherchée prévu au paragra-
phe 3, est sans préjudice de son arrestation ultérieure et de sa remise si la 
demande de remise accompagnée des pièces justificatives est présentée 
par la suite.

Article	93

autres formes de Coopération

1. Les Etats Parties font droit, conformément aux dispositions du 
présent chapitre et aux procédures prévues par leur législation nationale, 
aux demandes d’assistance de la Cour liées à une enquête ou à des pour-
suites et concernant :
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a) L’identification d’une personne, le lieu où elle se trouve ou la 
localisation de biens;

b) Le rassemblement d’éléments de preuve, y compris les déposi-
tions faites sous serment, et la production d’éléments de preuve, y com-
pris les expertises et les rapports dont la Cour a besoin;

c) L’interrogatoire des personnes faisant l’objet d’une enquête ou 
de poursuites;

d) La signification de documents, y compris les pièces de procé-
dure;

e) Les mesures propres à faciliter la comparution volontaire de-
vant la Cour de personnes déposant comme témoins ou experts;

f) Le transfèrement temporaire de personnes en vertu du para-
graphe 7;

g) L’examen de localités ou de sites, notamment l’exhumation et 
l’examen de cadavres enterrés dans des fosses communes;

h) L’exécution de perquisitions et de saisies;
i) La transmission de dossiers et de documents, y compris les dos-

siers et les documents officiels;
j) La protection des victimes et des témoins et la préservation des 

éléments de preuve;
k) L’identification, la localisation, le gel ou la saisie du produit 

des crimes, des biens, des avoirs et des instruments qui sont liés aux 
crimes, aux fins de leur confiscation éventuelle, sans préjudice des droits 
des tiers de bonne foi; et

l) Toute autre forme d’assistance non interdite par la législation 
de l’Etat requis propre à faciliter l’enquête et les poursuites relatives aux 
crimes relevant de la compétence de la Cour.

2. La Cour est habilitée à fournir à un témoin ou à un expert com-
paraissant devant elle l’assurance qu’il ne sera ni poursuivi, ni détenu, 
ni soumis par elle à une restriction quelconque de sa liberté personnelle 
pour un acte ou une omission antérieurs à son départ de l’Etat requis.

3. Si l’exécution d’une mesure particulière d’assistance décrite 
dans une demande présentée en vertu du paragraphe 1 est interdite dans 
l’Etat requis en vertu d’un principe juridique fondamental d’application 
générale, ledit Etat engage sans tarder des consultations avec la Cour 
pour tenter de régler la question. Au cours de ces consultations, il est 
envisagé d’apporter l’assistance demandée sous une autre forme ou sous 
certaines conditions. Si la question n’est pas réglée à l’issue des consul-
tations, la Cour modifie la demande.

4. Conformément à l’article 72, un Etat Partie ne peut rejeter, to-
talement ou partiellement, une demande d’assistance de la Cour que si 
cette demande a pour objet la production de documents ou la divulgation 
d’éléments de preuve qui touchent à sa sécurité nationale.
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5. Avant de rejeter une demande d’assistance visée au paragra-
phe 1, alinéa l, l’Etat requis détermine si l’assistance peut être fournie 
sous certaines conditions, ou pourrait l’être ultérieurement ou sous une 
autre forme, étant entendu que si la Cour ou le Procureur acceptent ces 
conditions, ils sont tenus de les observer.

6. L’Etat requis qui rejette une demande d’assistance fait connaî-
tre sans retard ses raisons à la Cour ou au Procureur.

7. a) La Cour peut demander le transfèrement temporaire d’une 
personne détenue aux fins d’identification ou pour obtenir un témoignage 
ou d’autres formes d’assistance. Cette personne peut être transférée si les 
conditions suivantes sont remplies :

 i) La personne donne librement et en connaissance de cause son 
consentement au transfèrement; et

 ii) L’Etat requis donne son accord au transfèrement, sous réserve 
des conditions dont cet Etat et la Cour peuvent convenir.

b) La personne transférée reste détenue. Une fois l’objectif du 
transfèrement atteint, la Cour renvoie sans délai cette personne dans 
l’Etat requis.

8. a) La Cour préserve le caractère confidentiel des pièces et 
renseignements recueillis, sauf dans la mesure nécessaire à l’enquête et 
aux procédures décrites dans la demande.

b) L’Etat requis peut au besoin communiquer des documents ou 
des renseignements au Procureur à titre confidentiel. Le Procureur ne 
peut alors les utiliser que pour recueillir des éléments de preuve nou-
veaux.

c) L’Etat requis peut, soit d’office, soit à la demande du Procu-
reur, autoriser par la suite la divulgation de ces documents ou rensei-
gnements. Ceux-ci peuvent alors être utilisés comme moyen de preuve 
conformément aux dispositions des chapitres V et VI et au Règlement de 
procédure et de preuve.

9.	 a) i) Si un Etat Partie reçoit, d’une part, de la Cour et, d’au-
tre part, d’un autre Etat dans le cadre d’une obligation internationale, des 
demandes concurrentes ayant un autre objet que la remise ou l’extradi-
tion, il s’efforce, en consultation avec la Cour et cet autre Etat, de faire 
droit aux deux demandes, au besoin en différant l’une ou l’autre ou en la 
subordonnant à certaines conditions.

 ii) A défaut, la concurrence des demandes est résolue conformé-
ment aux principes établis à l’article 90.

b) Toutefois, lorsque la demande de la Cour concerne des rensei-
gnements, des biens ou des personnes qui se trouvent sous l’autorité d’un 
Etat tiers ou d’une organisation internationale en vertu d’un accord inter-
national, l’Etat requis en informe la Cour et celle-ci adresse sa demande 
à l’Etat tiers ou à l’organisation internationale.
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10. a) Si elle reçoit une demande en ce sens, la Cour peut coo-
pérer avec l’Etat Partie qui mène une enquête ou un procès concernant 
un comportement qui constitue un crime relevant de la compétence de la 
Cour ou un crime grave au regard du droit interne de cet Etat, et prêter 
assistance à cet Etat.

b) i) Cette assistance comprend notamment :

a. La transmission de dépositions, documents et autres 
éléments de preuve recueillis au cours d’une enquête ou d’un 
procès menés par la Cour; et

b. L’interrogatoire de toute personne détenue par ordre 
de la Cour;

 ii) Dans le cas visé au point a. du sous-alinéa b, i :

a. La transmission des documents et autres éléments de 
preuve obtenus avec l’assistance d’un Etat requiert le consen-
tement de cet Etat;

b. La transmission des dépositions, documents et autres 
éléments de preuve fournis par un témoin ou par un expert se 
fait conformément aux dispositions de l’article 68.

c) La Cour peut, dans les conditions énoncées au présent para-
graphe, faire droit à une demande d’assistance émanant d’un Etat qui 
n’est pas partie au présent Statut.

Article	94

sursis à exéCution d’une demande 
à raison d’une enquête ou de poursuites en Cours

1. Si l’exécution immédiate d’une demande devait nuire au bon 
déroulement de l’enquête ou des poursuites en cours dans une affaire 
différente de celle à laquelle se rapporte la demande, l’Etat requis peut 
surseoir à l’exécution de celle-ci pendant un temps fixé d’un commun 
accord avec la Cour. Toutefois, ce sursis ne dure pas plus qu’il n’est né-
cessaire pour mener à bien l’enquête ou les poursuites en question dans 
l’Etat requis. Avant de décider de surseoir à l’exécution de la demande, 
l’Etat requis examine si l’assistance peut être fournie immédiatement 
sous certaines conditions.

2. Si la décision est prise de surseoir à l’exécution de la demande 
en application du paragraphe 1, le Procureur peut toutefois demander 
l’adoption de mesures pour préserver les éléments de preuve en vertu de 
l’article 93, paragraphe 1, alinéa	j.
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Article	95

sursis à exéCution d’une demande 
en raison d’une exCeption d’irreCevaBilité

Lorsque la Cour examine une exception d’irrecevabilité conformé-
ment aux articles 18 ou 19, l’Etat requis peut surseoir à l’exécution d’une 
demande faite au titre du présent chapitre en attendant que la Cour ait 
statué, à moins que la Cour n’ait expressément décidé que le Procureur 
pouvait continuer de rassembler des éléments de preuve en application 
des articles 18 ou 19.

Article	96

Contenu d’une demande portant sur d’autres formes 
de Coopération visées à l’artiCle 93

1. Une demande portant sur d’autres formes de coopération visées 
à l’article 93 est faite par écrit. En cas d’urgence, elle peut être faite par 
tout moyen laissant une trace écrite, à condition d’être confirmée selon 
les modalités indiquées à l’article 87, paragraphe 1, alinéa a.

2. La demande contient ou est accompagnée d’un dossier conte-
nant les éléments suivants :

a) L’exposé succinct de l’objet de la demande et de la nature de 
l’assistance demandée, y compris les fondements juridiques et les motifs 
de la demande;

b) Des renseignements aussi détaillés que possible sur la personne 
ou le lieu qui doivent être identifiés ou localisés, de manière que l’assis-
tance demandée puisse être fournie;

c) L’exposé succinct des faits essentiels qui justifient la de-
mande;

d) L’exposé des motifs et l’explication détaillée des procédures 
ou des conditions à respecter;

e) Tout renseignement que peut exiger la législation de l’Etat re-
quis pour qu’il soit donné suite à la demande; et

f) Tout autre renseignement utile pour que l’assistance demandée 
puisse être fournie.

3. A la demande de la Cour, un Etat Partie tient avec celle-ci, soit 
d’une manière générale, soit à propos d’une question particulière, des 
consultations sur les conditions prévues par sa législation qui pourraient 
s’appliquer comme prévu au paragraphe 2, alinéa e. Lors de ces consul-
tations, l’Etat Partie informe la Cour des exigences particulières de sa 
législation.

4. Les dispositions du présent article s’appliquent aussi, le cas 
échéant, à une demande d’assistance adressée à la Cour.
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Article	97

Consultations

Lorsqu’un Etat Partie est saisi d’une demande au titre du présent 
chapitre et constate qu’elle soulève des difficultés qui pourraient en gê-
ner ou en empêcher l’exécution, il consulte la Cour sans tarder en vue de 
régler la question. Ces difficultés peuvent prendre notamment les formes 
suivantes :

a) Les informations ne sont pas suffisantes pour donner suite à la 
demande;

b) Dans le cas d’une demande de remise, la personne réclamée 
reste introuvable en dépit de tous les efforts, ou les recherches ont permis 
d’établir que la personne se trouvant dans l’Etat requis n’est manifeste-
ment pas celle que vise le mandat; ou

c) L’Etat requis serait contraint, pour donner suite à la demande 
sous sa forme actuelle, de violer une obligation conventionnelle qu’il a 
déjà à l’égard d’un autre Etat.

Article	98

Coopération en relation aveC la renonCiation à l’immunité 
et le Consentement à la remise

1. La Cour ne peut poursuivre l’exécution d’une demande de re-
mise ou d’assistance qui contraindrait l’Etat requis à agir de façon in-
compatible avec les obligations qui lui incombent en droit international 
en matière d’immunité des Etats ou d’immunité diplomatique d’une per-
sonne ou de biens d’un Etat tiers, à moins d’obtenir au préalable la coo-
pération de cet Etat tiers en vue de la levée de l’immunité.

2. La Cour ne peut poursuivre l’exécution d’une demande de re-
mise qui contraindrait l’Etat requis à agir de façon incompatible avec les 
obligations qui lui incombent en vertu d’accords internationaux selon 
lesquels le consentement de l’Etat d’envoi est nécessaire pour que soit 
remise à la Cour une personne relevant de cet Etat, à moins que la Cour 
ne puisse au préalable obtenir la coopération de l’Etat d’envoi pour qu’il 
consente à la remise.

Article	99

exéCution des demandes présentées au titre des artiCles 93 et 96

1. L’Etat requis donne suite aux demandes d’assistance confor-
mément à la procédure prévue par sa législation et, à moins que cette 
législation ne l’interdise, de la manière précisée dans la demande, y com-
pris en appliquant toute procédure indiquée dans celle-ci ou en autorisant 
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les personnes qu’elle précise à être présentes et à participer à l’exécution 
de la demande.

2. En cas de demande urgente, les documents ou éléments de 
preuve produits pour y répondre sont, à la requête de la Cour, envoyés 
d’urgence.

3. Les réponses de l’Etat requis sont communiquées dans leur lan-
gue et sous leur forme originales.

4. Sans préjudice des autres articles du présent chapitre, lorsque 
cela est nécessaire pour exécuter efficacement une demande à laquelle 
il peut être donné suite sans recourir à des mesures de contrainte, no-
tamment lorsqu’il s’agit d’entendre ou de faire déposer une personne 
agissant de son plein gré, y compris hors de la présence des autorités de 
l’Etat partie requis quand cela est déterminant pour la bonne exécution de 
la demande, ou lorsqu’il s’agit d’inspecter un site public ou un autre lieu 
public sans le modifier, le Procureur peut réaliser l’objet de la demande 
directement sur le territoire de l’Etat, selon les modalités suivantes :

a) Lorsque l’Etat requis est l’Etat sur le territoire duquel il est 
allégué que le crime a été commis et qu’il y a eu une décision sur la re-
cevabilité comme prévu aux articles 18 ou 19, le Procureur peut exécuter 
directement la demande, après avoir mené avec l’Etat requis des consul-
tations aussi étendues que possible;

b) Dans les autres cas, le Procureur peut exécuter la demande 
après consultations avec l’Etat Partie requis et eu égard aux conditions 
ou préoccupations raisonnables que cet Etat a éventuellement fait valoir. 
Lorsque l’Etat requis constate que l’exécution d’une demande relevant 
du présent alinéa soulève des difficultés, il consulte aussitôt la Cour en 
vue d’y remédier.

5. Les dispositions autorisant la personne entendue ou interrogée 
par la Cour au titre de l’article 72 à invoquer les restrictions prévues 
pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles touchant à 
la sécurité nationale s’appliquent également à l’exécution des demandes 
d’assistance relevant du présent article.

Article	100

dépenses 

1. Les dépenses ordinaires afférentes à l’exécution des demandes 
sur le territoire de l’Etat requis sont à la charge de cet Etat, à l’exception 
des frais suivants, qui sont à la charge de la Cour :

a) Frais liés aux voyages et à la protection des témoins et des ex-
perts ou au transfèrement des détenus en vertu de l’article 93;

b) Frais de traduction, d’interprétation et de transcription;
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c) Frais de déplacement et de séjour des juges, du Procureur, des 
procureurs adjoints, du Greffier, du Greffier adjoint et des membres du 
personnel de tous les organes de la Cour;

d) Coût des expertises ou rapports demandés par la Cour;
e) Frais liés au transport des personnes remises à la Cour par 

l’Etat de détention; et
f) Après consultation, tous frais extraordinaires que peut entraîner 

l’exécution d’une demande.
2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent, selon qu’il 

convient, aux demandes adressées à la Cour par les Etats Parties. Dans 
ce cas, la Cour prend à sa charge les frais ordinaires de l’exécution.

Article	101

règle de la spéCialité

1. Une personne remise à la Cour en application du présent Statut 
ne peut être poursuivie, punie ou détenue à raison de comportements an-
térieurs à sa remise, à moins que ceux-ci ne soient constitutifs des crimes 
pour lesquels elle a été remise.

2. La Cour peut solliciter de l’Etat qui lui a remis une personne 
une dérogation aux conditions posées au paragraphe 1. Elle fournit au 
besoin des renseignements supplémentaires conformément à l’article 91. 
Les Etats Parties sont habilités à accorder une dérogation à la Cour et 
doivent s’efforcer de le faire.

Article	102
emploi des termes

Aux fins du présent Statut :
a) On entend par « remise » le fait pour un Etat de livrer une per-

sonne à la Cour en application du présent Statut.
b) On entend par « extradition » le fait pour un Etat de livrer une 

personne à un autre Etat en application d’un traité, d’une convention ou 
de la législation nationale.

CHAPITRE X. EXéCUTION 

Article	103

rôle des etats dans l’exéCution des peines d’emprisonnement

1. a) Les peines d’emprisonnement sont accomplies dans un 
Etat désigné par la Cour sur la liste des Etats qui lui ont fait savoir qu’ils 
étaient disposés à recevoir des condamnés.
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b) Lorsqu’il déclare qu’il est disposé à recevoir des condamnés, un 
Etat peut assortir son acceptation de conditions qui doivent être agréées 
par la Cour et être conformes aux dispositions du présent chapitre.

c) L’Etat désigné dans une affaire donnée fait savoir prompte-
ment à la Cour s’il accepte ou non sa désignation.

2. a) L’Etat chargé de l’exécution avise la Cour de toute cir-
constance, y compris la réalisation de toute condition convenue en ap-
plication du paragraphe 1, qui serait de nature à modifier sensiblement 
les conditions ou la durée de la détention. La Cour est avisée au moins 
45 jours à l’avance de toute circonstance de ce type connue ou prévisible. 
Pendant ce délai, l’Etat chargé de l’exécution ne prend aucune mesure 
qui pourrait être contraire à ses obligations en vertu de l’article 110;

b) Si la Cour ne peut accepter les circonstances visées à l’alinéa a,	
elle en avise l’Etat chargé de l’exécution et procède conformément à 
l’article 104, paragraphe 1.

3. Quand elle exerce son pouvoir de désignation conformément 
au paragraphe 1, la Cour prend en considération :

a) Le principe selon lequel les Etats Parties doivent partager la 
responsabilité de l’exécution des peines d’emprisonnement conformé-
ment aux principes de répartition équitable énoncés dans le Règlement 
de procédure et de preuve;

b) Les règles conventionnelles du droit international générale-
ment acceptées qui régissent le traitement des détenus;

c) Les vues de la personne condamnée;
d) La nationalité de la personne condamnée;
e) Toute autre circonstance relative au crime, à la situation de la 

personne condamnée ou à l’exécution effective de la peine, susceptible 
de guider le choix de l’Etat chargé de l’exécution.

4. Si aucun Etat n’est désigné comme prévu au paragraphe 1, la 
peine d’emprisonnement est accomplie dans un établissement péniten-
tiaire fourni par l’Etat hôte, dans les conditions définies par l’accord de 
siège visé à l’article 3, paragraphe 2. Dans ce cas, les dépenses afférentes 
à l’exécution de la peine sont à la charge de la Cour.

Article	104

modifiCation de la désignation de l’etat Chargé de l’exéCution

1. La Cour peut décider à tout moment de transférer un condamné 
dans une prison d’un autre Etat.

2. La personne condamnée par la Cour peut à tout moment deman-
der à celle-ci son transfert hors de l’Etat chargé de l’exécution.
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Article	105

exéCution de la peine

1. Sous réserve des conditions qu’un Etat a éventuellement for-
mulées comme le prévoit l’article 103, paragraphe 1, alinéa b,	la peine 
d’emprisonnement est exécutoire pour les Etats Parties, qui ne peuvent 
en aucun cas la modifier.

2. La Cour a seule le droit de se prononcer sur une demande de ré-
vision de sa décision sur la culpabilité ou la peine. L’Etat chargé de l’exé-
cution n’empêche pas le condamné de présenter une telle demande.

Article	106

Contrôle de l’exéCution de la peine et Conditions de détention

1. L’exécution d’une peine d’emprisonnement est soumise au 
contrôle de la Cour. Elle est conforme aux règles conventionnelles inter-
nationales largement acceptées en matière de traitement des détenus.

2. Les conditions de détention sont régies par la législation de 
l’Etat chargé de l’exécution. Elles sont conformes aux règles conven-
tionnelles internationales largement acceptées en matière de traitement 
des détenus. Elles ne peuvent en aucun cas être ni plus ni moins favo-
rables que celles que l’Etat chargé de l’exécution réserve aux détenus 
condamnés pour des infractions similaires.

3. Les communications entre le condamné et la Cour sont libres 
et confidentielles.

Article	107

transfèrement du Condamné qui a aCCompli sa peine

1. Une fois sa peine purgée, une personne qui n’est pas un res-
sortissant de l’Etat chargé de l’exécution peut être transférée, conformé-
ment à la législation de l’Etat chargé de l’exécution, dans un autre Etat 
qui accepte ou est tenu de l’accueillir ou dans un autre Etat qui accepte 
de l’accueillir en réponse au souhait qu’elle a formulé d’être transférée 
dans cet Etat, à moins que l’Etat chargé de l’exécution n’autorise cette 
personne à demeurer sur son territoire.

2. Les dépenses afférentes au transfèrement du condamné dans un 
autre Etat en application du paragraphe 1 sont supportées par la Cour si 
aucun Etat ne les prend à sa charge.

3. Sous réserve des dispositions de l’article 108, l’Etat de déten-
tion peut également, en application de sa législation, extrader ou remettre 
de quelque autre manière la personne à un Etat qui a demandé son extra-
dition ou sa remise aux fins de jugement ou d’exécution d’une peine.
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Article	108

limites en matière de poursuites 
ou de Condamnations pour d’autres infraCtions

1. Le condamné détenu par l’Etat chargé de l’exécution ne peut 
être poursuivi, condamné ou extradé vers un Etat tiers pour un compor-
tement antérieur à son transfèrement dans l’Etat chargé de l’exécution, à 
moins que la Cour n’ait approuvé ces poursuites, cette condamnation ou 
cette extradition à la demande de l’Etat chargé de l’exécution.

2. La Cour statue sur la question après avoir entendu le 
condamné.

3. Le paragraphe 1 cesse de s’appliquer si le condamné demeure 
volontairement plus de 30 jours sur le territoire de l’Etat chargé de l’exé-
cution après avoir accompli la totalité de la peine prononcée par la Cour, 
ou s’il retourne sur le territoire de cet Etat après l’avoir quitté.

Article	109

exéCution des peines d’amende et des mesures de ConfisCation

1. Les Etats Parties font exécuter les peines d’amende et les me-
sures de confiscation ordonnées par la Cour en vertu du chapitre VII, 
sans préjudice des droits des tiers de bonne foi et conformément à la 
procédure prévue par leur législation interne.

2. Lorsqu’un Etat Partie n’est pas en mesure de donner effet à l’or-
donnance de confiscation, il prend des mesures pour récupérer la valeur 
du produit, des biens ou des avoirs dont la Cour a ordonné la confisca-
tion, sans préjudice des droits des tiers de bonne foi.

3. Les biens, ou le produit de la vente de biens immobiliers ou, le 
cas échéant, d’autres biens, obtenus par un Etat Partie en exécution d’un 
arrêt de la Cour sont transférés à la Cour.

Article	110

examen par la Cour de la question d’une réduCtion de peine

1. L’Etat chargé de l’exécution ne peut libérer la personne déte-
nue avant la fin de la peine prononcée par la Cour.

2. La Cour a seule le droit de décider d’une réduction de peine. 
Elle se prononce après avoir entendu le condamné.

3. Lorsque la personne a purgé les deux tiers de sa peine ou ac-
compli 25 années d’emprisonnement dans le cas d’une condamnation à 
perpétuité, la Cour réexamine la peine pour déterminer s’il y a lieu de la 
réduire. Elle ne procède pas à ce réexamen avant ce terme.
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4. Lors du réexamen prévu au paragraphe 3, la Cour peut réduire 
la peine si elle constate qu’une ou plusieurs des conditions suivantes sont 
réalisées :

a) La personne a, dès le début et de façon continue, manifesté 
sa volonté de coopérer avec la Cour dans les enquêtes et poursuites de 
celle-ci;

b) La personne a facilité spontanément l’exécution des décisions 
et ordonnances de la Cour dans d’autres cas, en particulier en l’aidant 
à localiser des avoirs faisant l’objet de décisions ordonnant leur confis-
cation, le versement d’une amende ou une réparation et pouvant être 
employés au profit des victimes; ou

c) D’autres facteurs prévus dans le Règlement de procédure et de 
preuve attestent un changement de circonstances manifeste aux consé-
quences appréciables de nature à justifier la réduction de la peine.

5. Si, lors du réexamen prévu au paragraphe 3, la Cour détermine 
qu’il n’y a pas lieu de réduire la peine, elle réexamine par la suite la ques-
tion de la réduction de peine aux intervalles prévus dans le Règlement de 
procédure et de preuve et en appliquant les critères qui y sont énoncés.

Article	111

evasion

Si un condamné s’évade de son lieu de détention et fuit l’Etat chargé 
de l’exécution de la peine, cet Etat peut, après avoir consulté la Cour, 
demander à l’Etat dans lequel se trouve le condamné de le lui remettre 
en application des accords bilatéraux ou multilatéraux en vigueur, ou 
demander à la Cour de solliciter la remise de cette personne au titre du 
chapitre IX. Lorsque la Cour sollicite la remise d’une personne, elle peut 
demander que cette personne soit livrée à l’Etat dans lequel elle accom-
plissait sa peine ou à un autre Etat qu’elle désigne.

CHAPITRE XI. ASSEMBLéE DES éTATS PARTIES

Article	112

assemBlée des etats parties

1. Il est constitué une Assemblée des Etats Parties au présent Sta-
tut. Chaque Etat Partie y dispose d’un représentant, qui peut être secondé 
par des suppléants et des conseillers. Les autres Etats qui ont signé le 
présent Statut ou l’Acte final peuvent y siéger à titre d’observateurs.

2. L’Assemblée :
a) Examine et adopte, s’il y a lieu, les recommandations de la 

Commission préparatoire;
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b) Donne à la Présidence, au Procureur et au Greffier des orienta-
tions générales pour l’administration de la Cour;

c) Examine les rapports et les activités du Bureau établi en vertu 
du paragraphe 3 et prend les mesures qu’ils appellent;

d) Examine et arrête le budget de la Cour;
e) Décide s’il y a lieu, conformément à l’article 36, de modifier le 

nombre des juges;
f) Examine, conformément à l’article 87, paragraphes 5 et 7, toute 

question relative à la non-coopération des Etats;
g) S’acquitte de toute autre fonction compatible avec les disposi-

tions du présent Statut et du Règlement de procédure et de preuve.
3. a) L’Assemblée est dotée d’un bureau, composé d’un prési-

dent, de deux vice-présidents et de 18 membres élus par elle pour trois 
ans.

b) Le Bureau a un caractère représentatif, eu égard, en particu-
lier, au principe de la répartition géographique équitable et à la nécessité 
d’assurer une représentation adéquate des principaux systèmes juridi-
ques du monde.

c) Le Bureau se réunit aussi souvent que nécessaire, mais au moins 
une fois par an. Il aide l’Assemblée à s’acquitter de ses responsabilités.

4. L’Assemblée crée les autres organes subsidiaires qu’elle juge 
nécessaires, notamment un mécanisme de contrôle indépendant qui pro-
cède à des inspections, évaluations et enquêtes afin que la Cour soit ad-
ministrée de la manière la plus efficace et la plus économique possible.

5. Le Président de la Cour, le Procureur et le Greffier ou leurs 
représentants participent, selon qu’il convient, aux réunions de l’Assem-
blée et du Bureau.

6. L’Assemblée se réunit une fois par an et, lorsque les circons-
tances l’y engagent, elle tient des sessions extraordinaires, au siège de la 
Cour ou au Siège de l’Organisation des Nations Unies. A moins que le 
présent Statut n’en dispose autrement, les sessions extraordinaires sont 
convoquées par le Bureau soit d’office soit à la demande du tiers des 
Etats Parties.

7. Chaque Etat Partie dispose d’une voix. L’Assemblée et le Bu-
reau s’efforcent dans toute la mesure possible d’adopter leurs décisions 
par consensus. Si le consensus n’est pas possible, et à moins que le Statut 
n’en dispose autrement :

a) Les décisions sur les questions de fond sont prises à la majorité 
des deux tiers des présents et votants, la majorité absolue des Etats Par-
ties constituant le quorum pour le scrutin;

b) Les décisions sur les questions de procédure sont prises à la 
majorité simple des Etats Parties présents et votants.
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8. Un Etat Partie en retard dans le paiement de sa contribution 
aux dépenses de la Cour ne peut participer au vote ni à l’Assemblée ni 
au Bureau si le montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la contri-
bution dont il est redevable pour les deux années complètes écoulées. 
L’Assemblée peut néanmoins autoriser cet Etat à participer au vote à 
l’Assemblée et au Bureau si elle constate que son manquement est dû à 
des circonstances indépendantes de sa volonté.

9. L’Assemblée adopte son propre règlement intérieur.
10. Les langues officielles et les langues de travail de l’Assemblée 

des Etats Parties sont celles de l’Assemblée générale des Nations Unies.

CHAPITRE XII. FINANCEMENT

Article	113

règlement finanCier et règles de gestion finanCière

Sauf disposition contraire expresse, toutes les questions financières 
qui se rapportent à la Cour et aux réunions de l’Assemblée des Etats 
Parties, y compris le Bureau et les organes subsidiaires de celle-ci, sont 
régis par le présent Statut, le Règlement financier et règles de gestion 
financière adoptés par l’Assemblée des Etats Parties.

Article	114

règlement des dépenses

Les dépenses de la Cour et de l’Assemblée des Etats Parties, y com-
pris le Bureau et les organes subsidiaires de celle-ci, sont réglées par 
prélèvement sur les ressources financières de la Cour.

Article	115

ressourCes finanCières de la Cour 
et de l’assemBlée des etats parties

Les dépenses de la Cour et de l’Assemblée des Etats Parties, y com-
pris le Bureau et les organes subsidiaires de celle-ci, inscrites au budget 
arrêté par l’Assemblée des Etats Parties, sont financées par les sources 
suivantes :

a) Les contributions des Etats Parties;
b) Les ressources financières fournies par l’Organisation des Na-

tions Unies, sous réserve de l’approbation de l’Assemblée générale, en 
particulier dans le cas des dépenses liées à la saisine de la Cour par le 
Conseil de sécurité.
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Article	116

ContriButions volontaires

Sans préjudice de l’article 115, la Cour peut recevoir et utiliser à 
titre de ressources financières supplémentaires les contributions volon-
taires des gouvernements, des organisations internationales, des parti-
culiers, des entreprises et d’autres entités, selon les critères fixés en la 
matière par l’Assemblée des Etats Parties.

Article	117

CalCul des ContriButions

Les contributions des Etats Parties sont calculées selon un barème 
des quotes-parts convenu, fondé sur le barème adopté par l’Organisation 
des Nations Unies pour son budget ordinaire, et adapté conformément 
aux principes sur lesquels ce barème est fondé.

Article	118

vérifiCation annuelle des Comptes

Les rapports, livres et comptes de la Cour, y compris ses états finan-
ciers annuels, sont vérifiés chaque année par un contrôleur indépendant.

CHAPITRE XIII. CLAUSES FINALES

Article	119

règlement des différends

1. Tout différend relatif aux fonctions judiciaires de la Cour est 
réglé par décision de la Cour.

2. Tout autre différend entre deux ou plusieurs Etats Parties con-
cernant l’interprétation ou l’application du présent Statut qui n’est pas 
résolu par la voie de négociations dans les trois mois après le début de 
celles-ci est renvoyé à l’Assemblée des Etats Parties. L’Assemblée peut 
chercher à résoudre elle-même le différend ou faire des recommanda-
tions sur d’autres moyens de le régler, y compris le renvoi à la Cour in-
ternationale de Justice en conformité avec le Statut de celle-ci.

Article	120

réserves

Le présent Statut n’admet aucune réserve.
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Article	121

amendements

1. A l’expiration d’une période de sept ans commençant à la date 
d’entrée en vigueur du présent Statut, tout Etat Partie peut proposer des 
amendements à celui-ci. Le texte des propositions d’amendement est 
soumis au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui le 
communique sans retard à tous les Etats Parties.

2. Trois mois au plus tôt après la date de cette communication, 
l’Assemblée des Etats Parties, à la réunion suivante, décide, à la majorité 
de ses membres présents et votants, de se saisir ou non de la proposition. 
L’Assemblée peut traiter cette proposition elle-même ou convoquer une 
conférence de révision si la question soulevée le justifie.

3. L’adoption d’un amendement lors d’une réunion de l’Assem-
blée des Etats Parties ou d’une conférence de révision requiert, s’il n’est 
pas possible de parvenir à un consensus, la majorité des deux tiers des 
Etats Parties.

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5, un amendement 
entre en vigueur à l’égard de tous les Etats Parties un an après que les 
sept huitièmes d’entre eux ont déposé leurs instruments de ratification 
ou d’acceptation auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Na-
tions Unies.

5. Un amendement aux articles 5, 6, 7 et 8 du présent Statut entre 
en vigueur à l’égard des Etats Parties qui l’ont accepté un an après le 
dépôt de leurs instruments de ratification ou d’acceptation. La Cour 
n’exerce pas sa compétence à l’égard d’un crime faisant l’objet de cet 
amendement lorsque ce crime a été commis par un ressortissant d’un 
Etat Partie qui n’a pas accepté l’amendement ou sur le territoire de cet 
Etat.

6. Si un amendement a été accepté par les sept huitièmes des Etats 
Parties conformément au paragraphe 4, tout Etat Partie qui ne l’a pas 
accepté peut se retirer du présent Statut avec effet immédiat, nonobstant 
l’article 127, paragraphe 1, mais sous réserve de l’article 127, paragra-
phe 2, en donnant notification de son retrait au plus tard un an après 
l’entrée en vigueur de cet amendement.

7. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies com-
munique à tous les Etats Parties les amendements adoptés lors d’une réu-
nion de l’Assemblée des Etats Parties ou d’une conférence de révision.

Article	122

amendements aux dispositions de CaraCtère institutionnel

1. Tout Etat Partie peut proposer, nonobstant l’article 121, para-
graphe 1, des amendements aux dispositions du présent Statut de ca-
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ractère exclusivement institutionnel, à savoir les articles 35, 36, paragra-
phes 8 et 9, 37, 38, 39, paragraphes 1 (deux premières phrases), 2 et 
4, 42, paragraphes 4 à 9, 43, paragraphes 2 et 3, 44, 46, 47 et 49. Le 
texte de tout amendement proposé est soumis au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies ou à toute autre personne désignée par 
l’Assemblée des Etats Parties, qui le communique sans retard à tous les 
Etats Parties et aux autres participants à l’Assemblée.

2. Les amendements relevant du présent article pour lesquels il 
n’est pas possible de parvenir à un consensus sont adoptés par l’Assem-
blée des Etats Parties ou par une conférence de révision à la majorité des 
deux tiers des Etats Parties. Ils entrent en vigueur à l’égard de tous les 
Etats Parties six mois après leur adoption par l’Assemblée ou, selon le 
cas, par la conférence de révision.

Article	123

révision du statut

1. Sept ans après l’entrée en vigueur du présent Statut, le Secré-
taire général de l’Organisation des Nations Unies convoquera une con-
férence de révision pour examiner tout amendement au présent Statut. 
L’examen pourra porter notamment, mais pas exclusivement, sur la liste 
des crimes figurant à l’article 5. La conférence sera ouverte aux partici-
pants à l’Assemblée des Etats Parties, selon les mêmes conditions.

2. A tout moment par la suite, à la demande d’un Etat Partie et aux 
fins énoncées au paragraphe 1, le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies, avec l’approbation de la majorité des Etats Parties, 
convoque une conférence de révision.

3. L’adoption et l’entrée en vigueur de tout amendement au Statut 
examiné lors d’une conférence de révision sont régies par les disposi-
tions de l’article 121, paragraphes 3 à 7.

Article	124

disposition transitoire

Nonobstant les dispositions de l’article 12, paragraphes 1 et 2, un 
Etat qui devient partie au présent Statut peut déclarer que, pour une pé-
riode de sept ans à partir de l’entrée en vigueur du Statut à son égard, il 
n’accepte pas la compétence de la Cour en ce qui concerne la catégorie 
de crimes visée à l’article 8 lorsqu’il est allégué qu’un crime a été com-
mis sur son territoire ou par ses ressortissants. Il peut à tout moment 
retirer cette déclaration. Les dispositions du présent article seront réexa-
minées à la conférence de révision convoquée conformément à l’arti-
cle 123, paragraphe 1.
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Article	125

signature, ratifiCation, aCCeptation, approBation ou adhésion

1. Le présent Statut est ouvert à la signature de tous les Etats le 
17 juillet 1998, au siège de l’Organisation des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture, à Rome. Il reste ouvert à la signature jusqu’au 
17 octobre 1998, au Ministère des affaires étrangères de l’Italie, à Rome, 
et, après cette date, jusqu’au 31 décembre 2000, au Siège de l’Organisa-
tion des Nations Unies, à New York.

2. Le présent Statut est soumis à ratification, acceptation ou ap-
probation par les Etats signataires. Les instruments de ratification, d’ac-
ceptation ou d’approbation seront déposés auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies.

3. Le présent Statut est ouvert à l’adhésion de tous les Etats. Les 
instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies.

Article	126

entrée en vigueur

1. Le présent Statut entrera en vigueur le premier jour du mois 
suivant le soixantième jour après la date de dépôt du soixantième instru-
ment de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion auprès 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. A l’égard de chaque Etat qui ratifie, accepte ou approuve le 
présent Statut ou y adhère après le dépôt du soixantième instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, le Statut entre 
en vigueur le premier jour du mois suivant le soixantième jour après le 
dépôt par cet Etat de son instrument de ratification, d’acceptation, d’ap-
probation ou d’adhésion.

Article	127

retrait

1. Tout Etat Partie peut, par voie de notification écrite adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, se retirer du pré-
sent Statut. Le retrait prend effet un an après la date à laquelle la notifica-
tion a été reçue, à moins que celle-ci ne prévoie une date postérieure.
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2. Son retrait ne dégage pas l’Etat des obligations mises à sa 
charge par le présent Statut alors qu’il y était Partie, y compris les obli-
gations financières encourues, et n’affecte pas non plus la coopération 
établie avec la Cour à l’occasion des enquêtes et procédures pénales à 
l’égard desquelles l’Etat avait le devoir de coopérer et qui ont été com-
mencées avant la date à laquelle le retrait a pris effet; le retrait n’affecte 
en rien la poursuite de l’examen des affaires que la Cour avait déjà com-
mencé à examiner avant la date à laquelle il a pris effet.

Article	128

textes faisant foi

L’original du présent Statut, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en fera tenir 
copie certifiée conforme à tous les Etats.

en foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouver-
nement respectif, ont signé le présent Statut. 

Fait à Rome ce dix-septième jour de juillet de l’an mil neuf cent 
quatre-vingt- dix-huit.

4. CONVENTION DE ROTTERDAM SUR LA PROCéDURE DE 
CONSENTEMENT PRéALABLE EN CONNAISSANCE DE 
CAUSE APPLICABLE à CERTAINS PRODUITS CHIMIQUES 
ET PESTICIDES DANGEREUX QUI FONT L’OBJET D’UN 
COMMERCE INTERNATIONAL6. EN DATE, à ROTTERDAM, 
DU 20 SEPTEMBRE 19987

Les Parties à la Convention,
Conscientes des incidences néfastes qu’ont sur la santé des person-

nes et sur l’environnement certains produits chimiques et pesticides dan-
gereux qui font l’objet du commerce international,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclaration de Rio sur 
l’environnement et le développement ainsi que le chapitre 19 d’Action 21 
intitulé « Gestion écologiquement rationnelle des substances chimiques 
toxiques, y compris la prévention du trafic international illicite des pro-
duits toxiques et dangereux »,

Ayant à l’esprit les travaux entrepris par le Programme des Na-
tions Unies pour l’environnement (PNUE) et l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) en vue de mettre en 
place la procédure de consentement préalable en connaissance de cause 
définie dans la version modifiée des Directives de Londres applicables 
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à l’échange de renseignements sur les produits chimiques qui font l’ob-
jet du commerce international (ci-après dénommées « Directives de 
Londres ») et dans le Code de conduite international de la FAO pour 
la distribution et l’utilisation des pesticides (ci-après dénommé « Code 
international de conduite »),

Tenant	compte de la situation et des besoins particuliers des pays 
en développement et des pays à économie en transition, en particulier de 
la nécessité de renforcer les capacités nationales de gestion des produits 
chimiques, notamment au moyen de transferts de technologie, d’une aide 
financière et technique et de la promotion de la coopération entre les 
Parties,

Notant que certains pays ont des besoins spécifiques en matière 
d’information sur les mouvements de transit,

Convenant que de bonnes pratiques de gestion des produits chimi-
ques devraient être encouragées dans tous les pays, compte tenu notam-
ment des règles de conduite facultatives énoncées dans le Code interna-
tional de conduite et dans le Code d’éthique du PNUE sur le commerce 
international de produits chimiques,

Désireuses	 de	veiller à ce que les produits chimiques exportés à 
partir de leur territoire soient emballés et étiquetés de manière à protéger 
convenablement la santé des personnes et l’environnement, conformé-
ment aux principes énoncés dans les Directives de Londres et dans le 
Code international de conduite,

Considérant que les politiques commerciales et environnementales 
devraient être complémentaires afin d’assurer l’avènement d’un déve-
loppement durable,

Soulignant que rien dans la présente Convention ne doit être inter-
prété comme entraînant de quelque manière que ce soit une modification 
des droits et obligations d’une Partie au titre d’un accord international en 
vigueur applicable aux produits chimiques faisant l’objet du commerce 
international ou à la protection de l’environnement,

Estimant que les considérants ci-dessus n’ont pas pour objet d’éta-
blir une hiérarchie entre la présente Convention et d’autres accords in-
ternationaux,

Déterminées à protéger la santé des personnes, notamment celle des 
consommateurs et des travailleurs, ainsi que l’environnement, contre les 
incidences néfastes que peuvent avoir certains produits chimiques et pes-
ticides dangereux faisant l’objet du commerce international,

Sont	convenues de	ce	qui	suit	:
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Article	premier

oBjeCtif

La présente Convention a pour but d’encourager le partage des res-
ponsabilités et la coopération entre Parties dans le domaine du commerce 
international de certains produits chimiques dangereux, afin de protéger 
la santé des personnes et l’environnement contre des dommages éven-
tuels, et afin de contribuer à l’utilisation écologiquement rationnelle de 
ces produits en facilitant l’échange d’informations sur leurs caractéristi-
ques, en instituant un processus national de prise de décisions applicable 
à leur importation et à leur exportation et en assurant la communication 
de ces décisions aux Parties.

Article	2

définitions

Aux fins de la présente Convention :
a) « Produit chimique » s’entend d’une substance, soit présente 

isolément, soit dans un mélange ou une préparation, qu’elle soit fabri-
quée ou tirée de la nature, à l’exclusion de tout organisme vivant. Cette 
définition recouvre les catégories suivantes : pesticides (y compris les 
préparations pesticides extrêmement dangereuses) et produits indus-
triels;

b) « Produit chimique interdit » s’entend d’un produit chimique 
dont tous les emplois entrant dans une ou plusieurs catégories ont été 
interdits par une mesure de réglementation finale afin de protéger la 
santé des personnes ou l’environnement. Relèvent de cette définition les 
produits chimiques dont l’homologation a été refusée d’emblée, ou que 
l’industrie a retirés du marché intérieur ou dont elle a retiré la demande 
d’homologation nationale avant qu’elle n’aboutisse, s’il est clairement 
établi qu’une telle mesure a été prise en vue de protéger la santé des 
personnes ou l’environnement;

c) « Produit chimique strictement réglementé » s’entend d’un 
produit chimique dont pratiquement tous les emplois entrant dans une ou 
plusieurs catégories ont été interdits par une mesure de réglementation 
finale afin de protéger la santé des personnes ou l’environnement, mais 
pour lequel certaines utilisations précises demeurent autorisées. Relè-
vent de cette définition les produits chimiques dont l’homologation a été 
refusée pour pratiquement tous les emplois ou que l’industrie a retirés 
du marché intérieur ou dont elle a retiré la demande d’homologation 
nationale avant qu’elle n’aboutisse, s’il est clairement établi qu’une telle 
mesure a été prise en vue de protéger la santé des personnes ou l’envi-
ronnement;
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d) « Préparation pesticide extrêmement dangereuse » s’entend 
d’un produit chimique préparé pour être employé comme pesticide et 
ayant sur la santé ou sur l’environnement, dans les conditions dans les-
quelles il est utilisé, de graves effets qui sont observables peu de temps 
après une exposition unique ou répétée;

e) « Mesure de réglementation finale » s’entend d’une mesure 
prise par une Partie, n’appelant pas de mesure de réglementation ulté-
rieure de la part de cette Partie et ayant pour objet d’interdire ou de ré-
glementer strictement un produit chimique;

f) « Exportation » et « importation », chacun dans son acception 
particulière, s’entendent du mouvement d’un produit chimique passant 
d’une Partie à une autre Partie, à l’exclusion des simples opérations de 
transit;

g) « Partie » s’entend d’un Etat ou d’une organisation régionale 
d’intégration économique qui a consenti à être lié par la présente Con-
vention et pour lequel la Convention est en vigueur;

h) « Organisation régionale d’intégration économique » s’entend 
de toute organisation constituée d’Etats souverains d’une région donnée, 
à laquelle ses Etats membres ont transféré des compétences en ce qui 
concerne les questions régies par la présente Convention et qui a été 
dûment autorisée, conformément à ses procédures internes, à signer, ra-
tifier, accepter, approuver cette Convention ou à y adhérer;

i) « Comité d’étude des produits chimiques » s’entend de l’organe 
subsidiaire visé au paragraphe 6 de l’article 18.

Article	3

Champ d’appliCation de la Convention

1. La présente Convention s’applique :
a) Aux produits chimiques interdits ou strictement réglementés;
b) Aux préparations pesticides extrêmement dangereuses.
2. Sont exclus du champ d’application de la présente Conven-

tion :
a) Les stupéfiants et les substances psychotropes;
b) Les matières radioactives;
c) Les déchets;
d) Les armes chimiques;
e) Les produits pharmaceutiques, y compris les médicaments des-

tinés aux soins de l’homme ou des animaux;
f) Les produits chimiques utilisés comme additifs alimentaires;
g) Les produits alimentaires;
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h) Les produits chimiques importés en quantités qui ne risquent 
guère de porter atteinte à la santé des personnes ou à l’environnement, à 
condition qu’ils soient importés :

 i) Aux fins de travaux de recherche ou d’analyse; ou
 ii) Par un particulier pour son usage personnel, en quantité rai-

sonnable pour cet usage.

Article	4

autorités nationales désignées

1. Chaque Partie désigne une ou plusieurs autorité(s) nationale(s) 
habilitée(s) à agir en son nom dans l’exercice des fonctions administrati-
ves fixées par la présente Convention.

2. Chaque Partie fait en sorte que ses autorités nationales dési-
gnées disposent de ressources suffisantes pour s’acquitter efficacement 
de leurs tâches.

3. Chaque Partie communique au Secrétariat, au plus tard à la 
date d’entrée en vigueur de la présente Convention pour elle-même, les 
nom et adresse de ses autorités nationales désignées. Elle informe immé-
diatement le Secrétariat de tout changement de nom ou d’adresse.

4. Le Secrétariat informe aussitôt les Parties des notifications 
qu’il reçoit en vertu du paragraphe 3.

Article	5

proCédure appliCaBle aux produits Chimiques interdits 
ou striCtement réglementés

1. Toute Partie qui a adopté une mesure de réglementation finale 
en avise le Secrétariat par écrit. Cette notification doit être faite dès que 
possible, quatre-vingt-dix jours au plus tard après la date à laquelle la 
mesure de réglementation finale a pris effet, et comporte les renseigne-
ments demandés à l’annexe I, s’ils sont disponibles.

2. Toute Partie doit, à la date à laquelle la présente Convention 
entre en vigueur pour elle-même, informer le Secrétariat par écrit des 
mesures de réglementation finales qui sont en vigueur à cette date; toute-
fois, les Parties qui ont donné notification de leurs mesures de réglemen-
tation finales en vertu de la version modifiée des Directives de Londres 
ou du Code international de conduite ne sont pas tenues de soumettre de 
nouvelles notifications.

3. Le Secrétariat doit, dès que possible et six mois au plus tard 
après réception d’une notification visée aux paragraphes 1 et 2, véri-
fier que cette notification contient les renseignements demandés à l’an-
nexe I. Si la notification contient les informations requises, le Secrétariat 
adresse aussitôt à toutes les Parties un résumé des renseignements reçus; 
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si la notification ne contient pas les informations requises, il en informe 
la Partie qui l’a adressée.

4. Le Secrétariat communique aux Parties, tous les six mois, un 
résumé des renseignements qui lui ont été communiqués en application 
des paragraphes 1 et 2, y compris des renseignements figurant dans les 
notifications qui ne contiennent pas toutes les informations demandées 
à l’annexe I.

5. Lorsque le Secrétariat a reçu, pour un produit chimique donné, 
au moins une notification émanant de deux régions différentes considé-
rées aux fins de la procédure de consentement préalable en connaissance 
de cause, il transmet ces notifications au Comité d’étude des produits 
chimiques, après avoir vérifié qu’elles sont conformes à l’annexe I. Les 
régions considérées aux fins de la procédure de consentement préalable 
en connaissance de cause sont définies dans une décision qui est adoptée 
par consensus à la première réunion de la Conférence des Parties.

6. Le Comité d’étude des produits chimiques examine les rensei-
gnements contenus dans les notifications et, en se fondant sur les critères 
énumérés à l’annexe II, recommande à la Conférence des Parties de sou-
mettre ou non le produit chimique considéré à la procédure de consente-
ment préalable en connaissance de cause et, par voie de conséquence, de 
l’inscrire ou non à l’annexe III.

Article	6

proCédure appliCaBle 
aux préparations pestiCides extrêmement dangereuses

1. Toute Partie pays en développement ou pays à économie en 
transition qui rencontre des problèmes du fait d’une préparation pesti-
cide extrêmement dangereuse, dans les conditions dans lesquelles elle 
est utilisée sur son territoire, peut proposer au Secrétariat d’inscrire cette 
préparation à l’annexe III. A cette fin, la Partie en question peut faire 
appel aux connaissances techniques de toute source compétente. La pro-
position doit comporter les renseignements demandés dans la première 
partie de l’annexe IV.

2. Dès que possible et six mois au plus tard après réception d’une 
proposition faite en vertu du paragraphe 1, le Secrétariat vérifie que ladite 
proposition contient les informations prescrites dans la première partie 
de l’annexe IV. Si la proposition contient ces informations, le Secréta-
riat en transmet aussitôt un résumé à toutes les Parties. Si la proposition 
ne contient pas les informations requises, il en informe la Partie qui l’a 
présentée.

3. Le Secrétariat rassemble les renseignements supplémentaires 
demandés dans la deuxième partie de l’annexe IV concernant les propo-
sitions qui lui sont adressées en vertu du paragraphe 2.
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4. Si les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus ont été ap-
pliquées en ce qui concerne une préparation pesticide extrêmement dan-
gereuse donnée, le Secrétariat transmet la proposition et les renseigne-
ments connexes au Comité d’étude des produits chimiques.

5. Le Comité d’étude des produits chimiques examine les rensei-
gnements contenus dans la proposition et tous les autres renseignements 
recueillis et, conformément aux critères énoncés dans la troisième partie 
de l’annexe IV, recommande à la Conférence des Parties de soumettre 
ou non la préparation pesticide extrêmement dangereuse à la procédure 
de consentement préalable en connaissance de cause et, par voie de con-
séquence, de l’inscrire ou non à l’annexe III.

Article	7

insCription de produits Chimiques à l’annexe iii

1. Pour chacun des produits chimiques dont le Comité d’étude des 
produits chimiques a décidé de recommander l’inscription à l’annexe III, 
le Comité établit un projet de document d’orientation des décisions. Le 
document d’orientation des décisions comporte, au minimum, les ren-
seignements demandés à l’annexe I ou, le cas échéant, à l’annexe IV; il 
contient également des renseignements sur les emplois du produit chimi-
que dans une catégorie autre que celle à laquelle s’applique la mesure de 
réglementation finale.

2. La recommandation visée au paragraphe 1, accompagnée du 
projet de document d’orientation des décisions, est transmise à la Confé-
rence des Parties. La Conférence des Parties décide si le produit chimi-
que doit être soumis à la procédure d’accord préalable en connaissance 
de cause, et par conséquent inscrit à l’annexe III, et approuve le projet de 
document d’orientation des décisions.

3. Lorsque la Conférence des Parties a décidé d’inscrire un nou-
veau produit chimique à l’annexe III et approuvé le document d’orienta-
tion des décisions correspondant, le Secrétariat en informe aussitôt toutes 
les Parties.

Article	8

produits Chimiques soumis à la proCédure faCultative 
de Consentement préalaBle en ConnaissanCe de Cause

La Conférence des Parties décide à sa première réunion d’inscrire 
à l’annexe III tout produit chimique, autre que les produits inscrits à 
l’annexe III, soumis à la procédure facultative d’accord préalable en 
connaissance de cause avant la date de cette première réunion, sous ré-
serve qu’elle ait l’assurance que toutes les conditions requises pour l’ins-
cription à l’annexe III ont été remplies.
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Article	9

radiation de produits Chimiques de l’annexe iii

1. Si une Partie communique au Secrétariat des renseignements 
qui n’étaient pas disponibles au moment de la décision d’inscrire un pro-
duit chimique à l’annexe III et qui donnent à penser que cette inscription 
ne se justifie peut-être plus au regard des critères pertinents énoncés aux 
annexes II ou IV, le Secrétariat transmet lesdits renseignements au Co-
mité d’étude des produits chimiques.

2. Le Comité d’étude des produits chimiques examine les rensei-
gnements qu’il reçoit en application du paragraphe 1. Le Comité établit 
un projet révisé de document d’orientation des décisions pour chaque 
produit chimique dont il décide de recommander la radiation de l’an-
nexe III sur la base des critères pertinents énoncés à l’annexe II ou, le 
cas échéant, à l’annexe IV.

3. La recommandation visée au paragraphe 2 ci-dessus est trans-
mise à la Conférence des Parties accompagnée d’un projet révisé de do-
cument d’orientation des décisions. La Conférence des Parties décide 
s’il convient de radier le produit chimique de l’annexe III et d’approuver 
le projet révisé de document d’orientation des décisions.

4. Lorsque la Conférence des Parties a décidé de radier un produit 
chimique de l’annexe III et approuvé le document révisé d’orientation 
des décisions, le Secrétariat en informe immédiatement toutes les Par-
ties.

Article	10

oBligations afférentes 
aux importations de produits Chimiques insCrits à l’annexe iii

1. Chaque Partie applique des mesures législatives ou administra-
tives appropriées pour assurer la prise de décisions en temps voulu con-
cernant l’importation de produits chimiques inscrits à l’annexe III.

2. Pour un produit donné, chaque Partie remet au Secrétariat, dès 
que possible et neuf mois au plus tard après la date d’envoi du document 
d’orientation des décisions visé au paragraphe 3 de l’article 7, une ré-
ponse concernant l’importation future du produit. Si elle modifie cette 
réponse, elle présente immédiatement la réponse révisée au Secrétariat.

3. Le Secrétariat, à l’expiration du délai indiqué au paragraphe 2, 
adresse immédiatement à une Partie n’ayant pas remis de réponse une 
demande écrite l’invitant à le faire. Au cas où cette Partie ne serait pas en 
mesure de donner une réponse, le Secrétariat l’y aide le cas échéant, afin 
qu’elle adresse sa réponse dans le délai indiqué dans la dernière phrase 
du paragraphe 2 de l’article 11.

4. La réponse visée au paragraphe 2 consiste :
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a) Soit en la décision finale, conforme aux mesures législatives 
ou administratives :

 i) De consentir à l’importation;
 ii) De ne pas consentir à l’importation; ou
 iii) De ne consentir à l’importation que sous certaines conditions 

précises;
b) Soit en une réponse provisoire, qui peut comprendre :

 i) Une déclaration provisoire indiquant que l’on consent à 
l’importation, à certaines conditions ou non, ou que l’on n’y 
consent pas durant la période provisoire;

 ii) Une déclaration indiquant qu’une décision définitive est acti-
vement à l’étude;

 iii) Une demande de renseignements complémentaires adressée 
au Secrétariat ou à la Partie ayant notifié la mesure de régle-
mentation finale;

 iv) Une demande d’assistance adressée au Secrétariat aux fins de 
l’évaluation du produit chimique.

5. Une réponse au titre des alinéas a	ou b	du paragraphe 4 s’ap-
plique à la catégorie ou aux catégories indiquée(s) à l’annexe III pour le 
produit chimique considéré.

6. Une décision finale devrait être accompagnée de renseigne-
ments sur les mesures législatives ou administratives sur lesquelles cette 
décision se fonde.

7. Chaque Partie communique au Secrétariat, au plus tard à la 
date d’entrée en vigueur de la Convention pour elle-même, des réponses 
pour chacun des produits chimiques inscrits à l’annexe III. Les Parties 
qui ont communiqué leurs réponses en vertu de la version modifiée des 
Directives de Londres ou du Code international de conduite ne sont pas 
tenues de les communiquer à nouveau.

8. Chaque Partie met ses réponses au titre du présent article à la 
disposition des personnes physiques et morales intéressées relevant de sa 
juridiction, conformément à ses mesures législatives ou administratives.

9. Toute Partie qui, en vertu des paragraphes 2 et 4 ci-dessus et 
du paragraphe 2 de l’article 11, prend la décision de ne pas consentir à 
l’importation d’un produit chimique ou de n’y consentir que dans des 
conditions précises doit, si elle ne l’a pas déjà fait, simultanément inter-
dire ou soumettre aux mêmes conditions :

a) L’importation du produit chimique considéré quelle qu’en soit 
la provenance;

b) La production nationale du produit chimique aux fins de 
consommation intérieure.
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10. Tous les six mois, le Secrétariat informe toutes les Parties des 
réponses qu’il a reçues. Il transmet notamment les renseignements con-
cernant les mesures législatives ou administratives sur lesquelles sont 
fondées les décisions, lorsque ces renseignements sont disponibles. Le 
Secrétariat signale en outre aux Parties tous les cas où une réponse n’a 
pas été donnée.

Article	11

oBligations afférentes 
aux exportations de produits Chimiques insCrits à l’annexe iii

1. Chaque Partie exportatrice doit :
a) Appliquer des mesures législatives ou administratives appro-

priées pour communiquer aux personnes concernées relevant de sa juri-
diction les réponses transmises par le Secrétariat en application du para-
graphe 10 de l’article 10;

b) Prendre des mesures législatives ou administratives appro-
priées pour s’assurer que les exportateurs relevant de sa juridiction don-
nent suite aux décisions figurant dans chaque réponse dans les six mois 
suivant la date à laquelle le Secrétariat a communiqué pour la première 
fois cette réponse aux Parties conformément au paragraphe 10 de l’ar-
ticle 10;

c) Conseiller et assister les Parties importatrices, sur demande et 
selon qu’il convient, afin :

 i) Qu’elles puissent obtenir des renseignements supplémentai-
res pour les aider à prendre des mesures conformément au 
paragraphe 4 de l’article 10 et à l’alinéa c du paragraphe 2 
ci-dessous;

 ii) Qu’elles développent leurs capacités et leurs moyens afin de 
gérer les produits chimiques en toute sécurité durant la tota-
lité de leur cycle de vie.

2. Chaque Partie veille à ce qu’aucun produit chimique inscrit à 
l’annexe III ne soit exporté à partir de son territoire à destination d’une 
Partie importatrice qui, en raison de circonstances exceptionnelles, n’a 
pas communiqué sa réponse ou qui a communiqué une réponse provi-
soire ne contenant pas de décision provisoire, sauf :

a) S’il s’agit d’un produit chimique qui, à la date de l’importation, 
est homologué comme produit chimique dans la Partie importatrice;

b) S’il s’agit d’un produit chimique dont on a la preuve qu’il a 
déjà été utilisé ou importé dans la Partie importatrice et pour lequel au-
cune mesure de réglementation n’a été prise en vue d’en interdire l’uti-
lisation;
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c) Si l’exportateur a demandé et reçu un consentement explicite 
en vue de l’importation, par l’intermédiaire d’une autorité nationale dé-
signée de la Partie importatrice. La Partie importatrice répond à la de-
mande de consentement dans les soixante jours et notifie rapidement sa 
décision au Secrétariat.

Les obligations des Parties exportatrices en vertu du présent para-
graphe prennent effet à l’expiration d’un délai de six mois à compter de 
la date à laquelle le Secrétariat a pour la première fois informé les Par-
ties, conformément au paragraphe 10 de l’article 10, qu’une Partie n’a 
pas communiqué sa réponse ou a communiqué une réponse provisoire ne 
contenant pas de décision provisoire, et elles continuent de s’appliquer 
pendant un an.

Article	12

notifiCation d’exportation

1. Lorsqu’un produit chimique interdit ou strictement réglementé 
par une Partie est exporté à partir de son territoire, cette Partie adresse 
une notification d’exportation à la Partie importatrice. La notification 
d’exportation comporte les renseignements indiqués à l’annexe V.

2. La notification d’exportation est envoyée pour le produit 
chimique considéré avant la première exportation faisant suite à l’adop-
tion de la mesure de réglementation finale s’y rapportant. Par la suite, 
une notification d’exportation est envoyée avant la première exportation 
de l’année civile. L’autorité nationale désignée de la Partie importatrice 
peut lever cette obligation.

3. Une Partie exportatrice envoie une notification d’exportation 
mise à jour après avoir adopté une mesure de réglementation finale qui 
entraîne un important changement en ce qui concerne l’interdiction ou la 
stricte réglementation du produit chimique considéré.

4. La Partie importatrice accuse réception de la première notifi-
cation d’exportation qu’elle reçoit après l’adoption de la mesure de ré-
glementation finale. Si la Partie exportatrice n’a pas reçu d’accusé de 
réception dans les trente jours suivant l’envoi de la notification d’expor-
tation, elle envoie une deuxième notification. La Partie exportatrice fait 
de son mieux pour s’assurer que la deuxième notification parvient à la 
Partie importatrice.

5. Les obligations énoncées au paragraphe 1 prennent fin lors-
que :

a) Le produit chimique a été inscrit à l’annexe III;
b) La Partie importatrice a adressé une réponse au Secrétariat con-

cernant le produit chimique considéré, conformément au paragraphe 2 
de l’article 10;
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c) Le Secrétariat a communiqué la réponse aux Parties conformé-
ment au paragraphe 10 de l’article 10.

Article	13

renseignements devant aCCompagner les produits Chimiques exportés

1. La Conférence des Parties encourage l’Organisation mondiale 
des douanes à attribuer à chaque produit chimique ou groupe de produits 
chimiques inscrit à l’annexe III, selon qu’il convient, un code déterminé 
relevant du Système harmonisé de codification. Chaque Partie exige que, 
lorsqu’un code a été attribué à un produit chimique inscrit à l’annexe III, 
il soit porté sur le document d’expédition accompagnant l’exportation.

2. Chaque Partie exige que, sans préjudice des conditions exigées 
par la Partie importatrice, les produits chimiques inscrits à l’annexe III 
et les produits chimiques interdits ou strictement réglementés sur son 
territoire soient soumis, lorsqu’ils sont exportés, à des règles d’étique-
tage propres à assurer la diffusion des renseignements voulus concer-
nant les risques et/ou les dangers pour la santé des personnes ou pour 
l’environnement, compte tenu des normes internationales applicables en 
la matière.

3. Chaque Partie exige que, sans préjudice des conditions exigées 
par la Partie importatrice, les produits chimiques qui font l’objet sur son 
territoire de règles d’étiquetage relatives à la santé ou à l’environnement, 
soient soumis, lorsqu’ils sont exportés, à des règles d’étiquetage propres 
à assurer la diffusion des renseignements voulus concernant les risques 
et/ou les dangers pour la santé des personnes ou pour l’environnement, 
compte tenu des normes internationales applicables en la matière.

4. En ce qui concerne les produits chimiques visés au paragraphe 2 
et destinés à être utilisés à des fins professionnelles, chaque Partie expor-
tatrice veille à ce qu’une fiche technique de sécurité, établie d’après un 
modèle internationalement reconnu et comportant les renseignements 
disponibles les plus récents, soit adressée à chaque importateur.

5. Les renseignements figurant sur l’étiquette et sur la fiche tech-
nique de sécurité sont, dans la mesure du possible, libellés dans l’une au 
moins des langues officielles de la Partie importatrice.

Article	14

eChange de renseignements

1. Les Parties facilitent, selon qu’il convient et conformément à 
l’objectif de la présente Convention :

a) L’échange de renseignements scientifiques, techniques, écono-
miques et juridiques sur les produits chimiques entrant dans le champ 
d’application de la présente Convention, y compris l’échange de ren-
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seignements d’ordre toxicologique et écotoxicologique et de renseigne-
ments relatifs à la sécurité;

b) La communication d’informations publiques sur les mesures 
de réglementation intérieures intéressant les objectifs de la présente Con-
vention;

c) La communication de renseignements à d’autres Parties, direc-
tement ou par l’intermédiaire du Secrétariat, sur les mesures de régle-
mentation nationale qui restreignent notablement une ou plusieurs utili-
sations du produit chimique, selon qu’il conviendra.

2. Les Parties qui échangent des renseignements en application de 
la présente Convention protègent le caractère confidentiel des renseigne-
ments comme mutuellement convenu.

3. Les renseignements suivants ne sont pas considérés comme 
confidentiels aux fins de la présente Convention :

a) Les renseignements énoncés dans les annexes I et IV et com-
muniqués en application des articles 5 et 6 respectivement;

b) Les renseignements figurant sur la fiche technique de sécurité 
visée au paragraphe 4 de l’article 13;

c) La date de péremption du produit chimique;
d) Les renseignements sur les précautions à prendre, y compris la 

catégorie du danger, la nature du risque et les conseils sur les mesures de 
sécurité à prendre;

e) Le récapitulatif des résultats des essais toxicologiques et éco-
toxicologiques.

4. La date de production n’est pas normalement considérée 
comme confidentielle aux fins de la présente Convention.

5. Toute Partie qui a besoin de renseignements sur le transit sur 
son territoire de produits chimiques inscrits à l’annexe III peut le signa-
ler au Secrétariat, qui en informe toutes les Parties.

Article	15

appliCation de la Convention

1. Chaque Partie prend les mesures qui pourraient être nécessaires 
pour se doter d’infrastructures et d’institutions nationales ou les renfor-
cer afin d’appliquer efficacement la présente Convention. Ces mesures 
pourront inclure, si nécessaire, l’adoption d’une législation nationale 
ou de mesures administratives, ou leur modification, et aussi avoir pour 
but :

a) D’établir des bases de données et des registres nationaux conte-
nant des renseignements sur la sécurité des produits chimiques;
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b) D’encourager les initiatives de l’industrie pour promouvoir la 
sécurité chimique;

c) De promouvoir des accords librement consentis, compte tenu 
des dispositions de l’article 16.

2. Chaque Partie veille, dans la mesure du possible, à ce que le 
public ait accès comme il convient aux renseignements sur la manipula-
tion des produits chimiques et la gestion des accidents et sur les solutions 
de remplacement moins dangereuses pour la santé des personnes et pour 
l’environnement que les produits chimiques inscrits à l’annexe III.

3. Les Parties conviennent, au besoin, de coopérer, directement 
ou par l’intermédiaire d’organisations internationales compétentes, à 
l’application de la présente Convention aux niveaux sous-régional, ré-
gional et mondial.

4. Aucune des dispositions de la présente Convention ne doit être 
interprétée comme limitant le droit des Parties de prendre, pour mieux 
protéger la santé des personnes et l’environnement, des mesures plus 
strictes que celles prévues dans la Convention, pourvu qu’elles soient 
compatibles avec les dispositions de la Convention et conformes aux 
règles du droit international.

Article	16

assistanCe teChnique

Les Parties, compte tenu en particulier des besoins des pays en dé-
veloppement et des pays à économie en transition, coopèrent pour pro-
mouvoir l’assistance technique nécessaire au développement des infras-
tructures et des capacités permettant de gérer les produits chimiques et 
d’appliquer la présente Convention. Les Parties dotées de programmes 
plus avancés de réglementation des produits chimiques devraient fournir 
une assistance technique, y compris une formation, aux autres Parties, 
pour que celles-ci puissent se doter des infrastructures et des capacités 
voulues pour gérer les produits chimiques durant tout leur cycle de vie.

Article	17

proCédure appliCaBle en Cas de nonrespeCt

La Conférence des Parties élabore et approuve, dès que possible, 
des procédures et des mécanismes institutionnels permettant de détermi-
ner les cas de non-respect des dispositions de la présente Convention et 
les mesures à prendre à l’égard des Parties contrevenantes.
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Article	18

ConférenCe des parties

1. Il est institué par les présentes une Conférence des Parties.
2. La première réunion de la Conférence des Parties est convo-

quée conjointement par le Directeur exécutif du Programme des Nations 
Unies pour l’environnement et le Directeur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture un an au plus tard 
après l’entrée en vigueur de la Convention. Par la suite, la Conférence 
des Parties tient des réunions ordinaires à des intervalles réguliers qu’elle 
détermine.

3. Des réunions extraordinaires de la Conférence des Parties ont 
lieu à tout autre moment si elle le juge nécessaire ou à la demande écrite 
d’une Partie, sous réserve qu’un tiers au moins des Parties appuient cette 
demande.

4. A sa première réunion, la Conférence des Parties arrête et 
adopte par consensus son règlement intérieur et ses règles de gestion 
financière et ceux de tout organe subsidiaire, ainsi que les dispositions 
financières régissant le fonctionnement du Secrétariat.

5. La Conférence des Parties suit et évalue en permanence l’ap-
plication de la Convention. Elle s’acquitte des fonctions qui lui sont as-
signées par la Convention, et à cette fin :

a) Crée, conformément aux dispositions du paragraphe 6 ci-après, 
les organes subsidiaires qu’elle juge nécessaires à l’application de la 
Convention;

b) Coopère, s’il convient, avec les organisations internationales 
et les organes intergouvernementaux et non gouvernementaux compé-
tents;

c) Examine et prend toutes les mesures qui pourraient être néces-
saires à la réalisation des objectifs de la Convention.

6. La Conférence des Parties, à sa première réunion, crée un or-
gane subsidiaire, dénommé Comité d’étude des produits chimiques, qui 
exercera les fonctions assignées par la Convention. A ce propos :

a) Les membres du Comité d’étude des produits chimiques sont 
nommés par la Conférence des Parties. Le Comité est composé d’un 
nombre limité de spécialistes de la gestion des produits chimiques, dési-
gnés par les gouvernements. Les membres du Comité sont nommés sur 
la base d’une répartition géographique équitable, pour qu’un équilibre 
soit assuré entre Parties pays développés et Parties pays en développe-
ment;

b) La Conférence des Parties décide du mandat, de l’organisation 
et du fonctionnement du Comité;
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c) Le Comité ne s’épargne aucun effort pour adopter ses recom-
mandations par consensus. Lorsque tous ses efforts restent vains et 
qu’aucun consensus n’est possible, les recommandations sont adoptées, 
en dernier recours, à la majorité des deux tiers des membres présents et 
votants.

7. L’Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées 
et l’Agence internationale de l’énergie atomique, ainsi que tout Etat non 
Partie à la Convention, peuvent être représentés aux réunions de la Con-
férence des Parties en tant qu’observateurs. Tout organe ou institution, 
à caractère national ou international, gouvernemental ou non gouverne-
mental, compétent dans les domaines traités par la Convention et ayant 
informé le Secrétariat de son souhait d’être représenté à une réunion de 
la Conférence des Parties en tant qu’observateur, peut être admis à moins 
qu’un tiers au moins des Parties présentes ne s’y opposent. L’admission 
et la participation d’observateurs sont régies par le règlement intérieur de 
la Conférence des Parties.

Article	19

seCrétariat

1. Il est institué par les présentes un secrétariat.
2. Les fonctions du Secrétariat sont les suivantes :
a) Organiser les réunions de la Conférence des Parties et de ses 

organes subsidiaires, et en assurer le service comme il conviendra;
b) Aider les Parties, en particulier les Parties pays en développe-

ment et les Parties pays à économie en transition, sur demande, à appli-
quer la présente Convention;

c) Assurer la coordination nécessaire avec les secrétariats des au-
tres organismes internationaux compétents;

d) Prendre, sous la supervision de la Conférence des Parties, les 
dispositions administratives et contractuelles dont il pourrait avoir be-
soin pour s’acquitter efficacement de ses fonctions;

e) S’acquitter des autres tâches de secrétariat précisées dans la 
Convention et de toute autre fonction qui pourrait lui être confiée par la 
Conférence des Parties.

3. Les fonctions de secrétariat de la Convention sont exercées 
conjointement par le Directeur exécutif du Programme des Nations 
Unies pour l’environnement et le Directeur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, sous réserve des 
dispositions dont ils seront convenus et qui auront été approuvées par la 
Conférence des Parties.

4. La Conférence des Parties peut décider, par un vote à la majo-
rité des trois quarts des Parties présentes et votantes, de confier les fonc-



498

tions de secrétariat à une ou plusieurs autres organisations internatio-
nales compétentes, dans le cas où elle estimerait que le Secrétariat ne 
fonctionne pas comme prévu.

Article	20

règlement des différends

1. Les Parties règlent tous leurs différends touchant à l’interpré-
tation ou à l’application de la Convention par voie de négociation ou par 
tout autre moyen pacifique de leur choix.

2. Lorsqu’elle ratifie, accepte ou approuve la présente Convention 
ou y adhère ou à tout autre moment par la suite, toute Partie qui n’est 
pas une organisation régionale d’intégration économique peut déclarer, 
dans un instrument écrit soumis au Dépositaire, que pour tout différend 
touchant à l’interprétation ou à l’application de la Convention, elle ad-
met comme obligatoires, dans ses relations avec toute Partie acceptant 
la même obligation, l’un ou l’autre ou les deux modes de règlement des 
différends consistant à :

a) Recourir à un arbitrage conformément aux procédures qui se-
ront adoptées dès que possible par la Conférence des Parties dans une 
annexe;

b) Porter le différend devant la Cour internationale de Justice.
3. Toute organisation régionale d’intégration économique Partie 

à la Convention peut faire une déclaration, au même effet, concernant 
l’arbitrage, conformément à la procédure visée à l’alinéa a du paragra-
phe 2.

4. Toute déclaration faite en application du paragraphe 2 demeure 
en vigueur jusqu’à l’expiration du délai stipulé dans cette déclaration ou 
jusqu’à l’expiration d’un délai de trois mois à compter du dépôt, auprès 
du Dépositaire, de la notification écrite de sa révocation.

5. L’expiration d’une déclaration, la notification de la révocation 
ou le dépôt d’une nouvelle déclaration n’affectent en rien la procédure 
engagée devant un tribunal arbitral ou devant la Cour internationale de 
Justice, à moins que les parties au différend n’en conviennent autre-
ment.

6. Si les parties à un différend n’ont pas accepté la même procé-
dure ou toute autre procédure prévue au paragraphe 2, et si elles n’ont 
pu régler leur différend dans les douze mois suivant la notification par 
une Partie à une autre Partie de l’existence d’un différend entre elles, le 
différend est porté devant une commission de conciliation, à la demande 
de l’une des parties au différend. La commission de conciliation dépose 
un rapport contenant ses recommandations. Les procédures additionnel-
les concernant la commission de conciliation figureront dans une annexe 
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que la Conférence des Parties adoptera au plus tard à sa deuxième réu-
nion.

Article	21

amendements à la Convention

1. Toute Partie peut proposer des amendements à la présente Con-
vention.

2. Les amendements à la présente Convention sont adoptés à une 
réunion de la Conférence des Parties. Le texte de tout projet d’amende-
ment est communiqué aux Parties par le Secrétariat six mois au moins 
avant la réunion à laquelle il sera présenté pour adoption. Le Secrétariat 
communique aussi les projets d’amendement aux signataires de la pré-
sente Convention et, à titre d’information, au dépositaire.

3. Les Parties ne s’épargnent aucun effort pour parvenir à un ac-
cord par consensus sur tout amendement proposé à la présente Conven-
tion. Si tous leurs efforts en ce sens ont été vains et qu’aucun accord 
ne soit intervenu, l’amendement est adopté en dernier recours par un 
vote à la majorité des trois quarts des Parties présentes à la réunion et 
votantes.

4. Le dépositaire présente l’amendement à toutes les Parties aux 
fins de ratification, d’acceptation ou d’approbation.

5. La ratification, l’acceptation ou l’approbation d’un amende-
ment est notifiée par écrit au dépositaire. Un amendement adopté con-
formément au paragraphe 3 entre en vigueur pour les Parties l’ayant 
accepté le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date du dépôt des 
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation par les trois 
quarts au moins des Parties. Par la suite, l’amendement entre en vigueur 
pour toute autre Partie le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date 
du dépôt par cette Partie de son instrument de ratification, d’acceptation 
ou d’approbation de l’amendement.

Article	22

adoption des annexes et des amendements aux annexes

1. Les annexes à la présente Convention en font partie intégrante 
et, sauf disposition contraire expresse, toute référence à la Convention 
constitue également une référence à ses annexes.

2. Les annexes ont exclusivement trait à des questions de procé-
dure ou d’ordre scientifique, technique ou administratif.

3. La proposition, l’adoption et l’entrée en vigueur d’annexes 
supplémentaires à la présente Convention sont régies par la procédure 
suivante :
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a) Les annexes supplémentaires sont proposées et adoptées selon 
la procédure énoncée aux paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 21;

b) Toute Partie qui ne peut accepter une annexe supplémentaire 
en informe le dépositaire par notification écrite dans l’année qui suit la 
date de communication de l’adoption de l’annexe supplémentaire par 
le dépositaire. Ce dernier informe sans délai toutes les Parties de toute 
notification reçue. Une Partie peut à tout moment retirer une notification 
antérieure de non-acceptation d’une annexe supplémentaire; l’annexe 
considérée entre alors en vigueur à l’égard de cette Partie sous réserve 
des dispositions de l’alinéa c ci-après;

c) A l’expiration d’un délai d’un an à compter de la date de la 
communication par le dépositaire de l’adoption d’une annexe supplémen-
taire, celle-ci entre en vigueur à l’égard de toutes les Parties qui n’ont pas 
communiqué de notification en application des dispositions de l’alinéa b 
ci-dessus.

4. Sauf dans le cas de l’annexe III, la proposition, l’adoption et 
l’entrée en vigueur d’amendements aux annexes à la présente Conven-
tion sont soumises à la même procédure que la proposition, l’adoption et 
l’entrée en vigueur d’annexes supplémentaires à la Convention.

5. La proposition, l’adoption et l’entrée en vigueur d’amende-
ments à l’annexe III sont régies par la procédure suivante :

a) Les amendements à l’annexe III sont proposés et adoptés con-
formément à la procédure énoncée aux articles 5 à 9 et au paragraphe 2 
de l’article 21;

b) La Conférence des Parties prend les décisions concernant 
l’adoption d’un amendement par consensus;

c) Toute décision de modifier l’annexe III est immédiatement 
communiquée aux Parties par le dépositaire. L’amendement entre en vi-
gueur pour toutes les Parties à la date indiquée dans la décision.

6. Si une annexe supplémentaire ou un amendement à une an-
nexe se rapporte à un amendement à la Convention, il ou elle n’entre en 
vigueur que lorsque l’amendement à la Convention entre lui-même en 
vigueur.

Article	23

droit de vote

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 ci-dessous, cha-
que Partie à la présente Convention dispose d’une voix.

2. Les organisations régionales d’intégration économique dispo-
sent, pour exercer leur droit de vote dans les domaines qui relèvent de 
leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs Etats 
membres qui sont Parties à la présente Convention. Elles n’exercent pas 
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leur droit de vote si l’un quelconque de leurs Etats membres exerce le 
sien, et inversement.

3. Aux fins de la présente Convention, « Parties présentes et vo-
tantes » s’entend des Parties présentes exerçant leur droit de vote par un 
vote affirmatif ou négatif.

Article	24

signature

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats 
et organisations régionales d’intégration économique à Rotterdam le 
11 septembre 1998, et au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à 
New York, du 12 septembre 1998 au 10 septembre 1999.

Article	25

ratifiCation, aCCeptation, approBation ou adhésion

1. La présente Convention est soumise à la ratification, à l’accep-
tation ou à l’approbation des Etats et des organisations régionales d’in-
tégration économique. Elle est ouverte à l’adhésion des Etats et des or-
ganisations régionales d’intégration économique à compter du jour où 
elle cesse d’être ouverte à la signature. Les instruments de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion sont déposés auprès du dé-
positaire.

2. Toute organisation régionale d’intégration économique qui de-
vient Partie à la présente Convention sans qu’aucun de ses Etats mem-
bres y soit Partie est liée par toutes les obligations énoncées dans la 
Convention. Lorsqu’un ou plusieurs Etats membres d’une de ces orga-
nisations sont Parties à la Convention, l’organisation et ses Etats mem-
bres conviennent de leurs responsabilités respectives en ce qui concerne 
l’exécution des obligations qui leur incombent en vertu de la Convention. 
En pareil cas, l’organisation et ses Etats membres ne sont pas habilités à 
exercer concurremment leurs droits au titre de la Convention.

3. Dans leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’appro-
bation ou d’adhésion, les organisations régionales d’intégration écono-
mique indiquent l’étendue de leur compétence à l’égard des questions 
régies par la Convention. En outre, ces organisations informent le dé-
positaire, qui en informe à son tour les Parties, de toute modification 
pertinente de l’étendue de leur compétence.
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Article	26

entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour suivant la date du dépôt du cinquantième instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

2. Pour tout Etat ou toute organisation régionale d’intégration 
économique qui ratifie, accepte ou approuve la Convention, ou y adhère, 
après le dépôt du cinquantième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le qua-
tre-vingt-dixième jour après qu’il ou elle a déposé son instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, tout instrument déposé par 
une organisation régionale d’intégration économique n’est pas considéré 
comme venant s’ajouter aux instruments déjà déposés par les Etats mem-
bres de ladite organisation.

Article	27

réserves

Aucune réserve ne peut être faite à la présente Convention.

Article	28

dénonCiation

1. A l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date d’en-
trée en vigueur de la présente Convention à l’égard d’une Partie, ladite 
Partie peut à tout moment dénoncer la Convention par notification écrite 
donnée au dépositaire.

2. Toute dénonciation prend effet à l’expiration d’un délai d’un 
an à compter de la date de réception de la notification de dénonciation 
par le dépositaire, ou à toute autre date ultérieure qui pourra être spéci-
fiée dans la notification de dénonciation.

Article	29

dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le 
dépositaire de la présente Convention.
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Article	30

textes faisant foi

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, est déposé auprès 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

en foi de quoi les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé la 
présente Convention.

Fait à Rotterdam, le dix septembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-
huit.

aNNexe i

Renseignements devant figurer dans les notifications 
établies en application de l’article 5

Les notifications doivent comporter les renseignements suivants :

1. Produits chimiques : propriétés, identification et emplois

a) Nom usuel;
b) Nom chimique d’après une nomenclature internationalement 

reconnue [par exemple, celle de l’Union internationale de chimie pure et 
appliquée (IUPAC)], si une telle nomenclature existe;

c) Appellations commerciales et noms des préparations;
d) Numéros de code : numéro du Service des résumés analytiques 

de chimie, numéro de code dans le Système harmonisé de code douanier 
et autres numéros;

e) Informations sur la catégorie de danger du produit chimique 
lorsqu’il fait l’objet d’une classification;

f) Emploi ou emplois du produit chimique;
g) Propriétés physico-chimiques, toxicologiques et écotoxicolo-

giques.
2. Mesure de réglementation finale
a) Renseignements sur la mesure de réglementation finale :

 i) Résumé de la mesure de réglementation finale;
 ii) Références du document de réglementation;
 iii) Date de prise d’effet de la mesure de réglementation finale;
 iv) La mesure de réglementation finale a-t-elle été prise après une 

évaluation des risques ou des dangers ? Dans l’affirmative, 
donner des précisions sur cette évaluation, notamment sur la 
documentation utilisée;
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 v) Raisons liées à la santé des personnes, notamment des 
consommateurs et des travailleurs, ou à l’environnement 
ayant motivé la mesure de réglementation finale;

 vi) Résumé des dangers et des risques pour la santé des person-
nes, notamment celle des consommateurs et des travailleurs, 
ou pour l’environnement liés au produit chimique et effets 
escomptés de la mesure de réglementation finale;

b) Catégories auxquelles s’applique la mesure de réglementation 
finale et, pour chaque catégorie :

 i) Emplois interdits par la mesure de réglementation finale;
 ii Emplois qui demeurent autorisés;
 iii) Estimation, lorsque possible, des quantités du produit chimi-

que produites, importées, exportées et employées;
c) Dans la mesure du possible, indication de l’intérêt de la mesure 

de réglementation finale pour d’autres Etats et régions;
d) Autres renseignements utiles, dont :

 i) Evaluation des impacts socio-économiques de la mesure de 
réglementation finale;

 ii) Renseignements disponibles sur les solutions de remplace-
ment et leurs risques, par exemple :
— Stratégies de lutte intégrée contre les nuisibles;
— Méthodes et procédés industriels, y compris techniques 

moins polluantes.

aNNexe ii

critères d’inscription des produits chimiques interdits 
ou strictement réglementés à l’annexe iii

Le Comité d’étude des produits chimiques, lorsqu’il examine les 
notifications transmises par le Secrétariat en application du paragraphe 5 
de l’article 5 :

a) Confirme que la mesure de réglementation finale a été prise 
pour protéger la santé des personnes ou l’environnement;

b) Vérifie que la mesure de réglementation finale a été prise après 
une évaluation des risques. Cette évaluation doit s’appuyer sur une ana-
lyse des données scientifiques effectuée en tenant compte du contexte 
propre à la Partie considérée. A cette fin, la documentation fournie doit 
attester que :

 i) Les données ont été obtenues par des méthodes scientifique-
ment reconnues;

 ii) Ces données ont été analysées et étayées en respectant des 
principes et des méthodes scientifiques reconnus;
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 iii) La mesure de réglementation finale se fonde sur une évalua-
tion des risques tenant compte du contexte propre à la Partie 
qui en est l’auteur;

c) Détermine si la mesure de réglementation finale suffit à justifier 
l’inscription du produit chimique considéré à l’annexe III après avoir 
déterminé :

 i) Si l’application de la mesure de réglementation finale a en-
traîné, ou devrait entraîner, une diminution sensible de la 
consommation du produit chimique ou du nombre de ses em-
plois;

 ii) Si l’application de la mesure de réglementation finale a effec-
tivement entraîné, ou devrait entraîner, une diminution im-
portante des risques pesant sur la santé des personnes ou sur 
l’environnement dans la Partie qui a soumis la notification;

 iii) Si les considérations à l’origine de la mesure de réglemen-
tation finale valent uniquement pour une zone géographique 
particulière ou pour d’autres cas précis;

 iv) S’il est prouvé que le produit chimique considéré fait l’objet 
d’échanges commerciaux internationaux;

d) Tient compte du fait qu’un abus intentionnel ne constitue pas 
en soi une raison suffisante pour inscrire un produit chimique à l’an-
nexe III.

aNNexe iii

Produits chimiques soumis à la procédure de consentement 
préalable en connaissance de cause

Nom	du	produit	chimique

Numéro	du	Service	
des	résumés	analytiques	

	de	chimie Catégorie

2,4,5-T 93-76-5 Pesticide
Aldrine 309-00-2 Pesticide
Captafol 2425-06-1 Pesticide
Chlordane 57-74-9 Pesticide
Chlordiméforme 6164-98-3 Pesticide
Chlorobenzilate 510-15-6 Pesticide

DDT 50-29-3 Pesticide
Dieldrine 60-57-1 Pesticide
Dinoseb et sels de dinoseb 88-85-7 Pesticide
Dibromo-1, 2 éthane (EDB) 106-93-4 Pesticide
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Nom	du	produit	chimique

Numéro	du	Service	
des	résumés	analytiques	

	de	chimie Catégorie

Fluoroacétamide 640-19-7 Pesticide
HCH (mélanges d’isomères) 608-73-1 Pesticide
Heptachlore 76-44-8 Pesticide
Hexachlorebezène 118-74-1 Pesticide
Lindane 58-89-9 Pesticide
Composés du mercure, y 
compris composés inorganiques 
et composés du type 
alkylmercure, alkyloxyalkyle 
et arylmercure

Pesticide

Pentachlorophénol 87-86-5 Pesticide
Monocrotophos (Formulations 
liquides solubles de la substance 
qui contiennent plus de 600 g 
de principe actif par litre)

6923-22-4 Préparation 
pesticide 
extrêmement 
dangereuse

Methamidophos (Formulations 
liquides solubles de la substance 
qui contiennent plus de 600 g 
de principe actif par litre)

10265-92-6 Préparation 
pesticide 
extrêmement 
dangereuse

Phosphamidon (Formulations 
liquides solubles de la substance 
qui contiennent plus de 1000 g 
de principe actif par litre)

13171-21-6 [Mé-
lange, isomères (E) 
et (Z)] 23783-98-4 
[isomère (Z)] 297-
99-4 [isomère (E)]

Préparation pesticide 
extrêmement 
dangereuse

Méthyle parathion (concentrés 
émulsifiables comprenant 
19,5 %, 40 %, 50 % et 60 % 
de principe actif et poussières 
contenant 1,5 %, 2 % et 3 % 
de principe actif)

298-00-0 Préparation  
pesticide 
extrêmement 
dangereuse

Parathion (toutes les 
préparations : aérosols, poudres, 
concentrés émulsifiables, 
granulés et poudres 
tensioactives à l’exception des 
suspensions en capsules)

56-38-2 Préparation 
pesticide 
extrêmement 
dangereuse

Crocidolite 12001-28-4 Produit  
à usage industriel

Biphényles polybromés (PBB) 36355-01-8 (hexa-) 
27858-07-7 (octa-) 
13654-09-6 (deca-)

Produit  
à usage industriel
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Nom	du	produit	chimique

Numéro	du	Service	
des	résumés	analytiques	

	de	chimie Catégorie

Biphényles polychlorés (PCB) 1336-36-3 Produit  
à usage industriel

Terphényles polychlorés (PCT) 61788-33-8 Produit  
à usage industriel

Phosphate de tri : 2, 3 
dibromopropyle

126-72-7 Produit  
à usage industriel

aNNexe iv

informations à fournir et critères à respecter pour l’inscription 
des formulations pesticides extrêmement dangereuses à l’annexe ii

Première	partie	:	Documentation	
que	doit	fournir	la	Partie	présentant	une	proposition	

Les propositions présentées en application du paragraphe 1 de l’ar-
ticle 6 sont accompagnées de la documentation voulue précisant :

a) Le nom de la formulation pesticide dangereuse;
b) Le nom des produits actifs présents dans la formulation;
c) Le dosage des produits actifs présents dans la formulation;
d) Le type de formulation;
e) Les appellations commerciales et les noms des fabricants, si 

possible;
f) Les modes d’utilisation courants et attestés de la formulation 

dans la Partie présentant la proposition;
g) Dans les détails, les incidents liés à la formulation considérée, 

y compris leurs conséquences néfastes et la manière dont la formulation 
a été utilisée;

h) Les mesures réglementaires, administratives ou autres prises, 
ou devant être prises, à la suite de ces incidents par la Partie présentant 
la proposition.

Deuxième	partie	:	Renseignements	que	doit	réunir	le	Secrétariat

Le Secrétariat, en application du paragraphe 3 de l’article 6, rassem-
ble un certain nombre de renseignements sur la formulation, dont :

a) Ses propriétés physico-chimiques, toxicologiques et écotoxi-
cologiques; 

b) Les restrictions concernant sa manipulation ou son application 
dans d’autres Etats;
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c) Les incidents dont elle a été à l’origine dans d’autres Etats;
d) Les renseignements communiqués par d’autres Parties, par des 

organisations internationales, des organisations non gouvernementales 
ou d’autres sources d’information pertinentes, nationales ou internatio-
nales;

e) Les évaluations des risques et des dangers disponibles;
f) Si possible, l’étendue de son utilisation — nombre d’homolo-

gations, volume de production ou de vente;
g) Les autres formulations existantes du pesticide considéré et les 

incidents liés à ces formulations;
h) Les autres méthodes de lutte contre les nuisibles;
i) Tout autre renseignement jugé utile par le Comité d’étude des 

produits chimiques.

Troisième	partie	:	Critères	d’inscription		
des formulations pesticides extrêmement dangereuses à l’annexe III

Le Comité d’étude des produits chimiques, lorsqu’il examine les 
propositions qui lui sont communiquées par le Secrétariat en application 
du paragraphe 5 de l’article 6, tient compte :

a) De la fiabilité des renseignements prouvant que l’emploi de la 
formulation conformément aux pratiques courantes ou attestées dans la 
Partie présentant la proposition a causé les incidents signalés;

b) Du risque d’incidents de ce type dans d’autres Etats où le cli-
mat, les conditions et les modes d’emploi de la formulation sont analo-
gues;

c) De l’existence de restrictions concernant la manipulation ou 
l’application de la formulation qui supposent l’emploi de technologies 
ou de techniques qui ne sont peut-être pas correctement ou largement 
appliquées dans les Etats n’ayant pas les infrastructures voulues;

d) De l’importance des effets signalés par rapport à la quantité de 
produit utilisé;

e) Du fait qu’un abus intentionnel ne constitue pas en soi une rai-
son suffisante pour inscrire une préparation à l’annexe III.

aNNexe v

Renseignements devant figurer  
dans les notifications d’exportation

1. Les notifications d’exportation doivent indiquer :
a) Les noms et adresses des Autorités nationales désignées com-

pétentes de la Partie importatrice et de la Partie exportatrice;
b) La date prévue d’exportation vers la Partie importatrice;
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c) Le nom du produit chimique interdit ou strictement réglementé 
et le résumé des renseignements demandés à l’annexe I et communiqués 
au Secrétariat conformément à l’article 5. Lorsqu’un mélange ou une 
formulation contient plus d’un produit chimique de ce type, ces rensei-
gnements doivent être fournis pour chaque produit;

d) Une déclaration mentionnant la catégorie d’utilisation prévue, 
et l’emploi envisagé à l’intérieur de cette catégorie, dans la Partie impor-
tatrice, s’ils sont connus;

e) Les mesures de précaution à prendre pour réduire l’exposition 
au produit chimique et les émissions;

f) Dans le cas d’un mélange ou d’une formulation, la teneur des 
produits chimiques interdits ou strictement réglementés qui entrent dans 
sa composition;

g) Les noms et adresses de l’importateur;
h) Tous les renseignements supplémentaires dont dispose l’Auto-

rité nationale désignée compétente de la Partie exportatrice qui pour-
raient être utiles à l’Autorité nationale désignée compétente de la Partie 
importatrice.

2. En plus des renseignements demandés au paragraphe 1 ci-des-
sus, la Partie exportatrice fournira tous les autres renseignements com-
plémentaires spécifiés à l’annexe I que pourra lui demander la Partie 
importatrice.

notes

1 ISBA/4/A/8, annexe.
2 Le Protocole n’est pas encore en vigueur.
3 La Convention n’est pas encore en vigueur.
4 A/CONF.183/9.
5 Le Statut est entré en vigueur le 1er juillet 2002.
6 UNEP/FAO/PIC/CONF.5, annexe III.
7 La Convention n’est pas encore en vigueur.


